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TREATIES AND CONVENTIONS.

May 26, 1906 .

Contracting pow .

ers,

Universal Postal Convention concluded between Germany and Ger

man Protectorates , United States of America and the Island Pos

sessions of the United States of America, Argentine Republic,

Austria, Belgium , Bolivia, Bosnia - Herzegovina, Brazil, Bulgaria ,

Chili, Chinese Empire, Republic of Colombia, Congo Free State ,

Empire of Corea, Republic of Costa Rica, Crete, Republic of Cuba,

Denmark and Danish Colonies, Dominican Republic, Egypt, Ecua

dor, Spain and Spanish Colonies , Ethiopian Empire, France, Alge

ria, French Colonies and Protectorates of Indo-China, the wholeof

the other French Colonies, Great Britain and various British

Colonies, British India, the Commonwealth of Australia , Canada,

New Zealand, British Colonies of South Africa, Greece , Guatemala,

Republicof Ilayti, Republic of Honduras, Hungary, Italy and the

Italian Colonies, Japan, Republic of Liberia, Luxemburg, Mexico,

Montenegro, Nicaragua, Norway, Republic of Panama, Parayuay,

Netherlands, the Dutch Colonies, Peru, Persia, Portugal and Portu

quese Colonies, Roumania, Russia , Salvador, Servia, Kingdom of

Siam , Sweden , Switzerland, Tunis, Turkey, Uruguay, and United

States of Venezuela.

Universal Postal
Union.

Preamble.

Vol . 30, p. 1646.

Les soussignés, plénipoten The undersigned , plenipoten

tiaires des Gouvernements des tiaries of the Governments of the

pays ci-dessus énumérés, s'étant above-named countries, being as

réunis en Congrès à Rome, en sembled in Congress at Rome, by

vertu de l'article 25 de la Conven- virtue of Article 25 of the Uni

tion postale universelle conclue à versal Postal Convention con

Washington le 15 juin 1897, ont , cluded at Washington on the

d'un commun accord et sous ré- 15th of June, 1897, have, by com

serve de ratification , revisé ladite mon consent and subject to rati

Convention conformément aux fication , revised the said Con

dispositions suivantes : vention in conformity with the

following stipulations:

ARTICLE 1er. ARTICLE 1 .

Object of conven
tion .

Définition de l'Union postale. Definition of the Postal Union.

Les pays entre lesquels est con The countries between which

clue la présente Convention, ainsi the present Convention is con

que ceux qui y adhéreront ulté- cluded , as well as those which

rieurement, forment , sous la dé- may adhere to it hereafter, form ,

nomination d'Union postale uni- under the title of Universal

verselle , un seul territoire postal Postal Union , a single postal ter

pour l'échange réciproque des ritory for the reciprocal ex

correspondances entre leurs bu- change of correspondence be

reaux de poste. tween their Post Offices.

1639
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ARTICLE 2. ARTICLE 2.

Scope of conven

tion .

L'nvois auxquels s'applique la Articles to which the Convention

Convention .
applies.

Les dispositions de cette Con The stipulations of this Con

vention s'étendent aux lettres, vention extend to letters, post

aux cartes postales simples et avec cards, both single and with reply

réponse payée,aux imprimés,de paid, printed papers of every

toute nature, aux papiers d'af- kind , commercial papers, and

faires et aux échantillons de samples of merchandise originat

marchandises originaires de l'un ing in one of the countries of the

des pays de l'Union et à destina Union and intended for another

tion d'un autre de ces pays. of those countries. They also

Elles s'appliquent également à apply to the exchange by mail of

l'échange postal des objets ci the articles above-mentioned be

dessus entre les pays de l'Union tween the countries of the Union

et les pays étrangers à l'Union , and countries foreign to the

toutes les fois que cet échange Union, whenever the services of

emprunte les services de deux des two of the contracting parties at

parties contractantes au moins. least are used for that exchange.

ARTICLE 3. ARTICLE 3 .

Transport des dépêches entre pays Conveyance of mails between con

limitrophes, services tiers. tiguous countries; third serv

ices .

conMaritime

veyance.

Special agree 1. Les Administrations des 1. The Postal Administrations

vues countries.ntigu . postes des pays limitrophes ou of contiguous countries or coun

aptes à correspondre directement tries able to correspond directly

entre eux sans emprunter l'inter- with each other without availing

médiaire des services d'une tierce themselves of the services of a

Administration, déterminent, d'un third Administration determine,

commun accord , les conditions by common consent, the condi

du transport de leurs dépêchestions of the conveyance of the

réciproques à travers la frontière mails which they exchange across

ou d'une frontière à l'autre. the frontier or from onefrontier

to the other .

2. A moins d'arrangement con 2. In the absence of any con

traire, on considère comme ser- trary arrangement , the direct sea

vices tiers les transports maritimes conveyance between two countries

effectués directement entre deux by means of Packetsor vessels de

pays, au moyen de paquebots ou pending upon one of them is con

bâtiments dépendant de l'un sidered as a third service ; and

d'eux, et ces transports , de même this conveyance, as well as any

que ceux effectués entre deux bu- performed between two Offices of

reaux d'un même pays, par l'in- the same country, by the medium

termédiaire de services maritimes of sea or territorial services main

ou territoriaux dépendant d'un tained by another country, is

autre pays, sont régis par les dis- regulated by the stipulations of

positions de l'article suivant. the following Article.

ARTICLE 4. ARTICLE 4.

Rates. Frais de transit. Transit rates.

Transit

teed .

guaran 1. La liberté du transit est ga 1. The right of transit is guar

rantie dans le territoire entier de anteed throughout the entire ter

l'Union . ritory of the Union .
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Closed

Land transit .

2. En conséquence, les diverses 2. Consequently, the several Reciprocal rights .

Administrations postales de Postal Administrations of the

l'Union peuvent s'expédier réci- Union may send reciprocally

proquement par l'intermédiaire through the medium of one or

d'une ou de plusieurs d'entre elles, of several of them , either closed

tant des dépêches closes que des mails or articles in open-mail,

correspondances à découvert, sui- according to the needs of the

vant les besoins du trafic et les traffic and the convenience of the

convenances du service postal . postal service .

3. Les correspondances échan 3. Articles exchanged in closed
ma ils ,

transit charges.

gées en dépêches closes entre mails between two Administra

deux Administrations de l'Union , tions of the Union, by means of

au moyen des services d'une ou the services of one or of several

de plusieurs autres Administra- other Administrations of the

tions de l'Union, sont soumises, Union are subject to the follow

au profit de chacun des pays ing transit charges to be paid to

traversés ou dont les services par- each of the countries traversed or

ticipent au transport, aux frais whose services participate in the

de transit suivants, savoir : conveyance, viz .:

1° pour les parcours territo 10 For territorial transits :

riaux :

a. à 1 franc 50 cen a. 1 franc 50 centimes

times par kilo per kilogramme of

gramme de lettres letters and post

et de cartes pos cards and 20 cen

tales et à 20 times
per

kilo

centimes par kilo gramme of other

gramme
d'autres articles , if the dis

objets , si la dis tance traversed

tance parcourue does not exceed

n'excède pas 3,000 3,000 kilometres ;

kilomètres ;

b . à 3 francs par kilo O. 3 francs per
kilo

gramme de lettres gramme of letters

et de cartes pos
and post cards and

tales et à 40 cen 40 centimes per

times kilogrammeof

gramme
d'autres other articles , if

objets, si la dis the distance tray

tance parcourue ersed exceeds 3,000

est supérieure à
kilometres but does

3,000
kilomètres, not exceed 6,000

mais n'excède pas kilometres ;

6,000 kilomètres;

c. à 4 francs 50 cen C. 4 francs 50 centimes

times par kilo per kilogrammeof

gramme de let letters

tres et de cartes cards and 60 cen

postales et à 60 times

centimes par kilo
gramme of other

gramme d'autres articles, if the dis

objets, si la dis tance traversed ex

tance parcourue ceeds 6,000 kilo

est supérieure à
metres but does

6,000 kilomètres, not exceed 9,000

mais n'excède pas kilometres :

9.000 kilomètres ;

d. à 6 francs par kilo d. 6 francs per kilo

gramme de lettres gramme of letters

et de cartes pos and postcards

par kilo

and post

per kilo
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and 80 centimes

per kilogramme

of other articles

if the distance tra

versed exceeds

9,000 kilometres.

Sea transit ,
2° For sea transits :

tales et à 80 cen

times par kilo

gramme
d'autres

objets, si la dis

tance parcourue

excède 9,000 kilo

mètres.

2° pour les parcours mari

times :

a. à 1 franc 50 centimes

par kilogramme

de lettres et de

cartes postales et

à 20 centimes par

kilogramme d'au

tres objets, si le

trajet n'excède pas

300 milles marins.

Toutefois, le trans

port maritime sur

un trajet n'excé

dant pas 300 milles

marins est gratuit

si l'Administratio
n

intéressée reçoit

déjà , du chef des

depêches transpor

tées, la rémunéra

tion afférente au

transit territorial ;

6. à 4 francs par kilo

gramme de lettres

et de cartes pos

tales et à 50 cen

times par kilo

gramme d'autres

objets , pour les

échanges effectués

sur un parcours ex

cédant 300 milles

marins, entre pays

d'Europe , entre

l'Europe et les

ports d'Afrique et

d'Asie sur la Médi

terranée et la mer

Noire ou de l'un à

l'autre de ces ports,

et entre l'Europe et

l'Amériq
ue

du

Nord. Les mêmes

prix sont appli

cables aux trans

ports assurés dans

tout le ressort de

l'Union entre deux

ports d'un même

Etat , ainsi qu'en

a. 1 franc 50 centimes

per kilogramme of

letters and post

cards and 20 cen

times per kilo

gramme of other

articles if the dis

tance traversed

does not exceed 300

nautical miles .

Sea conveyance

over a distance not

exceeding 300 nau

tical miles is , how

ever , gratuitous if

the Administra

tion concerned al

ready receives, on

account of the

mails conveyed,

the remuneration

applicable to ter

ritorial transit ;

6. 4 francs per kilo

gramme of letters

and post cards and

50 centimes per

kilogra
mmeof

other articles, ex

changed over a dis

tance exceeding 300

nautical miles be

tween European

countries, between

Europe and ports

of Africa andAsia

on the Mediterra

nean and the Black

Sea,or between one

of these ports and

another , and be

tween Europe and

North America.

The same rates are

applicable to con

veyance , by serv

ices open to the

whole Union, be

tween two ports of

a single State, as

well as between the
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tre les ports de ports of two States

deux Etats des served by the same

servis par la même
line of Packets

ligne de paquebots when the sea tran

lorsque le trajet sit involved does

maritime n'excède
not exceed 1,500

pas 1,500 milles nautical miles ;

marins ;

C. à 8 francs par kilo c. 8 francs per kilo

gramme de lettres gramme of letters

et de cartes pos
and post cards and

tales et à 1 franc 1 franc per kilo

par kilogramme gramme of other

d'autres objets , articles , for all

pour tous les trans transits not in

ports ne rentrant cluded in the cate

pas dans les caté gories given above

gories énoncées aux
in paragraphs a

alinéas a et b ci and b .

dessus.

En cas de transport maritime In the case of sea conveyance Ma xi mum

effectué par deux ou plusieurs effected by two or more Adminis- charges .

Administrations
, les frais du par- trations , the charges paid for the

cours total ne peuvent pas dépas- entire transit cannot exceed 8

ser 8 francs par kilogramme de francs per kilogramme of letters

lettres et de cartes postales et 1 and post cards, and 1 franc per

franc par kilogramme d'autres kilogramme of other articles ;

objects ; ces fraiş sont , le cas these charges are, when occasion

échéant , répartis entre les Ad- arises, shared between the Ad

ministrations
participant au trans- ministrations

participating
in the

port , au prorata des distances service , in proportion to the dis

parcourues, sans préjudice des ar tances traversed, without preju

rangements différents qui peuvent dice to any other arrangement

intervenir entre les parties in which may be made between the

téressées.
parties interested.

4. Les correspondances échan 4. Correspondence exchanged in Open -mail, tran .

gées à découvert entre deux Ad- open -mail between two Adminis

ministrations de l'Union sont sou trations of the Union are subject

mises, par article et sans égard to the following transit charges

au poids ou à la destination , aux per article , and irrespective of

frais de transit suivants, savoir : weight or destination , namely :

lettres 6 centimes pièce ; letters.. 6 centimes each ;

cartes postales - 21 centimes pièce ; post cards . 21 centimes each ;

autres objets---- 21 centimes pièce. other articles --- 21 centimes each.

5. Les prix de transit spécifiés 5. The transit rates specified in Rates not appli

au présent article ne s'appliquent the present article do not apply by extraordinary

pas aux transports dans l'Union to conveyance within the Union services .

au moyen de services extraordi- by means of extraordinary serv

naires spécialement créés ou en- ices specially established or main

tretenus par une Administration tained by one Administration at

sur la demande d'une ou de plu- the request of one or several other

sieurs autres Administrations. Administrations. The conditions

Les conditions de cette catégorie of this category of conveyance are

de transports sont réglées de gré regulated by mutual consent be

à gré entre les Administrations tween the Administrations con

intéressées. cerned .

En outre, partout où le transit, Moreover, in all cases where

tant territorial que maritime , est the transit , either by land or by

actuellement gratuit ou soumis à sea , is at present gratuitous or

sit charges.

cable to conveyance

conFree, etc. ,

veyance.
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Transit services

Ante , p . 1641.

sit .

des conditions plus avantageuses, subject to more advantageous

ce régime est maintenu. conditions, such state of things is

maintained .

of more than 3,000 Toutefois, les services de transit Nevertheless, territorial tran

kilometres. territorial dépassant 3,000 kilo- sit services exceeding 3,000 kilo

mètres peuvent bénéficier des dis- metres may profit by the provi

positions du § 3 du présent ar sions of paragraph 3 of the pres

ticle. ent Article.

Expenses of tran 6. Les frais de transit sont à 6. The expenses of transit are

la charge de l'Administration du borne by the Administration of

pays d'origine. the country of origin.

Accounts.

7. Le décompte général de ces 7. The general accounting for

frais a lieu sur la base de relevés those expenses takes place on the

établis une fois tous les six ans, basis of statements prepared

pendant une période de 28 jours once in every six years, during a

à déterminer dans le Règlement period of 28 days to be deter

d'exécution prévu par l'article 20 mined in the Detailed Regula

Post, p . 1660. ci-après.
tions provided for in Article 20

hereafter.

Pour la période entre la date de For the period between the date

la mise à exécution de la Conven- on which the Convention of Rome

tion de Rome et le jour de l'en- comes into force and the date on

trée on vigueur des statistiques de which the transit statistics men

transit , dont fait mention le Rè- tioned in the Detailed Regulations

glement d'exécution prévu à l'ar- provided for in Article 20 become

ticle 20, les frais de transit seront operative, transit rates will be

payés d'après les prescriptions de paid in accordance with the stipu

Vol . 30 , p. 1631. la Convention de Washington. lations of the Convention of

Washington.
Exemptions .

8. Sont exempts de tous frais 8. The articles mentioned in

de transit territorial ou maritime, paragraphs 3 and 4 of Article 11

Post , p . 1652. les correspondances mentionnées hereafter, the reply halves of

aux 88 3 et 4 de l'article 11 ci- double postcards returned to the

après ; les cartes postales réponse country of origin, articles re -di

renvoyées au pays d'origine; les rected or missent, undelivered

objets réexpédiés ou mal dirigés; articles, advices of delivery, post

les rebuts ; les avis de réception; office money orders, and all other

les mandats de poste et tous au documents relative to the postal

tres documents relatifs au service service are exempt from all

postal.
charges for territorial

transit .

Debtor adminis

tration relieved of 9. Lorsque le solde annuel des 9. When the annual balance of

payment.
décomptes des frais de transit the Transit Accounts between

entre deux Administrations ne two Administrations does not ex

dépasse pas 1,000 francs , l'Admi- ceed 1,000 francs , the debtor Ad

nistration débitrice est exonérée ministration is relieved of all pay

de tout payement de ce chef. ment on that account.

Post , p . 1660.

or sea

ARTICLE 5 . ARTICLE 5 .

Taxes et conditions générales ap- Rates of Postage and General

plicables aux envois. Conditions.

Rates of postage. 1. Les taxes pour le transport 1. The rates of postage for the

des envois postaux dans toute l'é conveyance of postal articles

tendue de l'Union, y compris leur throughout the entire extent of

remise au domicile des destina- the Union, including their deliv

taires dans les pays de l'Union où ery at the residence of the ad

le service de distribution est ou dressees in the countries of the

-
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Letters.

Post cards.

sera organisé, sont fixées comme Union where a delivery is or shall

suit : be organised, are fixed as follows :

1 ° pour les lettres, à 25 cen 1º For letters, 25 centimes in

times en cas d'affran case of prepayment,

chissement, et au double and double that amount

dans le cas contraire, in the contrary case, for

par chaque lettre ne dé each letter not exceed

passant pas le poids de ing 20 grammes in

20 grammes, et à 15 cen weight, and 15 centimes

times en cas d'affran in case of prepayment,

chissement, et au double and double that amount

dans le cas contraire, in the contrary case, for

par chaque poids de 20 every weight of 20

grammes ou fraction de grammes or fraction of

20 grammes au-dessus 20 grammes above the

du premier poids de 20 · initial weight of 20

grammes ; grammes ;

2° pour les cartes postales, en 2° For post cards, in case

cas d'affranchissement,
of prepayment, 10 cen

à 10 centimes pour la times for single cards

carte simple ou pour or for each of the two

chacune des deux par halves of reply post

ties de la carte avec cards, and double that

réponse payée, et au amount in the contrary

double dans le cas con case ;

traire ;

3° pour les imprimés de toute 30 For printed papers of

nature , les papiers
every kind , commercial

d'affaires et les échan papers, and samples of

tillons de marchandises, merchandise , 5 centimes

à 5 centimes par chaque for each article or

objet ou paquet portant packet bearing a par

une adresse particulière
ticular address and for

et par chaque poids de every weight of 50

50 grammes ou fraction grammes or fraction of

de 50 grammes, pourvu 50 grammes, provided

que cet objet ou paquet
that such article or

ne contienne aucune let påcket does not contain

tre ou note manuscrite any letter or manu

ayant le caractère de script note having the

correspondance actuelle character of actual and

et personnelle, et soit personal correspond

conditionné de manière
ence , and that it be

à pouvoir être facile made up in such a

ment vérifié. manner as to admit of

its being easily ex

amined.

Printed

etc.

papers,

SUS on

La taxe des papiers d'affaires The charge on commercial pa Minimum charges

ne peut être inférieure à 25 cen pers cannot be less than 25 cen
on samples, etc.

times par envoi, et la taxe des times per packet, and the charge

échantillons ne peut être infé on samples cannot be less than 10

rieure à 10 centimes par envoi . centimes per packet.

2. Il peut être perçu , en
2. In addition to the rates fixed Surtax

transit.

des taxes fixées par le paragraphe by the preceding paragraph there

précédent : may be levied :

1° pour tout envoi soumis 1º For every article subject

frais de transit to the sea transit charges

maritime prévus au ş prescribed in paragraph

sea

aux
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50

Matter to non

Union countries.

3 , 2°, c, de l'art. 4 et 3, 20 , c, of Article 1 .

dans toutes les relations and in all the relations

auxquelles ces frais de to which these transit

transit sont applicables, rates are applicable, a

une surtaxe uniforme uniform surtax which

qui ne peut pas dépas may not exceed 25 cen

ser 25 centimes par port times per single rate for

simple pour les lettres,
letters, 5 centimes per

5 centimes par carte post card , and 5 cen

postale et 5 centimes times per 50 grammes

par 50 grammes ou or fraction of

fraction de 50 grammes grammes for other ar

pour les autres objets ;
ticles.

2° pour tout objet transporté 2° For every article . con

par des services dépen veyed by means of serv

dant d'Administrations ices maintained by Ad

étrangères à l'Union, ou
ministrations foreign to

par des services extra the Union, or of ex

ordinaires dans l'Union traordinary services in

donnant lieu à des frais the Union giving rise to

spéciaux, une surtaxe en special expenses, a sur

rapport avec ces frais. charge in proportion to

those expenses.

Surcharges on re Lorsque le tarif d'affranchis-
When the rate of prepayment

ply-paid post card . sement de la cartepostale simple for the single post card comprises

comprend l'une ou l'autre des sur one or other of the surcharges

taxes autorisées par les deux authorised in the two preceding

alinéas précédents,ce même tarif paragraphs, the same rate is ap

est applicable à chacune des par- plicable to each half of the reply

ties de la carte postale avec ré- paid post card .

ponse payée .

Penalty
3. En cas d'insuffisance d'af 3. In case of insufficient pre

sufficientº postage franchissement, lesobjets decor- payment, correspondenceof every

respondance de toute nature sont kind is liable to a charge equal

passibles, à la charge des desti- to double the amount ofthe de

nataires, d'une taxe double du ficiency, to be paid by the addres

montant de l'insuffisance, sans que sees ; but that charge may not

cette taxe puisse dépasser celle qui exceed that which is levied in

est perçue dans le pays de desti- the country of destination on un

nation sur les correspondances paid correspondence of the same

non affranchies de mêmes nature , nature, weight, and origin .

poids et origine.

Prepayment re 4. Les objets autres que les let 4. Articles other than letters

quired .

tres et les cartes postales doivent and post cards must be prepaid

être affranchis au moins partiel- at least partly .

lement .

Samples.
5. Les paquets d'échantillons 5. Packets of samples of mer

de marchandises ne peuvent ren chandise may not contain any

fermer aucun objet ayant une article having a saleable value;

valeur marchande ; ils ne doivent they must not exceed 350

pas dépasser le poids de 350 grammes in weight, or measure

grammes , ni présenter des dimen more than 30 centimetres in

sions supérieures à 30 centimètres length, 20 centimetres in breadth,

en longueur, 20 centimètres en and 10 centimetres in depth, or,

largeur et 10 centimètres en épais- if they are in the form of a roll,

seur ou , s'ils ont la forme de rou 30 centimetres in length and 15

leau , à 30 centimètres de longueur centimetres in diameter.

et 15 centimètres de diamètre.

Limit of weight.
6. Les paquets de papiers 6. Packets of commercial pa

d'affaires et d'imprimés ne peu- pers and printed papers may not

on in
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vent pas dépasser le poids de 2 exceed 2 kilogrammes in weight,

kilogrammes, ni présenter, sur or measure more than 45 centi

aucun de leurs côtés , une dimen- metres in any direction. Packets

sion supérieure à 45 centimètres. in the form of a roll may , how

On peut, toutefois, admettre au ever , be allowed to pass through

transport par la poste les paquets the post so long as they do not

en forme de rouleau dont le dia- exceed 10 centimetres in diam

mètre ne dépasse pas 10 centi- eter and 75 centimetres in length .

mètres et dont la longueur n'ex

cède pas 75 centimètres.

7. Sont exclus de la modération 7. Stamps or forms of prepay.

de taxe les timbres ou formules ment obliterated or not , as well

prohibited .

d'affranchissem
ent

, oblitérés as all printed papers constituting

non , ainsi que tous imprimés con- the sign of a monetary value,

stituant le signe représentatif save the exceptions authorised by

d'une valeur, sauf les exceptions the Detailed Regulations pro

autorisées par le Règlementd'exé- vided for in Article 20 of the Post, p . 1660 .

cution prévu à l'article 20 de la present Convention are excluded

présente Convention. from transmission at the

duced rate.

Reduced rates

re

ARTICLE 6. ARTICLE 6.

Objets recommandés ; aris de ré- Registered Articles ; Return -re

ception; demandes de renseigne ceipts : Requests for Infor

ments. mation .

Registration .

Ante , p . 1644.

Restriction .

aux

Charges .

Fee for notice of

delivery .

1. Les objets désignés dans 1. The articles specified in Ar

l'article 5 peuvent être expédiés ticle 5 may be registered.

sous recommandation.

Toutefois, les parties “ Ré The reply halves of reply -paid

ponse adhérentes post cards cannot, however , be re

postales ne peuvent être recom- gistered by the original senders

mandées par les expéditeurs of such cards.

primitifs de ces envois .

2. Tout envoi recommandé est 2. Every registered article is

passible, à la charge de l'expédi- liable, at the charge of the sender :

teur :

1 ° du prix d'affranchissement 1° To the ordinary prepaid

ordinaire de l'envoi , se rate of postage on the

lon sa nature ; article, according to its

nature ;

2° d'un droit fixe de recom 2° To a fixed registration fee

mandation de 25 cen of 25 centimes at most ,

times au maximum , y including a receipt

compris la délivrance given to the sender.

d'un bulletin de dépôt à

l'expéditeur.

3. L'expéditeur d'un objet re 3. The sender of a registered

commandé peut obtenir un avis article may obtain an advice of

de réception de cet objet, en the delivery of such article, by

payant, au moment où il demande paying, at the time when he asks

cet avis, un droit fixe de 25 cen for such an advice, a fixed fee of

times au maximum . Le même 25 centimes at most. The same

droit peut être perçu pour les de- fee may be charged for enquiries

mandes de renseignements rela- concerning registered articles, if

tives aux objets recommandés, si the sender has not already paid

l'expéditeur n'a pas déjà acquitté the special fee for an advice of

la taxe spéciale pour obtenir un delivery.

avis de réception.

80893_VOL 35, PT 2–09-32

of reAdvices

ceipt.
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ARTICLE 7. ARTICLE 7.

Trade charges. Envois contre remboursement. Articles marked with Trade

Charges.

Collections .

Maximum

somme.

1. Les correspondances recom 1. Registered articles may be

mandées peuvent être expédiées sent marked with trade charges

grevées de remboursement dans to be collected on delivery be

les relations entre les pays dont tween countries of which the Ad

les Administrations conviennent ministrations agree to provide

d'assurer ce service. this service .

Regulations, etc. Les objets contre rembourse These articles are subject to

ment sont soumis aux formalités the same regulations and rates as

et aux taxes des envois recom registered articles.

mandés.

trade Le maximum du rembourse The maximum trade charge

charges.
ment est fixé, par envoi , à 1,000 which may be collected on any

francs ou à l'équivalent de cette one registered article is fixed at

1.000 francs or at the equivalent

of that m .

Collections trans 2. A moins d'arrangement con
2. In the absence of any con

mitted by money traire entre les Administrations trary arrangement between the

des pays intéressés, le montant Administrations of the countries

encaissé du destinataire doit concerned , the amount collected

être transmis à l'expéditeur au from the addressee is to be trans

moyen d'un mandat de poste, mitted to the sender by means of

après déduction d'un droit d'en a money order, after deducting a

caissement de 10 centimes et de commission of 10 centimes for the

la taxe ordinaire des mandats cal service of collection and the or

culée sur le montant du reliquat. dinary rate chargeablefor money

orders calculated on the amount

of the balance.

Undeliver a ble Le montant d'un mandat de The amount of an undeliverable

money orders .

remboursement tombé en rebut money order of this kind remains

reste à la disposition de l'Admi. at the disposal of the Adminis

nistration du pays d'origine de tration of the country in which

l'envoi grevé de remboursement. the article marked with a trade

charge originated .

Lost registered 3. La perte d'une correspon 3. For the loss of a registered

dance recommandée grevée de article marked with trade

remboursement engage la res charge the responsibility of the

ponsabilité du service postal dans postal service is fixed under the

les conditions déterminées par conditions laid down in Article

l'article 8 ci-après pour les en & hereafter for registered articles

vois recommandés non suivis de not marked with trade charges.

remboursement.

Responsibility for Après la livraison de l'objet, After the delivery ofthe article

trade charges.

l'Administration du pays de des- the Administration of the country

tination est responsable du mon of destination is responsible for

tantdu remboursement, à moins the amount of the trade charge,

qu'elle ne puisse prouver que les unless it can prove that the condi

dispositions prescrites en ce qui tions prescribed for such articles

concerne les remboursements, par by the Detailed Regulations con

Post, p. 1660. le Règlement prévu à l'article 20 templated in Article 20 of the

de laprésente Convention, n'ont present Convention have not been

pas été observées. Toutefois, l'o- fulfilled. Nevertheless the omis

mission éventuelle dans la feuille sion from the Letter Bill of the

d'avis de la mention “ Remb.” entry “ Remb." and of the amount

et du montant du remboursement of the trade charge does not affect

n'altère pas la responsabilité de the responsibility of the Admin

articles .
a

--- - - - - --
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l'Administration du pays de des- istration of the Country of desti

tination pour le non encaissement nation for failing to collect the

du montant. amount.

ARTICLE S. ARTICLE S.

Responsabilité en matière d'en- Responsibility for registered Ar

vois recommandés. ticles.

registered articles.

se

indemnity.

risks .

1. En cas de perte d'un envoi 1. In case of the loss of a regis Indemnity for lost

recommandé et sauf le cas de tered article , and except in cases

force majeure, l'expéditeur ou beyond control, the sender, or at

sur sa demande, le destinataire the request of the sender, the ad

a droit à une indemnité de 50 dressee is entitled to an indemnity

francs. of 50 francs.

2. Les pays disposés à 2. Countries prepared to un Collection of sup

charger des risques pouvant dé- dertake risks arising from causes plementary rates.

river du cas de force majeure beyond control are authorised to

sont autorisés à percevoir de ce collect from the sender on this

chef sur l'expéditeur une surtaxe account a supplementary rate of

de 25 centimes au maximum pour not more than 25 centimes for

chaque envoi recommandé. each registered article .

3. L'obligation de payer l'in 3. The obligation of paying the Obligation to pay

demnité incombe à l'Administra- indemnity rests with the Admin

tion dont relève le bureau expé- istration to which the despatch

diteur. Est réservé à cette Ad- ing office is subordinate. To that

ministration le recours contre Administration is reserved a rem

l'Administration responsable, edy against the Administration

c'est - à -dire contre l'Administra- responsible, that is to say , against

tion sur le territoire ou dans le the Administration on the terri

service de laquelle la perte a eu tory or in the service of which the

lieu . loss took place.

En cas de perte, dans des cir In case of the loss , under cir Force majeure

constances de force majeure, sur cumstances beyond control, on the Responsibility for

le territoire ou dans le service territory or in the service of a losses.

d'un pays se chargeant des ris- country undertaking the risks

ques mentionnés au paragraphe mentioned in the preceding para

précédent, d'un objet recommandé graph , of a registered article sent

provenant d'un autre pays, le from another country, the coun

pays où la perte a eu lieu en est try where the loss occurred is re

responsable devant l'Office expé- sponsible for it to the despatch

diteur, si ce dernier se charge, de ing Office, if the latter undertake

son côté , des risques en cas de risks in cases beyond control in

force majeure à l'égard de ses dealing with its own public.

expéditeurs.

4. Jusqu'à preuve du contraire, 4. Until the contrary be proved, Responsibility for

la responsabilité incombe à l’Ad- the responsibility rests with the cles .

ministration qui, ayant reçu l'ob- Administration which , having re

jet sans faire d'observation, ne ceived the article without making

peut établir ni la délivrance au any observation , cannot establish

destinataire, ni , s'il y a lieu , la the delivery to the addressee or

transmission régulière à l'Ad the regular transfer to the follow

ministration suivante. Pour les ing Administration , as the case

envois adressés poste restante, ou For articles addressed
ed poste restante.

conservés en instance à la disposi- “ Poste Restante,” or held at the

tion des destinataires, la respon- disposition of the addressees, the

sabilité cesse par la délivrance à responsibility ceases on delivery

une personne qui a justifié de son to a person who has proved his

identité suivant les règles en vi- identity according to the rules in

gueur dans le pays de destination , force in the country of destina

Articles address
may be.
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to pay.

et dont les noms et qualité sont tion, and whose name and de

conformes aux indications de scription correspond to those in

l'adresse. dicated in the address.

Payment of in 5. Le payement de l'indemnité 5. The payment of the indem
demnity.

par l'Office expéditeur doit avoir nity by the despatching Office

lieu le plus tôt possible et , au plus ought to take place as soon as pos

tard , dans le délai d'un an à par- sible, and at the latest within a

tir du jour de la réclamation. year of the date of the applica

L'Office responsable est tenu de tion . The responsible Office is

rembourser sans retard, à l'Office bound to refund to the despatch

expéditeur, le montant de l'in- ing Office, without delay, the

demnité payée par celui-ci. amount of the indemnity paid by

the latter.

Office of origin L'Office d'origine est autorisé à The Office of origin is author

désintéresser l'expéditeur pour le ised to make payment to the

compte de l'Office intermédiaire sender on account of the Office,

ou destinataire qui, régulièrement whether intermediate or of des

saisi, a laissé une année s'écouler tination, which , after application

sans donner suite à l'affaire. En has been made in due course, has

outre , dans le cas où un Office let a year pass without settling

dont la responsabilité est dûment the matter . Moreover, in cases

établie, a tout d'abord décliné le where an Office whose responsi

payement de l'indemnité, il doit bility is duly established has at

prendre à sa charge, en plus de the outset declined to pay the in

l'indemnité, les frais accessoires demnity such Office must take

résultant du retard non justifié upon itself, in addition to the in

apporté au payement . demnity, the subsidiary expenses

resulting from the unwarranted

delay in payment.

Time limit. 6. Il est entendu que la récla 6. It is understood that the ap

mation n'est admise que dans le plication for an indemnity is only

délai d'un an , à partir du dépôt à entertained if made within a year

la poste de l'envoi recommandé; of the posting of the registered

passé ce terme, le réclamant n'a article ; after this term the ap

droit à aucune indemnité. plicant has no right to any in

demnity.

Sharing liability 7. Si la perte a eu lieu en cours 7. If the loss has occurred in

de transport sans qu'il soit pos- course of conveyance without its

sible d'établir sur le territoire ou being possible to ascertain on the

dans le service de quel pays le territory or in the service of what

fait s'est accompli, les Adminis- country the loss took place, the

trations en cause supportent le Administrations concerned bear

dommage par parts égales. the loss in equal shares.
Responsibility 8. Les Administrations cessent 8. Administrations cease to be

ended bydelivery. d'être responsables des envois re- responsible for registered articles

commandés dont les ayants droit for which the owners have given

ont donné reçu et pris livraison . a receipt and accepted delivery.

ARTICLE 9 . ARTICLE 9 .

Retrait de correspondances ; mo

dification d'adresse ou des con

ditions d'envoi.

Withdrawal of Articles, Correc

tion of Address, &c.

Withdrawal

articles , etc.

of 1. L'expéditeur d'un objet de 1. The sender of a letter or

correspondance peut le faire reti- other article can have it with

rer du service ou en faire modifier drawn from the post or have its

l'adresse , tant que cet objet n'a address altered , so long as such

pas été livré au destinataire. article has not been delivered to

the addressee.
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2. La demande à formuler à cet 2. The request for such with Requests for with

drawal, expense.

effet est transmise par voie pos- drawal is sent by mail or by tel

tale ou par voie télégraphique egraph at the expense of the

aux frais de l'expéditeur, qui doit sender, who must pay as follows :

payer, savoir :

une

Cancellation of

a

1• Pour toute demande par 1° For every request by mail,

voie postale, la taxe ap the amount payable for a

plicable à
lettre

registered single letter ;

simple recommandée ;

2° Pour toute demande par 2º For every request by tele

voie télégraphique, la graph , the charge for a

taxe du télégramme d'a telegram according to the

près le tarif ordinaire. ordinary tariff.

3. L'expéditeur d'un envoi re 3. The sender of a registered

commandé grevé de rembourse- article marked with trade
trade charges.

ment peut, aux conditions fixées charge can , under the conditions

pour les demandes de modifica- laid down for requests for altera

tion de l'adresse, demander le dé- tion of address, demand the total

grèvement total ou partiel du or partial cancelling of the

montant du remboursement. amount of the trade charge.

4. Les dispositions du présent 4. The stipulations of this Ar Exceptions .

article ne sont pas obligatoires ticle are not obligatory for

pour les pays dont la législation countries of which the legislation

ne permet pas à l'expéditeur de does not permitthe sender to dis

disposer d'un envoi en cours de pose of an article in its course

transport . through the post .

ARTICLE 10. ARTICLE 10.

Fixation des taxes en monnaie Fixing of Rates in Money other

autre que le franc ..
than the Franc.

Ceux des pays de l'Union qui Those countries of the Union Equivalent rates

n'ont pas le franc pour unité which have not the franc for their in currency of each

monétaire fixent leurs taxes à monetary unit fix their charges

l'équivalent , dans leur monnaie at the equivalents, in their re

respective, des taux déterminés spective currencies, of the rates

par les divers articles de la pré- determined by the various Arti

sente Convention . Ces pays out cles of the present Convention.

la faculté d'arrondir les fractions Such countries have the option of

conformément au tableau inséré rounding fractions in conformity

au Règlement d'exécution men- with the table inserted in the

tionné à l'article 20 de la présente Detailed Regulations mentioned

Convention . in Article 20 of the present Con Post, p . 1660.

vention .

Les Administrations qui en The Administrations which

tretiennent des bureaux de poste maintain post offices forming part

relevant de l'Union dans despays of the Union in non -Union coun

étrangers à l'Union fixent leurs tries fix their rates in the local

taxes dans la monnaie locale , de la currency , in the same manner.

même manière. Lorsque deux ou When two or several Administra

plusieurs Administrations entre- tions maintain such offices in the

tiennent de ces bureaux dans un same non -Union country, the

même pays étranger à l'Union, local equivalents to be adopted by

les équivalents locaux à adopter all such offices are fixed by mutual

par tous ces bureaux sont fixés de arrangement between the Admin

gré à gré entre les Administra- istrations concerned.

tions intéressées.

Offices in non

Union countries.
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ARTICLE 11 . ARTICLE 11 .

etc.

"

Post, p . 1660 .

Affranchissement des envois ; cou- Prepayment; Reply Coupons;

pons-réponse; franchise de port. Exemptions from Postage.

Stamps required . 1. L'affranchissement de tout 1. Prepayment of postage on

envoi quelconque ne peut être every description of article can be

opéré qu'au moyen de timbres- effected onlyby means of postage

poste valables dans le pays d'ori- stamps valid in the country of

gine pour la correspondance des origin for the correspondence of

a special purpose." particuliers. Toutefois, il n'est private individuals.
It is not,

past permis de faire usage, dans however, permitted to make use,

le service international
, de tim- in the international service , of

bres - poste créés dans un but spé- postage stamps produced with an

cial et particulier au pays d'émis- object special and peculiar to the

sion, tels que les timbres- poste country of issue, such as the so

dit commémoratifs
d'une validité called commemorative

postage

transitoire. stamps of temporary validity.

Reply post cards, Sont considérés comme dûment Reply post cards bearing post

affranchis les cartes- réponse por- ' age stamps of the country in

tant des timbres -poste du pays which these cards were issued are

d'émission de ces cartes et les considered as duly prepaid , as

journaux ou paquets de journaux also are newspapers or packets

non munis de timbres -poste, mais of newspapers without postage

dont la suscription porte la men- stamps but with the superscrip

tion " Abonnements-poste ” et qui tion " Abonnements -poste (sub

sont expédiés en vertu de l’Ar- scription by mail ), which are sent

rangement particulier sur les in virtue of the Special Arrange

abonnements aux journaux, prévu ment for newspaper subscrip

à l'article 19 de la présente Con- tions , provided for in Article 19

vention . of the present Convention .

Reply coupons. 2. Des coupons-réponse peuvent 2. Reply coupons can be ex

être échangés entre les pays dont changed between the countries of

les Administrations ont accepté which the Administrations have

de participer à cet échange. Le agreed to participate in such ex

prix de vente minimum du cou change. The minimum selling

pon -réponse est de 28 centimes ou price of a reply coupon is 28 cen

de l'équivalent de cette somme times, or the equivalent of this

dans la monnaie du pays qui le sum in the money of the country

débite. which sells it.

Ce coupon est échangeable dans This coupon is exchangeable in

tout pays participant contre un all countries parties to the ar

timbre de 25 centimes ou de rangement for a postage stamp of

l'équivalent de cette somme dans 25 centimes or the equivalent of

la monnaie du pays où l'échange that sum in the money of the

est demandé. Le Règlement country where the exchange is re

d'exécution prévu à l'article 20 de quested. The Detailed Regula

Post, p . 1660. la Convention détermine les au tions contemplated in Article 20

tres conditions de cet échange et of the Convention determine the

notamment l'intervention du Bu- other conditions of this exchange,

reau international dans la confec- and in particular the interven

tion , l'approvisionnement et la tion of the International Bureau

comptabilité desdits coupons. in manufacturing, supplying, and

accounting for the coupons.

Official postal 3. Les correspondances offi 3. Official correspondence rela

matter free.
cielles relatives au service postal, tive to the Postal Service ex

échangées entre les Administra- changed between Postal Adminis

tions postales, entre ces Adminis- trations, between these Adminis

trations et le Bureau interna- trations and the International

tional et entre les bureaux de Bureau, and between Post Offices

Exchangeability

of.
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concerning prison .

Correspondence

intended for pris

poste des pays de l'Union, sont in Union countries, is exempt

exemptées de l'affranchissement from prepayment by means of

en timbres- poste ordinaires et ordinary postage stamps, and is

sont admisesà la franchise. free from liability to charge.

4. Il en est de même des corres 4. The same privilege is ac
Correspon dence

pondances concernant les prison- cordedto correspondence concerners of war.

niers de guerre, expédiées ou re- ing prisoners of war, despatched

çues, soit directement, soit à titre or received , either directly or,as

d'intermédiaire, par les bureaux intermediary, by the special In

de renseignements qui seraient formation Offices established on

établis éventuellement pour ces behalf of such persons, in bellig

personnes, dans des pays. belli- erent countries or in neutral coun

gérants ou dans des pays neutres tries which have received bellig

ayant recueilli des belligérants erents on their territories.

sur leur territoire.

Les correspondances destinées Correspondence intended for

aux prisonniers de guerre ou ex- prisonersof war or despatched by oners of war, etc.

pédiées par eux sont également them is likewise exempt from all

affranchies de toutes taxes pos- postal charges, not only in the

tales, aussi bien dans les pays countries of origin and destina

d'origine et de destination que tion , but in intermediary coun

dans les pays intermédiaires.
tries .

Les belligérants recueillis et Belligerents received and held

internés dans un pays neutre in a neutral country are assimi- tries.

sont assimilés aux prisonniers de lated to prisoners of war, prop

guerre proprement dits, en ce erly so -called in so far as the

qui concerne l'application des dis- application of the above-men

positions ci-dessus. tioned stipulations is concerned.

5. Les correspondances dépo 5. Articles posted on the high termalled on ships.
.

sées en pleine mer à la boîte d'un seas in the letter box on board a

paquebot ou entre les mains des vessel or placed in the hands of

agents des postes embarqués ou postal agents on board or of the

des commandants de navires peu- commanders of ships may be
pre

vent être affranchies au moyen des paid by means of the postage

timbres-poste et d'après le tarif stamps,and according to the tariff

du pays auquel appartient ou of the country to which the said

dont dépend ledit paquebot. Si vessel belongs or by which it is

le dépôt à bord a lieu pendant le maintained . If the mailing on

stationnement aux deux points board takes place during the stay

extrêmes du parcours ou dans at one of the two terminal points

l'une des escales intermédiaires, of the voyage or at any interme

l'affranchissement n'est valable diate port of call, prepayment

qu'autant qu'il est effectué au can only be effected by means of

moyen de timbres-poste et d'après the postagestamps and according

le tarif du pays dans les eaux du- to the tariff of the country in the

quel se trouve le paquebot. waters of which the vessel hap

Belligerents held
in neutral coun

pens to be.

ARTICLE 12. ARTICLE 12 .

Attribution des taxes .

Postage kept by collecting

country .

Retention of col

lections .

1. Chaque Administration garde 1. Each Administration keeps

en entier les sommes qu'elle a per- the whole of the sums which it

çues en exécution des articles 5 , 6 , collects by virtue of the forego

7, 10 et 11précédents ,sauf la ingArticles 5, 6, 7, 10, and11, 1648 ,1651–1653 .

bonification due pour les mandats exceptions being made in the case

prévus au $ 2 de l'article 7 et ex of the credit due for the money

Ante, pp . 1644



1654 UNIVERSAL POSTAL CONVENTION. MAY 26, 1906 .

ception faite en ce qui concerne les orders referred to in paragraph

coupons-réponse ( art . 11 ) . 2 of Article 7 , and also in regard

to reply coupons ( Article 11 ).

Accounting not 2. En conséquence, il n'y a pas 2. Consequently, there is no ne

necessary .

lieu , de ce chef, àun décompte cessity under this head for any

entre les diverses Administrations accounts between the several Ad

de l'Union , sous les réserves pré- ministrations of the Union , sub

vues au $ 1 du présent article. ject always to the reservations

made in paragraph 1 of the pres

ent Article.

Limit of charges . 3. Les lettres et autres envois 3. Letters and other postal ar

postaux ne peuvent, dans le pays ticles tannot be subjected , either

d'origine, comme dans celui de in the country of origin or in

destination , être frappés à la that of destination, to any postal

charge des expéditeurs ou des tax or postal fee at the expense

destinataires, d'aucune taxe ni of the senders or addressees other

d'aucun droit postal autres que than those contemplated by the

ceux prévus par les articles sus Articles above mentioned.

mentionnés.

ARTICLE 13 . ARTICLE 13.

are

Encois-exprès. Special-delivery articles.

Special delivery. 1. Les objets de correspon 1. At the request of the send

dance de toute nature sont , à la еrs, all classes of articles are de

demande des expéditeurs, remis à livered at the addresses by a

domicile par un porteur spécial special messenger immediately

immédiatement après l'arrivée, on arrival, in those countries of

dans les pays de l'Union qui con- the Union which consent to un

sentent à se charger de ce service dertake this service in their re

dans leurs relations réciproques. ciprocal relations.
Special charges .

2. Ces envois, qui sont quali 2. Such articles , which

fiés " exprès”, sont soumis à une marked " express," are subject to

taxe spéciale de remise à domi a special charge for delivery;

cile ; cette taxe est fixée à 30 cen this charge is fixed at 30 cen

times et doit être acquittée com- times, and must be fully paid in

plètement et à l'avance, par l'ex- advance by the sender , in addi

péditeur, en sus du port ordi- tion to the ordinary postage. It

naire. Elle est acquise à l’Ad- belongs to the Administration of

ministration du pays d'origine. the country of origin.

Delivery where
3. Lorsque l'objet est destiné 3. When an article is destined

no office exists .

à une localité où il n'existe pas for a place where there is no

de bureau de poste chargé de la Post Office authorised to deliver

remise à domicile des exprès, correspondence by express mes

l'Administration des postes des- senger the Postal Administration

tinataire peut percevoir une of the country of destination can

taxe complémentaire, jusqu'a con- levy an additional charge up to

currence du prix fixé pour la the amount of the fee fixed for

remise par exprès dans son ser express delivery in its inland

vice interne, déduction faite de la service, less the fixed charge paid

taxe fixe payée par l'expéditeur, by the sender, or its equivalent in

ou de son équivalent dans la the money of the country which

monnaie du pays qui perçoit ce levies this additional charge .

complément.

Additional La taxe complémentaire pré The additional charge provid
charges recoverable.

vue ci-dessus, reste exigible en cas ed for above is recoverable in

de réexpédition ou de mise en case of redirection or non - deliv

rebut de l'objet ; elle est acquise ery, and is retained by the Ad

à l’Administration qui l'a perçue. ministration which has raised it.

-
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4. Les objets exprès non com 4. “ Express ” articles upon
Ordinary deliv

ery if not prepaid .
plètement affranchis pour le mon which the total amount of the

tant total des taxes payables à charges payable in advance has

l'avance sont distribués par les not been prepaid are delivered by

moyens ordinaires, à moins qu'ils the ordinary means, unless they

n'aient été traités comme exprès have been treated as expressed by

par le bureau d'origine . the Office of origin .

ARTICLE 14. ARTICLE 14.

Réexpédition ; rebuts. Reforwarding : Undelivered

articles.

I'ndeliverable ar

ticles .

on re.

1. Il n'est perçu aucun supplé 1. No additional postage is Reforwarding.

ment de taxe pour la réexpédition charged for the reforwarding of

d'envois postaux dans l'intérieur postal articles within the Union.

de l'Union.

2. Les correspondances tom 2. Undelivered articles do not,

bées en rebut ne donnent pas lieu when returned, give rise to the

à restitution des droits de transit restitution of the transit charges

revenant aux Administrations in- due to intermediate Administra

termédiaires, pour le transport an- tions for the previous conveyance

térieur desdites correspondances. of such correspondence.

3. Les lettres et les cartes pos 3. Unpaid letters and post Charges

turn matter.

tales non affranchies et les corres- cards and insufficiently paid arti .

pondances detoute nature insuf- cles of every description, which

fisamment affranchies, qui font are returned to the country of

retour au pays d'origine par suite origin as redirected or as unde

de réexpédition ou de mise en re liverable, are liable, at the ex

but, sout passibles , à la charge des pense of the addressees or send

destinataires ou des expéditeurs, ers , to the same rates as similar

des mêmes taxes que les objets articles addressed directly from

similaires directement adressés du the country of the first destina

pays de la première destination tion to the country of origin .

aupays d'origine .

ARTICLE 15 . ARTICLE 15 .

Échange de dépêches closes avec Mails exchanged with warships.

les bâtiments de guerre.

1. Des dépêches closes peuvent 1. Closed mails may be ex Exchange of

être échangées entre les bureaux changed between the Post Offices war ships.

closed mails with

de poste de l'un des pays contrac- of any one of the contracting

tants et les commandants de divi- countries and the commanding

sions navales ou bâtiments de officers of naval divisions or ships

guerre de ce même pays en station of war of the same country sta

à l'étranger ou entre le comman tioned abroad, or between the

dant d'une de ces divisions na commanding officer of one of

vales ou bâtiments de guerre et le those naval divisions or ships of

commandant d'une autre division war and the commanding Officer

ou bâtiment du même pays, par of another division or ship of the

l'intermédiaire des services terri same country, through the medi

toriaux ou maritimes dépendantum of the sea or land services

maintained by other countries.

2. Les correspondances de toute 2. Articles of every description Restriction .

nature comprises dans ces dé- enclosed in these mails must con

pêches doivent être exclusivement sist exclusively of such as are ad

à l'adresse ou en provenance des dressed to or sent by the officers

états-majors et des équipages des and crews of the ships to or from

d'autres pays .
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Transit expenses.

bâtiments destinataires ou expé- which the mails are forwarded ;

diteurs des dépêches ; les tarifs et the rates and conditions of des

conditions d'envoi qui leur sont patch applicable to them are de

applicables sont déterminés, d'a- termined, according to its inter

près ses règlements intérieurs, par nal regulations, by the Postal Ad

l'Administration des postes du ministration of the country to

pays auquel appartiennent les which the ships belong.

bâtiments.

3. Sauf arrangement contraire 3. In the absence of any ar

entre les Offices intéressés, l’Office rangement to the contrary be

postal expéditeur ou destinataire tween the Offices concerned, the

des dépêches dont il s'agit est re- Post Office which despatches or

devable, envers les Offices inter- receives the mails in question is

médiaires, de frais de transit cal accountable to the intermediate

culés conformément aux disposi- offices for transit charges calcu

tions de l'article 4 . lated in accordance with the stip

ulations of Article 4.

Ante, p . 1640 .

ARTICLE 16 . ARTICLE 16 .

Interdictions. Prohibitions.

Commercial

pers, etc.

pa

Ante, p . 1644.

Post, p . 1660 .

Return to sender.

Prohibited

cles.

arti

1. Il n'est pas donné cours aux 1. Commercial papers, samples,

papiers d'affaires , échantillons et andprinted papers which do not

imprimés qui ne remplissent pas fulfil the conditions laid down for

les conditions requises, pour ces articles of these categories in Ar

catégories d'envois, par l'article 5 ticle 5 of the present Convention

de la présente Convention et par and in the Regulations conten

le Règlement d'exécution prévu plated in Article 20 are not to be

à l'article 20. forwarded .

2. Le cas échéant, ces objets 2. If occasion arise, these ar

sont renvoyés au timbre d'origine ticles are sent back to the Post

et remis, s'il est possible , à l'ex- Office of origin and returned, if

péditeur, sauf le cas , s'il s'agit possible, to the sender, save

d'objets affranchis au moins par- where , in the case of articles pre

tiellement, où l'Administration paid at least partially, the Ad

du pays de destination serait ministration of the country of

autorisée, par sa législation ou destination is authorised by its

par ses règlements intérieurs, à laws or by its internal regula

les mettre en distribution. tions to deliver them .

3. Il est interdit : 3. It is forbidden :

1 ° d'expédier par la poste : 1° To send by post :

( a ) des échantillons et ( a ) Samples and other

autres objets qui, par articles which, from

leur nature, peuvent their nature, may ex

présenter du danger pose the postal offi

pour les agents pos cials to danger or soil

taux, salir ou détéri or damage the corre

orer les correspond spondence.

ances ;

(6 ) des matières explo ( 8 ) Explosive, inflam

sibles, inflammables ou mable , or dangerous

dangereuses ; des ani
substances ; animals

maux et insectes, vi
and insects, living or

vants ou morts, sauf dead , except in the

les exceptions, men cases provided for in

tionnées au Règlement the Regulations con

d'exécution prévu à templated in Article

l'article 20 de la Con 20 of the Convention ;

vention :
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20 d'insérer dans les corres

pondances ordinaires ou

recommandées consignées

2° To insert in ordinary or

registered correspondence,

consigned to the post :

à la poste :

or

ou

( a) des pièces de mon ( a ) Coin ;

naie :

( 6 ) des objets passibles ( 6 ) Articles liable to

de droits de douane; Customs duty ;

( c ) des matières d'or ou ( c) Articles of gold and

d'argent, des pierre silver, precious stones,

ries, des bijoux et au jewelry and other

tres objets précieux, precious articles, but

mais seulement dans only where their in

le cas où leur inser sertion transmis

tion expédition sion is forbidden by

serait défendue d'après
the legislation of the

la législation des pays countries concerned ;

intéressés ;

( d ) des objets quelcon ( d ) Any articles what

ques dont l'entrée ou soever of which the

la circulation sont in importation or circu

terdites dans le pays lation is prohibited

de destination . in the country of des

tination .

4. Les envois tombant sous les 4. Packets falling under the Return of prohib

prohibitions du paragraphe 3 qui prohibitions of the foregoing Ited articles

précède et qui auraient été à tort paragraph 3 , which have been er

admis à l'expédition doivent être roneously admitted to transmis

renvoyés au timbre d'origine , sauf sion, should be returned to the

le cas où l'Administration du Post Office of origin , except in

pays de destination serait autori cases where the Administration

sée , par sa législation ou par ses of the country of destination is

règlements intérieurs, à en dis authorised by its laws or by its

poser autrement. internal regulations to dispose of

them otherwise .

Toutefois, les matières explo Explosive, inflammable, or dan Destruction

sibles, inflammables ou dange- gerous substances , however, are

explosives, etc.

reuses ne sont pas renvoyées au not returned to the country of

timbre d'origine ; elles sont dé- origin ; they are destroyed on the

truites sur place par les soins de spot under the direction of the

l'Administration qui en constate Administration which has de

la présence. tected their presence.

5. Est d'ailleurs réservé le 5. The right is , moreover , re Reserved rights.

droit du Gouvernement de tout served to the Government of

pays de l'Union de ne pas effec- every country of the Union to re

tuer, sur son territoire, le trans fuse to convey over its territory,

port ou la distribution , tant des or to deliver , articles passing at

objets jouissant de la modération reduced rates in regard to which

de taxe à l'égard desquels il n'a the laws, ordinances, or decrees

pas été satisfait aux lois , ordon- which regulate the conditions of

nances ou décrets qui règlent les their publication or circulation in

conditions de leur publication ou that country have not been com

de leur circulation dans ce pays, plied with,or correspondence of

que des correspondances de toute any kind bearing ostensibly in

nature qui portent ostensiblement scriptions, designs, &c . , forbidden

des inscriptions, dessins, etc. , in- by the legal enactments or regu

terdits par les dispositions légales lations in force in the same

ou réglementairesen vigueurdans country.

of

le même pays .
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ARTICLE 17. ARTICLE 17.

Relations avec les pays étrangers Relations with Countries outside

à l'Union . the Union .

Privileges ex 1. Les Offices de l'Union qui 1. Offices of the Union which
tended to non

Union countries. ont des relations avec des pays have relations with countries sit

situés en dehors de l'Union, doi- uate outside the Union are to lend

vent prêter leur concours à tous their assistance to all the other

les autres Offices de l'Union : Offices of the Union :

1 ° pour la transmission, par 1º For the transmission , by

leur intermédiaire, soit their services, either in

à découvert, soit en dé open -mail or in closed

pêches closes, si ce mode mails, if this method

de transmission est ad
of transmission is ad

mis d'un commun ac mitted by mutual agree

cord par les Offices d' ment between the Of

origine et de destina fices of origin and des

tion des dépêches, des tination of the mails, of

correspondances à des articles addressed to or

tination ou provenant
originating in Coun

des pays en dehors de tries outside the Union ;

l'Union ;

2 ° pour l'échange des corres 2° For the exchange of arti

pondances, soit à décou cles either in open -mail

vert, soit en dépêches or in closed mails across

closes, à travers les ter the territories or by

ritoires ou par l'inter means of services main

médiaire de services dé tained by the said

pendant desdits pays en Countries outside the

dehors de l'Union ; Union ;

3 ° pour que les correspon
3° That the articles con

dances soient soumises veyed may be subject

en dehors de l'Union, outside the Union, as

comme dans le ressort within the Union , to

de l'Union , aux frais de the transit rates deter

transit déterminés par mined by Article 4 .

l'article 1 .

2. Les frais totaux de transit 2. The charges for the total sea

maritime dans l'Union et en de transit, within and without the

hors de l'Union ne peuvent pas Union , may not exceed 15 francs

excéder 15 francs par kilogramme per kilogramme of letters and

de lettres et de cartes postales et post cards and 1 franc per kilo

1 franc par kilogramme d'autres gramme of other articles. If oc

objets. Le cas échéant, ces frais casion arise these charges are di

sont répartis au prorata des dis- vided , in the ratio of distances,

tances, entre les Offices interve- between the Offices taking part in

nant dans le transport . the sea conveyance .

3. Les frais de transit , terri 3. The charges for transit, by

torial ou maritime, en dehors des land or sea, without as well as

limites de l'Union comme dans le within the limits of the Union, on

ressort de l'Union , des corres the articles to which the present

pondances auxquelles s'applique Article applies are established in

le présent article, sont constatés the same manner as the transit

dans la même forme que les frais charges relating to articles ex

de transit afférents aux corres- changed between Union countries

pondances échangées entre pays by means of the services of other

de l'Union au moyen des services countries of the Union.

d'autres pays de l'Union .

Maximum
charges for

maritime
conveyance

.

Ascertainment of
charges .
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Charges on ar

ticles for non- Union

where

non - l'nion coun

4. Les frais de transit des cor 4. The transit charges on ar

respondances à destination des ticles for countries outside the countries,

pays en dehors de l'Union postale Postal Union are payable by the payable, etc.

sont à la charge de l'Office du Office of the country of origin,

pays d'origine, qui fixe les taxes which fixes the postage rates in

d'affranchissement dans son ser its services for the said articles,

vice desdites correspondances, but these rates may not be lower

sans que ces taxes puissent être than the normal Union tariff.

inférieures au tarif normal de

l'Union .

5. Les frais de transit des cor 5. The transit charges on ar
On articles from

respondances originaires des pays ticles originating in countries out- tries.

en dehors de l'Union ne sont pas side the Union are not payable

à la charge de l'Office du pays de by the Office of the country of

destination. Cet Office distribue destination. That Office delivers

sans taxe les correspondances qui without charge articles trans

lui sont livrées comme complète- mitted to it as fully prepaid ; it

ment affranchies ; il taxe les cor- charges unpaid articles double the

respondances non affranchies au prepaid rate applicable in its own

double du tarif d'affranchisse- service to similar articles ad

ment applicable dans son propre dressed to the country where the

service aux envois similaires à said articles originate, and insuf

destination du pays d'où
pro- ficiently prepaid articles double

viennent lesdites correspondances, the deficiency; but the charge

et les correspondances insuffisam- may not exceed that which is

ment affranchies au double de levied on unpaid articles of the

l'insuffisance, sans que la taxe same nature, weight, and origin.

puisse dépasser celle qui est per

que sur les correspondances non

affranchies de mêmes nature,

poids et origine.

6. A l'égard de la responsabi 6. With regard to responsibil. Registered arti.

lité en matière d'objets recom- ity in the matter of registered

mandés, les correspondances sont articles , the articles are treated :

traitées :

pour le transport dans le res For transmission within the

sort de l'Union, d'après les limits of the Union in ac

stipulations de la présente cordance with the stipula

Convention ; tions of the present Con

vention ;

pour le transport en dehors For transmission without the

des limites de l'Union . limits of the Union in ac

d'après les conditions noti cordance with the condi

fiées par l'Office de l'Union tions notified by the Office

qui sert d'intermédiaire. of the Union which serves

as the intermediate Office.

cles .

ARTICLE 18 . ARTICLE 18 .

Timbres -poste contrefaits . Counterfeit postage stamps.

Legislation to .

punish counterfeitLes hautes parties contractan The high contracting parties

tes s'engagent à prendre, ou à undertake to adopt, or to propose ing, etc.

proposer à leurs législatures res to their respective legislatures,

pectives, les mesures nécessaires the necessary measures for pun

pour punir l'emploi frauduleux, ishing the fraudulent use of

pour l'affranchissement de cor counterfeit postage stamps or

respondances, de timbres-poste stamps already used for the

contrefaits ou ayant déjà servi. prepayment of correspondence.

Elles s'engagent également à They also undertake to adopt, or
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prendre, ou à proposer à leurs to propose to their respecti

législatures respectives, les me- legislatures, the necessary mea

sures nécessaires pour interdire et ures for prohibiting and repre:

réprimer les opérations fraudu- ing the fraudulent manufactu

leuses de fabrication, vente, col- sale , offering for sale, or disti

portage ou distribution de vi- bution of embossed and adhesi

gnettes et timbres en usage dans stamps in use in the postal ser

le service des postes, contrefaits ice , forged or imitated in su

ou imités de telle manière qu'ils a manner as to be mistakab

pourraient être confondus avec for the embossed and adhesi

les vignettes et timbres émis par stamps issued by the Admini

l'Administration d'un des pays tration of any one of the co
adhérents .

tracting countries.

ARTICLE 19 . ARTICLE 19.

Services faisant l'objet d'arrange- Special arrangements for parti

ments particuliers.
ular serrices,

Special
ments .

arrange

Le service des lettres et boîtes The services concerning lette

avec valeur déclarée, et ceux des and boxes of declared value, po

mandats de poste, des colis pos- tal money orders, postal parce

taux, des valeurs à recouvrer , des collection of bills and drafts, ce

livrets d'identité, des abonne- tificates of identity, subscriptio

ments aux journaux, etc. , font to newspapers, & c ., form the su

l'objet d'arrangements particu- ject of special arrangements b

liers entre les divers pays ou tween the various countries

groupes de pays de l'Union . groups of countries composii

the Union .

ARTICLE 20. ARTICLE 20 .

Règlement d'exécution ; arrange- Regulations of Execution ; Sy

ments spéciaux entré Adminis cial agreement between Admi

trations . istrations.

Regulations .

Special
tions .

conven

1. Les Administrations postales 1. The Postal Administratic

des divers pays qui composent of the various countries comp

l'Union sont compétentes pour ing the Union are competent

arrêter d'un commun accord, dans draw up, by common consent,

un Règlement d'exécution , toutes the form of Regulations of E

les mesures d'ordre et de détail cution, all the measures of or

qui sont jugées nécessaires. and detail which are judged n

essary.

2. Les différentes Administra 2. The several Administrati

tions peuvent, en outre, prendre may, moreover, make amon

entre elles les arrangements né- themselves the necessary arrar

cessaires au sujet des questions ments on the subject of questi

qui ne concernent pasl'ensemble which do not concern theUr

de l'Union, pourvu que ces ar generally, provided that those

rangements ne dérogent pas à la rangements do not derogate fi

présente Convention. the present Convention .

3. Il est toutefois permis aux 3. The Administrations

Administrations intéressées de cerned are , however, permitte

mutuellement pour come to mutual arrangements

l'adoption de taxesréduites dans the adoption of lower rate:

un rayon de 30 kilomètres. postage within a radius of

kilometres.

Lower
postage .

s'entendre

--
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ARTICLE 21 . ARTICLE 21 .

Législation interne ; unions res

treintes.

Internal Laws; restricted Unions.

Limitation of ef

fect.
1. La présente Convention ne 1. The present Convention does

porte point altération à la légis- rot involve alteration in the legis

ſation de chaque pays dans tout celation of any country as regards

qui n'est pas prévu par les stipula- anything which is not provided

tions contenues dans cette Con- for by the stipulations contained

vention . in this Convention.

2. Elle ne restreint pas le droit 2. It does not restrict the right

des parties contractantes de main- of the contracting parties to

tenir et de conclure des traités, maintain and to conclude treaties,

ainsi que de maintenir et d'établir as well as to maintain and estab

des unions plus restreintes, en vue lish more restricted Unions, with

de la réduction des taxes ou de a view to the reduction of postage

toute autre amélioration des rela- rates or to any other improvement

tions postales. of postal relations.

ARTICLE 22. ARTICLE 22.

Bureau international. International Bureau.

International Bu .

reau .

Expenses.

Duties.

1. Est maintenue l'institution , 1. Under the name of the In

sous le nom de Bureau interna- ternational Bureau of the Uni

tional de l'Union postale univer- versal Postal Union a central

selle , d'un Office central qui fonc- Office is maintained which is con

tionne sous la haute surveillance ducted under the supervision of

de l'Administration des postes the Swiss Postal Administration,

suisses, et dont les frais sont sup- and of which the expenses are

portés partoutes les Administra- borne by all the Administrations

tions de l'Union . of the Union.

2. Ce Bureau demeure chargé 2. This Bureau is charged with

de réunir, de coordonner, de pu- the duty of collecting, collating,

blier etdedistribuer les renseigne- publishing, and distributing, in

inents de toute nature qui intéres- formation of every kind which

sent le service international des concerns the international postal

postes ; d'émettre, à la demande service ; of giving, at the request

des parties en cause , un avis sur of the parties concerned, an opin

les questions litigieuses ; d'ins- ion upon questions in dispute; of

truire les demandes en modifica- making known proposals for

tion des actes du Congrès; de modifying the acts of the Con

notifier les changements adoptés, gress ; of notifying alterations

et , en général, de procéder aux adopted ; and, in general,of tak

études et aux travaux dont il ing up such studies and labours

serait saisi dans l'intérêt de as may be confided to it in the

l'Union postale .
interest of the Postal Union.

ARTICLE 23 . ARTICLE 23 .

Litiges à régler par arbitrage. Disputes to be settled by Arbitra

tion.

1. En cas de dissentiment entre 1. In case of disagreement be Arbitration of dis.

agreements.

deux ou plusieurs membres de tween two or more members of

l'Union, relativement à l'interpré- the Union as to the interpreta

tation de la présente Convention tion of the present Convention , or

ou à la responsabilité dérivant, as to the responsibility resting

pour une Administration, de l'ap- on an Administration by the ap
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Decisions.

plication de la dite Convention, plication of the said Convention,

la question en litige est réglée par the question in dispute is decided

jugement arbitral. A cet effet, by arbitration. To that end each

chacune des Administrations en of thethe Administrations con

cause choisit un autre membre de cerned chooses another member of

l'Union qui n'est pas directement the Union not directly interested

intéressé dans l'affaire. in the matter .

2. La décision des arbitres est 2. The decision of the arbitra

donnée à la majorité absolue des tors is given by an absolute ma

voix . jority of votes .

3. En cas de partage des voix, 3. In case of an equality of

les arbitres choisissent, pour tran votes the arbitrators choose, with

cher le différend, une autre Ad- the view of settling the difference,

ministration également désinté- another Administration equally

ressée dans le litige. uninterested in the question in

dispute.

4. Les dispositions du présent 4. The stipulations of the pres

article s'appliquent également à ent Article apply equally to all

tous les Arrangementsconclus en the Agreements concludedby vir

vertu de l'article 19 précédent. tue of the foregoing Article 19 .

Additional

trator.

arbi .

of
Application

stipulations.

Ante , p . 1660.

ARTICLE 24. ARTICLE 21.

Adhésions à la Convention . Adhesions to the Convention .

Adhesion of other 1. Les pays qui n'ont point pris 1. Countries which have not
countries.

part à la présente Convention sont taken part in the present Conven

admis à y adhérer sur leur de- tion are admitted to adhere to it

mande, upon their demand.

Notification . 2. Cette adhésion est notifiée , 2. This adhesion is notified

par la voie diplomatique, au through the diplomatic channel

Gouvernement de la Confédéra- to the Government of the Swiss

tion suisse et, par ce Gouverne- Confederation , and by that Gov

ment, à tous les pays de l'Union . ernment to all the countries of

the Union .

Rights, etc. 3. Elle emporte, de plein droit, 3. It implies, as a right, acces

accession à toutes les clauses et sion to all the clauses and admis

admission à tous les avantages sion to all the advantages for

stipulés par la présente Conven- which the present Convention

tion .
stipulates.

4. Il appartient au Gouverne 4. It devolves upon the Govern

ment de la Confédération suisse ment of the Swiss Confederation

de déterminer, d'un commun ac to determine, by common consent

cord avec le Gouvernement du with the Government of the coun

pays intéressé , la part contribu- try concerned , the share to be con

tive de l'Administration de ce tributed by the Administration

dernier pays dans les frais du Bu- of this latter country towards the

reau international, er , s'il y a expenses of the International Bu

lieu , les taxes à percevoir par reau, and, if necessary, the rates

cette Administration en confor to be levied by that Administra
Ante, p . 1651.

mité de l'article 10 précédent. tion in conformity with the fore.

going Article 10.

of exShare

penses.

and( 'ongresses

conferences .

ARTICLE 25 . ARTICLE 25 .

Congrès et Conférences. Congresses and Conferences.

1. Des Congrès de plénipoten 1. Congresses of plenipotenti

tiaires des pays contractants ou aries of the contracting countries,

de simples Conférences adminis or simple administrative Confer

tratives, selon l'importance des ences , according to the impor
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Representation .

questions à résoudre, sont réunis tance of the questions to be solved ,

lorsque la demande en est faite ou are held , when a demand for

approuvée par les deux tiers, au them is made or approved by two

moins, des Gouvernements ou Ad thirds, at least , of the Govern

ministrations, suivant le cas. ments or Administrations, as the

case may be.

2. Toutefois, un Congrès doit 2. A Congress shall , in any Regular Congress.

avoir lieu au plus tard cinq ans case , be held not later than five

après la date de la mise à exé- years after the date of the entry

cution des actes conclus au der into force of the Acts concluded

nier Congrès. at the last Congress.

3. Chaque pays peut se faire 3. Each country may be repre

représenter, soit par un ou plu- sented either by one or several

sieurs délégués, soit par la délé- delegates, or by the delegation of

gation d'un autre pays. Mais il another country. But it is under

est entendu que le délégué ou les stood that the delegate or dele

délégués d'un pays ne peuvent gates of one country can be

êtrechargés que de la représenta- charged with the representation

tion de deux pays, y compris celui of two countries only, including

qu'ils représentent. the country they represent.

4. Dans les délibérations, chaque 4. In the deliberations each

pays dispose d'une seule voix . country has one vote only .

5. Chaque Congrès fixe le lieu 5. Each Congress settles the Place of meeting.

de la réunion duprochain Con- place of meetingof the next Con

grès. gress .

6. Pour les Conférences, les Ad 6. For Conferences, the Ad Conference meet

ministrations fixent les lieux de ministrations settle the places of ings.

réunion sur la proposition du Bu- meeting on the proposal of the

reau international. International Bureau .

Votes .

ARTICLE 26 . ARTICLE 26.

Changes proposed.

necesSupport

sary.

Propositions dans l'intervalle des Proposals made between Con

réunions. gresses.

1. Dans l'intervalle qui s'é 1. In the interval which

coule entre les réunions, toute elapses between the meetings,

Administration des postes d'un any postal Administration of a

pays de l'Union a le droit d'a- country of the Union has the

dresser aux autres Administra right to address to the other Ad

tions participantes, par l'inter- ministrations belonging to it,

médiaires du Bureau internatio- through the medium of the In

nal, des propositions concernant ternational Bureau, proposals

le régimede l'Union . concerning the régime of the

Pour être mise en délibération, Union .

chaque proposition doit être ap In order to be considered .

puyée par au moins 2 Adminís- every proposal must be sup

trations, sans compter celle dont ported by at least two Adminis

la proposition émane. Lorsque trations, without counting that

le Bureau international ne reçoit from which the proposal ema

pas, en même temps que la pro nates. When the International

position, le nombre nécessaire de Bureau does not receive , at the

déclarations d'appui , la proposi- same time as the proposal, the

tion reste sans aucune suite. necessary number of declarations

2. Toute proposition est sou of support, the proposal falls.

mise au procédé suivant : 2. Every proposal is subject to

Un délai de six mois est laissé the following procedure :

aux Administrations de l'Union A period of six months is al

pour examiner les propositions lowed to the Administrations of

et pour faire parvenir au Bureau the Union to examine the pro

80893 — VOL 35, PT 2-09-33

Procedure.
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cas

are

Votes necessary .

international , le échéant, posals and to communicate their

leurs observations. Les amende- observations, if any , to the In

ments ne sont pas admis. Les ternational Bureau . Amend

réponses sont réunies par les ments not admitted . The

soins du Bureau international et answers are tabulated by the

communiquées aux Administra International Bureau, and com

tions avec l'invitation de se pro municated to the Administra

noncer pour ou contre. Celles tions, with an invitation to de

qui n'ont point fait parvenir leur clare themselves for or against.

vote dans un délai de six mois, à Those who have not furnished

compter de la date de la seconde their vote within a period of six

circulaire du Bureau interna- months, counting from the date

tional leur notifiant les observa- of the second circular of the In

tions apportées, sont considérées ternational Bureau notifying to

comme s'abstenant. them the observations which

have been received, are consid

ered as abstaining.

3. Pour devenir exécutoires, les 3. In order to become binding,

propositions doivent réunir, sa- the proposals must obtain :

voir :

Unanimous. 1 ° l'unanimité des suffrages, 1 ° Unanimity of votes if

s'il s'agit de l'addition
they involve the addi

de nouvelles disposi tion of new stipulations

tions ou de la modifica or any modification of

tion des dispositions du
the stipulations of the

présent article et des ar present Article or of

ticles 2 , 3 , 4 , 5 , 6 , 7 , 8 , Articles 2 , 3 , 4 , 5 , 6 , 7 ,

9 , 12 , 13 , 15 , 18 , 27 , 28 8 , 9 , 12 , 13 , 15 , 18 , 27 , 28,

et 29 ;
and 29 ;

Two -thirds. 2° les deux tiers des suffrages, 2. Two-thirds of the votes if

s'il s'agit de la modifica they involve a modifica

tion des dispositions de tion of the stipulations

la Convention autres que of the Convention other

celles des articles 2, 3, than those of Articles 2 ,

4 , 5 , 6 , 7 , 8 , 9 , 12 , 13 , 3 , 4, 5 , 6 , 7 , 8 , 9 , 12 , 13 ,

15 , 18 , 26, 27, 28 et 29 ; 15 , 18 , 26, 27 , 28 , and 29 ;

Majority.
3° la simple majorité absolue , 3° Simply an absolute ma

s'il s'agit de l'interpréta jority, if they affect the

tion des dispositions de interpretation of
of the

la Convention , hors le stipulations of the Con

cas de litige prévu à vention , except in the

Ante, p . 1661 . l'article 23 précédent. case of dispute contem

plated by the foregoing

Article 23.

Notice of changes. 4. Les résolutions valables sont 4. Resolutions duly adopted

consacrées, dans les deux premiers are sanctioned in the first two

cas, par une déclaration diplo- cases, by a diplomatic declaration ,

matique que le Gouvernement de which the Government of the

la Confédération suisse est chargé Swiss Confederation is charged

d'établir et de transmettre à tous with the duty of preparing and

les Gouvernements des pays con- transmitting to all the Govern

tractants, et, dans le troisième cas , ments of the contracting countries,

par une simple notification du and in the third case by a simple

Bureau international à toutes les notification from the Interna

Administrations de l'Union . tional Bureau to all the Admin

istrations of the Union .

5. Toute modification ou réso 5. No modification or resolu

lution adoptée n'est exécutoire que tion adopted is binding until at

trois mois, au moins, après sa least three months after its noti

notification . fication ,

Time limit .
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ARTICLE 27. ARTICLE 27.

Protectorats et colonies dans

l'Union.

Protectorates and colonies in

cluded in the Union .

commeSont considérés for For the application of the fore
Colonies forming

single administra

mant, pour l'application des arti- going Articles 22 , 25 and 26, the tions.

cles 22, 25 et 26 précédents, un following are considered as form- 1662, 66:?.
pp. 1661,

seul pays ou une seule Adminis- ing a single country or Adminis

tration, suivant le cas : tration, as the case may be :

1° Les protectorats alle 1 ° The German Protecto

mands de l'Afrique; rates of Africa ;

22° Les protectorats alle 20 The German Protecto

mands de l'Asie et de rates of Asia and Aus

l'Australasie ; tralasia ;

3° L'Empire de l'Inde bri 3° The Empire of British

tannique;
India :

4° Le Dominion du Ca 4° The Dominion of Can

nada ; ada :

5° La Confédération austra 50 The Commonwealth of

lienne ( Commonwealth Australia with British

of Australia ) avec la
New Guinea :

Nouvelle - Guinée bri

tannique ;

6° L'ensemble des colonies 6° The whole of the British

et protectorats britan Colonies and Protecto

niques de l'Afrique du rates of South Africa ;

Sud ;

70 L'ensemble de toutes les 70 The whole of all the

autres colonies britan other British Colonies ;

niques ;

8° L'ensemble des posses 8° The whole of the Island

sions insulaires des possessions the

Etats-Unis d'Amérique United States of Amer

comprenant actuelle ica , comprising at

ment les îles Hawaï, present the islands of

les îles Philippines et Hawaii, the Philippine

les îles de Porto -Rico islands and the islands

et de Guam ; of Porto -Rico and of

Guam ;

go L'ensemble
des colonies 9° The whole of the Danish

danoises ; Colonies ;

10° L'ensemble des colonies 10° The whole of the Spanish

espagnoles;
Colonies ;

11° L'Algérie ; 11 ° Algeria ;

12° Les colonies et protecto 12° The French Colonies and

rats français de l'Indo Protectorates in Indo

Chine; China;

13° L'ensemble des autres 13. The whole of the other

colonies françaises ; French Colonies ;

14° L'ensemble des colonies 14° The whole of the Italian

italiennes ;
Colonies :

15° L'ensemble des colonies 15° The whole of the Dutch

néerlandaises ; Colonies ;

16 ° Les colonies portugaises 16° The Portuguese Colonies

de l'Afrique; of Africa :

17° L'ensemble des autres 17° The whole of the other

colonies portugaises. Portuguese Colonies.

of
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ARTICLE 28. ARTICLE 28 .

Durée de la Convention , Duration of the Convention .

Duration of con La présente Convention sera The present Convention shall
vention .

mise à exécution le 1er octobre come into operation on the 1st of

1907 et demeurera en vigueur October 1907, and shall remain

pendant un temps indéterminé; in force for an indefinite period ;

mais chaque partie contractante buteach contracting partyhas the

a le droit de se retirer de l'Union , right of withdrawing from the

moyennant avertissement Union by means of a notice given

donné une année à l'avance par one year in advance by its Gov

son Gouvernement au Gouverne- ernment to the Government of

ment de la Confédération suisse. the Swiss Confederation.

un

ARTICLE 29 . ARTICLE 29.

Abrogation des traités antérieurs; Abrogation of previous Conven

ratification. ventions ; Ratification.

Prior treaties , etc. ,

abrogated.

Ante, p. 1662.

Ratification .

se

Signatures.

1. Sont abrogées à partir du 1. From the date on which the

jour de la mise à exécution de la present Convention comes into

présente Convention toutes les effect, all the stipulations of the

dispositions des Traités , Conven- Treaties, Conventions, Agree

tions , Arrangements ou autres ments, or other Acts previously

Actes conclus antérieurement en concluded between the various

tre les divers pays ou Adminis- countries or Administrations , in

trations, pour autant que ces dis so far as those stipulations are

positions ne seraient pas concili not in accordance with the terms

ables avec les termes de la pré- of the present Convention, are

sente Convention, et sans préju- abrogated, without prejudice to

dice des droits réservés par l'arti- the rights reserved by the fore

cle 21 ci - dessus. going Article 21 .

2. La présente Convention sera 2. The present Convention

ratifiée aussitôt que faire shall be ratified as soon as possi

pourra. Les actes de ratification ble. The acts of ratification

seront échangés à Rome shall be exchanged at Rome.

3. En foi de quoi les plénipo 3. In faith of which the pleni

tentiaires des pays ci-dessus énu- potentiaries of the above-named

mérés ont signé la présente Con- countries have signed the present

vention à Rome, le vingt -six mai Convention at Rome the

mil neuf cent six. twenty -sixth of May, one thous

and nine hundred and six.

Pour l'Allemagne et les Protec

torats allemands :

GIESEKE.

KNOF.

Pour les Etats -Unis d'Améri

que et les possessions insulaires

des Etats-Unis d'Amérique:

N. M. BROOKS.

EDWARD ROSEWATER.

Pour la République Argentine:

ALBERTO BLANCAS.

Pour l'Autriche :

STIBRAL .

EBERAN .

on

.
.
.

- - - _
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Pour la Belgique :

J. STERPIN .

L. Wodon .

A. LAMBIN.

Pour la Bolivie :

J. DE LEMOINE.

Pour la Bosnie -Herzégovine:

SCHLEYER .

KOWARSCHIK .

Pour le Brésil :

JOAQUIM CARNEIRO DE

MIRANDA E HORTA.

Pour la Bulgarie :

Iv. STOYANOVITCH .

T. TZONTCHEFF .

Pour le Chili :

CARLOS LARRAIN CLARO.

M. LUIS SANTOS RODRIGUEZ.

Pour l'Empire de Chine :

Pour la République de Colom

bie :

G. MICHELSEN .

Pour l'Etat indépendant du

Congo :

J. STERPIN .

L. Wodon.

A. LAMBIN .

Pour l'Empire de Corée :

KANICHIRO MATSU KI.

TAKEJI KAWAMURA .

Pour la République de Costa

Rica :

RAFAEL MONTEALEGRE.

ALF. ESQUIVEL.

Pour la Crète :

ELIO MORPURGO .

CARLO GAMOND.

PIRRONE.

GIUSEPPE GREBORIO .

E. DELMATI.

Pour la République de Cuba :

Dr. CARLOSDE PEDROSO .

Pour le Danemark et les colo

nies danoises :

KIÓRBOE.

Pour la République Domini

caine :

Pour l’Egypte:

Y. SABA.

Pour l’Equateur :

HECTOR R. GÓMEZ.

Pour l'Espagne et les colonies

espagnoles :

CARLOS FLOREZ .

Pour l'Empire d'Ethiopie :
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Pour la France et l'Algérie :

JACOTEY.

LUCIEN SAINT.

HERMAN.

Pour les colonies et protecto

rats français de l'Indo-Chine :

G. SCHMIDT.

Pour l'ensemble des autres co

lonies françaises :

MORGAT.

Pour la Grande-Bretagne et

diverses colonies britanniques:

H. BABINGTON SMITH.

A. B. WALKLEY.

H. DAVIES.

Pour l'Inde britannique :

H. M.Kisch.

E. A. DORAN.

Pour la Commonwealth de

l'Australie :

Austin CHAPMAN .

Pour le Canada :

R. M. COULTER.

Pour la Nouvelle-Zélande :

J. G. WARD

par AUSTIN CHAPMAN .

Pour les colonies britanniques

de l'Afrique du Sud :

SOMERSET R. FRENCH.

SPENCER TODD.

J. FRANK BROWN.

A. FALCK.

Pour la Grèce :

CHRIST. MIZZOPOULOS.

C. N. MARINOS.

Pour le Guatemala :

Thomás SEGARINI.

Pour la République d'Haïti:

RUFFY.

Pour la République de Hon .

duras :

JEAN GIORDANO DUC D'ORATINO.

Pour la Hongrie:

PIERRE DE SZALAY.

Dr. DE HENNYEY.

Pour l'Italie et les colonies ita

liennes :

ELIO MORPURGO.

CARLO GAMOND.

PIRROXE .

GIUSEPPE GREBORIO .

E. DELMATI.

Pour le Japon :

KANICHIRO MATSUKI.

TAKEJI KAWAMURA.
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Pour la République de Libéria :

R. DE LUCHI.

Pour le Luxembourg :

pour M. MONGENAST

A. W. KYMMELL.

Pour le Mexique:

Ĝ. A. ESTEVA .

N. DOMINGUEZ.

Pour le Monténégro :

Eur. POPOVITCH .

Pour le Nicaragua :

Pour la Norvège :

THB. HEYERDAHL.

Pour la République de Pa

nama :

MANUEL E. AMADOR.

Pour le Paraguay :

F. S. BENUCCI.

Pour les Pays-Bas :

pour M. G. J. C. A. Pop :

A. W. KYMMELL.

A. W. KYMMELL.

Pour les colonies néerlandaises :

PERK .

Pour le Pérou :

Pour la Perse :

HADJI MIRZA ALI KHAN .

MOEZ ES SULTAN .

C. MOLITOR.

Pour le Portugal et les colonies

portugaises:

ALFREDO PEREIRA .

Pour la Roumanie :

GR. CERKEZ.

G. GABRIELESCU .

Pour la Russie :

VICTOR BILIBINE.

Pour le Salvador :

Pour la Serbie :

Pour le Royaume de Siam :

H. KEUCHENIUS.

Pour la Suède :

FREDR. GRÖNWALL.

Pour la Suisse :

J. B. PIODA .

A. STÄGER.

C. DELESSERT.

Pour la Tunisie :

ALBERT LEGRAND.

E. MAZOYER.
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Pour la Turquie:

AH. FAHRY.

A. FUAD HIKMET.

Pour l'Uruguay :

HECTOR R. GÓMEZ.

Pour les Etats-Unis de Vene

zuela :

CARLOS E. Hahn.

DOMINGO B. CASTILLO .

Approval.
Having examined and considered the provisions of the aforegoing

Convention signed at Rome on the twenty -sixth day of May, A. D.

1906 , revising the Universal Postal Convention which was concluded

in Washington on the fifteenth day of June, A. D. 1897 ; the same

is by me, by virtue of the powers vested by law in the Postmaster

General, hereby ratified and approved by and with the advice and

consent of the President of the United States.

In witness whereof, I have caused the seal of the Post Office

Department of the United States to be hereto affixed, this thirteenth

day of October 1906.

SEAL.] Geo. B. CORTELYOU ,

Postmaster -General.

I hereby approve the above mentioned Convention, and in testi

mony thereof have caused the seal of the United States to be hereto

affixed .

[SEAL. ] THEODORE ROOSEVELT

By the President :

ELIHU Root

Secretary of State .

WASHINGTON, October 16, 1906 .

FINAL PROTOCOL .

Final protocol .
Au moment de procéder à la At the moment of proceeding

signature des Conventions arrê- to sign the Conventions settled by

tées par le Congrès postal uni- the Universal Postal Congress of

versel de Rome, les plénipoten- Rome, the undersigned plenipo

tiaires soussignés sont convenus tentiaries have agreed as follows:

de ce qui suit:

I. I.

Vote of British

South African Col

onies.

Il est pris acte de la déclaration Note is taken of the declaration

faite par la délégation britan- made by the British delegates in

nique au nom de son Gouverne- the name of their Government to

ment et portant qu'il a cédé à la the effect that it has assigned to

Nouvelle - Zélande avec les îles New Zealand, with the Cook Is

Cook et autres îles dépendantes, lands and other island depend

la voix que l'article 27, 7º, de la encies, the vote which Article 27,

Convention attribue à l'ensem- 70, of the Convention attributes

ble de toutes les autres colonies to “ the whole of the other British

britanniques.”
colonies."

Ante, p . 1665.

II. II .

Netherlands Col
onies .

En dérogation à l'article 27 de In modification of Article 27

la Convention principale , une of the Convention , a second vote

-
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deuxième voix est accordée aux is accorded to the Netherlands

colonies néerlandaises en faveur Colonies, in favour of the Nether

des Indes néerlandaises. lands East Indies.

III . III.

of

Ante . p . 1644 .

En dérogation aux dispositions In modification of the stipula
Modification

stipulations.

du $ 1 de l'article5, il est entendu tions of paragraph 1 of Article

que, par mesure de transition, les 5 , it is agreed that, as a tempo

Administrations postales qui, en rary measure, Postal Administra

raison de l'organisation de leur tions, which in consequence of the

service intérieur, ou pour d'autres organisation of their internal

causes, ne pourraient adopter le service, or for other causes , can

principe de l'élévation du poids not adopt the principle of the in

unitaire des lettres de 15 à 20 crease of the unit of weight for

grammes et celui de l'abaissement letters from 15 to 20 grammes,

de la taxe au -dessus de la pre- and that of the reduction of the

mière unité de poids à 15 centimes charge above the first unit of

par port supplémentaire au lieu weight to 15 centimes for each

de 25 centimes , sont autorisées à supplementary rate instead of 25

ajourner l'application de ces deux centimes, are authorised to post

dispositions ou de l'une ou l'autre , pone the application of these two

en ce qui concerne les lettres origi- stipulations or of one or other of

naires de leur service , jusqu'au them , so far as regards letters

jour où elles seront en mesure de originating in their service, until

le faire, et à se conformer entre the day when they are in a posi

temps, aux prescriptions établies tion to apply them, and to con

à ce sujet par le Congrès de form in the meantime to the

Washington. measures prescribed on this sub

ject by the Congress of Washing

ton.

IV.IV .

Registration fee

outside of Europe.

Ante, p . 1647 .

En dérogation à l'article 6 de In modification of Article 6 of

la Convention, qui fixe à 25 cen the Convention, which fixes at 25

times au maximum le droit de centimes the maximum charge

recommandation, il est convenu for registration , it is agreed that

que les Etats hors d'Europe sont countries out of Europe are au

autorisés à maintenir ce maxi- thorised to maintain this maxi

mum à 50 centimes, y compris la mum at 50 centimes, inclusive of

délivrance d'un bulletin de dépôt the delivery of a registry receipt

à l'expéditeur. to the sender.

V. V.

Par exception aux dispositions By way of exception to the Provisional right

accorded Persia , etc.

du $ 3 de l'article 12 de la Con- provisionsof paragraph 3 of Ar Ante, p . 1654.

vention , la Perse a la faculté de ticle 12 of the Convention , Per

percevoir sur les destinataires des sia has the right of collecting

imprimés de toute sorte arrivant from the addressees of printed

de l'étranger une taxe de 5 cen papers of all kinds received from

times par envoi distribué. Cette foreign countries a tax of 5 cen

faculté lui est accordée à titre times per article distributed.

provisoire. This right is accorded to it pro

visionally.

La même faculté est accordée The same right is accorded to

à la Chine pour le cas où elle ad- China in the event of its adher

hérerait à la Convention prin- ing to the principal Conventions.

cipale.

China.
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VI. VI.

ac

ex

Transit rates, Si Par exception aux dispositions

berian Railway.
By way of exception to the

Ante, p . 1640. de l'article 4 de la Convention provisions of Article 4 of the

principale et des paragraphes Convention and to the corre

correspondants du Règlement sponding paragraphs of the Reg

relatif à cette Convention, il est ulations relative thereto , it is

convenu ce qui suit en ce qui con agreed as follows in regard to

cerne les frais de transit à payer the transit rates to be paid to the

à l'Administration russe du chef Russian Administration on

des correspondances échangées count of correspondence

par la voie du chemin de fer changed by way of the Siberian

sibérien : Railway :

Accounts. 1° Le décompte des frais de 1° The accounting for transit

transit concernant les charges in respect of the

correspondances susmen
articles mentioned above

tionnées aura lieu , à par shall be based, from the

tir de la date de l'ouver date of the opening of

ture du chemin de fer the aforesaid railway,

précité, sur la base de on special returns taken

relevés spéciaux établis every three years during

tous les trois ans pen the first 28 days of the

dant les vingt-huit pre
month of May or of the

miers jours du mois de month of November (al

mai ou du mois de ternately ) of the second

novembre (alternative year of each triennial

ment) de la deuxième period, such returns to

année de chaque période take effect retrospec

triennale, pour sortir tively from the first

leurs effets rétroactive year.

ment à partir de la pre

mière année.

Payments.
2º La statistique de mai 1908 2° The statistics of May 1908

règlera les payements à shall regulate the pay

faire depuis la date du
ments to be made from

commencement éventuel the date of the com

du trafic dont il s'agit mencement of the traffic

jusqu'à la fin de l'année in question until the end

1909. La statistique de of the year 1909. The

novembre 1911 s'appli
statistics of November

quera aux années 1910, 1911 shall apply to the

1911 et 1912 , et ainsi de years 1910, 1911, and

1912 , and so on .

Separate
3º Si un pays de l'Union 3º If a country of the Union

tics .

commence l'expédition commences the despatch

de ses correspondances of its articles by way of

en transit par le chemin the Siberian Railway

de fer sibérien, pendant during the period cov

l'application de la sta ered by the above-men

tistique susmentionnée, tioned statistics, Russia

la Russie a la faculté de has the right to demand

réclamer une statistique the taking of separate

à part se rapportant ex statistics relating exclu

clusivement à cette cor sively to such articles.

respondance.

4° Les payements des frais de 4° The payment of transit

transit dus à la Russie charges due to Russia

pour la première et , au
for the first and, if nec

besoin , pour la seconde essary , for the second

suite.

statis

Provisional

ments .

pay

- -
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année de chaque période

triennale , s'effectuent

provisoirement, à la fin

de l'année , sur les bases

de la statistique précé

dente, sauf règlement

ultérieur des comptes

d'après les résultats de

la statistique nouvelle.

Transit in open

nail not admitted .

year of each triennial

period, is to be made

provisionally at the end

of the year on the basis

of the preceding statis

tics, subject to a sub

sequent settlement of

accounts in accordance

with the results of the

new statistics.

5° Transit in open -mail is

not admitted by the

aforesaid railway:

Japan has the right to

apply the stipulations Japan, etc.

of each paragraph of

the present article in re

gard to the settlement

of transit rates due to

Japan for the land or

sea transit of articles ex

changed by way of the

Japanese railway in

China (Manchuria ) and

so far as concerns the

inadmissibility of tran

sit in open-mail.

5° Le transit à découvert n'est

pas admis par le chemin

de fer précité .

Le Japon a la faculté

d'appliquer les disposi

tions de chaque para

graphe du présent arti

cle en ce qui concerne le

décompte des frais de

transit dus au Japon

pour le transit territo

rial ou maritime des cor

respondances échangées

par la voie du chemin de

fer japonais en Chine

( Mandchourie ) et en

ce qui concerne la non

admission du transit à

découvert.

Transit rates due

VII. VII.

and

Peru .

Le Salvador, qui fait partie de Salvador, which forms part of Adhesion .

Salvador .

l'Union postale, ne s'étant pas the Postal Union, not having

fait représenter au Congrès, le been represented at the Congress,

Protocole lui reste ouvert pour ad- the Protocol remains open to it

hérer aux Conventions qui y ont in order that it may adhere to the

été conclues, ou seulement à l'une conventions which have been con

ou à l'autre d'entre elles. cluded there or only to one or

other of them .

Il reste aussi ouvert dans le It remains open with the same

même but : object:

a . Au Nicaragua et au Pérou a . To Nicaragua and to Peru , Nicaragua

dont les délégués au Con whose delegates at the

grès n'étaient pas munis Congress were not fur

de pleins pouvoirs;
nished with full powers ;

b . A la République Domini b . To the Dominican Repub

caine, dont le délégué a lic , whose delegate was public.

dû s'absenter au mo obliged to be absent

ment de la signature des when the Acts were

actes. signed .

Le Protocole reste également The Protocol likewise remains
opia .

ouvert en faveur de l'Empire de open to the Chinese Empire and

Chine et de l'Empire de l'Ethio- the Empire of Ethiopia, whose

pie dont les délégués au Congrès delegates to the Congress have

ont déclaré l'intention de ces pays announced the intention of those

d'entrer dans l'Union postale uni- countries to enter the Universal

verselle à partir d'unedate à fixer Postal Union on a date to be fixed

ultérieurement. hereafter .

Domincan Re .

China and Ethi.
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VIII. VIII.

Protocol left open Le Protocole demeure ouvert en The Protocol remains open to

for certain coun

tries. faveur des pays dont les repré- those countries whose representa

sentants n'ont signé aujourd'hui tives have to -day signed only the

que la Convention principale, ou principal Convention , or only a

un certain nombre seulement des certain number of the Conven

Conventions arrêtées par le Con- tions settled by the Congress, in

grès, à l'effet de leur permettre order to admit of their adherence

d'adhérer aux autres Conventions to the other Conventions signed

signées ce jour, ou à l'une ou l'au- this day, or to one or other of

tre d'entre elles. them .

IX. IX .

ofNotification

adhesion.

Les adhésions prévues à l'ar The adhesions contemplated in

ticle VII ci -dessus devront être the foregoing Article VII. must

notifiées au Gouvernement de be notified to the Government of

l'Italie par les Gouvernements Italy by the respective Govern

respectifs, en la forme diploma- ments in diplomatic form . The

tique. Le délai qui leur est ac term accorded to them for that

cordé pour cette notification ex notification will expire on the

pirera le 1er juillet 1907. 1st of July 1907.

X. X.

Convention bind Dans le cas où une ou plusieurs In the event of one or more of

iping States rati- des parties contractantesaux Con- the contracting parties to the

ventions postales signées au Postal Conventions signed to -day

jourd'hui à Romene ratifieraient at Rome not ratifying one or

pas l'une ou l'autre de ces Con- other of those Conventions, this

ventions, cette Convention n'en Convention shall be none the less

sera pas moins valable pour les valid for the States which shall

Etatsqui l'auront ratifiée.
have ratified it .

Signatures. En foi de quoi les plénipoten In faith of which the under

tiaires ci-dessous ont dressé le pré- mentioned plenipotentiaries have

sent Protocole final, qui aura la drawn up the present final Pro

même force et la même valeur que tocol, which shall have the same

si ses dispositions étaient insé- force and validity as if its pro

rées dans le texte même des Con- visions were inserted in the text

ventions auxquelles il se rapporte, itself of the Conventions to which

et ils l'ont signé en un exemplaire it relates, and they have signed it

qui restera déposé aux Archives on a single copy which shall re

du Gouvernement de l'Italie et main in the Archives of the Gov

dont une copie sera remise à ernment of Italy and of which a

chaque partie .
copy shall be delivered to each

party .

Fait à Rome, le vingt-six mai Done at Rome, the 26th of May,

mil neuf cent six .
1906.

Pour l'Allemagne et les protec

torats allemands:

GIESEKE.

KNOF.

Pour les Etats-Unis d'Amérique

et les possessions insulaires des

Etats-Unis d'Amérique :

N. M. BROOKS.

EDWARD ROSEWATER .

- ---- - -
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Pour la République Argentine :

ALBERTO BLANCAS.

Pour l'Autriche :

STIBRAL.

EBERAN .

Pour la Belgique:

J. STERPIN .

L. WODON .

A. LAMBIN .

Pour la Bolivie :

J. DE LEMOINE.

Pour la Bosnie-Herzégovine :

SCHLEYER.

KOWARSCHIK .

Pour le Brésil :

JOAQUIM CARNEIRO

DE MIRANDA E HORTA.

Pour la Bulgarie :

Iv. STOYANOVITCH .

T. TZONTCHEFF.

Pour le Chili :

CARLOS LARRAIN CLARO.

M. Luis SANTOS RODRIGUEZ.

Pour l'Empire de Chine :

Pour la République de Colom

bie :

G. MICHELSEN .

Pour l'Etat indépendant du

Congo :

J. STERPIN .

L. Wodon .

A. LAMBIN .

Pour l'Empire de Corée :

KANICHIRO MATSUKI.

TAKEJI KAWAMURA.

Pour la République de Costa

Rica :

RAFAEL MONTEALEGRE.

ALF. ESQUIVEL .

Pour la Crète :

ELIO MORPURGO.

CARLO GAMOND.

PIRRONE.

GIUSEPPE GREBORIO .

E. DELMATI.

Pourla République de Cuba :

Dr. CARLOS DE PEDROSO .

Pour le Danemark et les colo

nies danoises :

KIÓRBOE.

Pour la République Domini

caine :

Pour l'Egypte:

Y. SABA.
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Pour l'Equateur :

HECTOR R. GÓMEZ.

Pour l'Espagne et les colonies

espagnoles:

CARLOS FLOREZ.

Pour l'Empire d'Ethiopie :

Pour la France et l'Algérie :

JACOTEY.

LUCIEN SAINT.

HERMAN

Pour les Colonies et protecto

rats française de l'Indo-Chine :

G. SCHMIDT.

Pour l'ensemble des autres colo

nies françaises :

MORGAT.

Pour la Grande-Bretagne et di

verses colonies britanniques:

H. BABINGTON SMITH .

A. B. WALKLEY.

H. DAVIES.

Pour l'Inde britannique:

H. M. KISCH.

E. A. DORAN .

Pour la Commonwealth de

l'Australie :

AUSTIN CHAPMAN .

Pour le Canada :

R. M. COULTER.

Pour la Nouvelle -Zélande :

J. G. WARD

par AUSTIN CHAPMAN.

Pour les colonies britanniques

de l'Afrique du Sud :

SOMERSET R. FRENCH .

SPENCER TODD .

J. FRANK BROWN.

A. FALCK .

Pour la Grèce :

CHRIST. MIZZOPOULOS.

C. N. MARINOS.

Pour le Guatémala :

THOMÁS SEGARINI.

Pour la République d'Haïti :

RUFFY.

Pour la République de Hon

duras :

JEAN GIORDANO DICD'ORATINO.

Pour la Hongrie :

PIERRE DE SZALAY.

Dr. DE HIENNYEY.
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Pour l'Italie et les colonies

italiennes :

ELIO MORPURGO.

CARLO GAMOND

PIRRONE.

GIUSEPPE GREBORIO .

E. DELMATI.

Pour le Japon :

KANICHIRO MATSUKI.

TAKEJI KAWAMURA.

Pour la République de Libéria :

R. DE LUCHI.

Pour le Luxembourg :

pour M. MONGENAST

A. W. KYMMELL.

Pour le Mexique :

G. A. ESTEVA .

N. DOMINGUEZ.

Pour le Monténégro:

Eug. POPOVITCH .

Pour le Nicaragua :

Pour la Norvège :

THB . HEYERDAHL.

Pour la République de Pa

nama :

MANUEL E. AMADOR.

Pour le Paraguay :

F. S. BENUCCI.

Pour les Pays-Bas :

pour M. G. J. C. A. Pop :

A. W. KYMMELL.

A. W. KYMMELL.

Pour les colonies néerlandaises :

PERK .

Pour le Pérou :

Pour la Perse :

HADJI MIRZA ALI KHAN .

MOEZ ES SULTAN.

C. MOLITOR.

Pour le Portugal et les colonies

portugaises :

ALFREDO PEREIRA .

Pour la Roumanie :

GR. CERKEZ.

G. GABRIELESCU.

Pour la Russie :

VICTOR BILIBINE.

Pour le Salvador :

Pour la Serbie :

Pour le Royaume de Siam :

H. KEUCHENIUS.
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Pour la Suède :

FREDR. GRÖNWALL.

Pour la Suisse :

J. B. PIODA .

A. STÄGER.

C. DELESSERT.

Pour la Tunisie :

ALBERT LEGRAND.

E. MAZOYER .

Pour la Turquie :

Ah . FAHRY.

A. FUAD HIKMET.

Pour l'Uruguay :

HECTOR R. GÓMEZ.

Pour les Etats-Unis de Vene

zuela :

CARLOS E. HAHN.

DOMINGO B. CASTILLO.

Approval.
Having examined and considered the provisions of the aforegoi

final protocol, signed in Rome on the 26th of May, A. D. 1906, re

tive to the Universal Postal Convention of Rome, signed the sai

day; the same is by me, by virtue of the powers vested by law in t

Postmaster-General, hereby ratified and approved by and with t.

advice and consent of the President of the United States.

In witness whereof I have caused the seal of the Post Office Depar

ment of the United States to be hereto affixed this thirteenth day

October, A. D. 1906 .

[ SEAL.] GEO . B. CORTELYOU ,

Postmaster -General.

I hereby approve the above-mentioned final protocol, and in test

mony thereof have caused the seal of the United States to be heret

affixed.

SEAL .] THEODORE ROOSEVELT.

By the President :

Elihu Root,

Secretary of State .

WASHINGTON, October 16, 1906.
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REGULATIONS .

Countries affect .

ed .Detailed Regulations for the Execution of the Convention concluded

betueen Germany and German Protectorates, United States of

America, and the Island Possessions of the United Staes of Amer

ica, Argentine Republic , Austria , Belgium , Bolivia , Bosnia -Herze

govina, Brazil, Bulgaria , Chili, Chinese Empire, Republic of

Colombia, Congo Free State, Empire of Corea, Republic of Costa

Rica, Crete, Republic of Cuba, Denmark and Danish Colonies, Do

minican Republic, Egypt, Ecucdor, Spain and Spanish Colonies,

Ethiopian Empire, France, Algeria, French Colonies and Pro

tectorates of Indo-China, the whole of the other French Colonies,

Great Britain and various British Colonies, British India , the Com

monwealth of Australia, Canada , New Zealand, British Colonies

of South Africa, Greece, Guatemala, Republic of Hayti, Republic

of Honduras, llungary, Italy and the Italian Colonies, Japan,

Republic of Liberia, Luxemburg, Mexico, Montenegro, Nicaragua,

Vorway, Republic of Panama,Paraguay, Vetherlands, the Dutch

Colonies, Peru, Persia, Portugal and Portuguese Colonies, Rou

mania, Russia, Salrador, Serria, Kingdom of. Siam , Sweden ,

Switzerland, Tunis, Turkey, l'ruguay, and I'nited States of

Venezuela .

.

Les soussignés, vu l'article 20 The undersigned, having re
Measures adopt.

ed .

de la Convention postale univer- gard to Article 20 of theUni Ante, p . 1660 .

selle, conclue à Rome le 26 mai versal Postal Convention con

1906 ont, au nom de leurs Ad- cluded at Rome on the 26th of

ministrations respectives, arrêté May, 1906 , have, in the name of

d'un commun accord les mesures their respective Administrations,

suivantes, pour assurer l'exécu- settled by common consent the

tion de ladite Convention . following measures for ensuring

the execution of the said Con

vention .

I. I.

Direction des correspondances. Forwarding of the mails.

by
1. Chaque Administration est 1. Each Administration is

Forwarding

most rapid route.

obligée d'expédier , par les voies bound to forward, by the most

les plus rapides dontelle peut dis- rapid routes at its disposal for

poser pour ses propres envois, les its own mails, the closed mails

dépêches closes et les corres and the articles in open -mail

pondances à découvert qui lui which are delivered to it by an

sont livrées par une autre Ad other Administration .

ministration .

Dans le cas où une Administra In the event of an Administra
Notice

suspension

tion , par des circonstances ex tion finding itself obliged , by ex
of despatch

traordinaires, se voit obligée de ceptional circumstances, to sus

suspendre temporairement l'ex- pend temporarily the despatch

pédition desdépêches closes et des of closed mails and articles in

correspondances à découvert qui open -mail which are delivered to

80893 — VOL 35 , PT 2–09—34

of tem

porary

of

closed mai!s, etc.
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lui sont livrées par une autre Ad- it by another Administration , it

ministration, elle est tenue d'en is bound at once to notify the fact,

donner immédiatement avis, au if necessary by telegraph, to the

besoin par télégraphe, à l'Admi- Administration or Administra

nistration ou aux Administra- tions concerned.

tions intéressées.

Supplemental 2. Les Administrations qui 2. Administrations which

charges.

usent de la faculté de percevoir avail themselves of the option to

des taxes supplémentaires, en levy supplementary charges, as

représentation des frais extraor- representing the extraordinary

dinaires afférents à
afférents à certaines expenses pertaining to certain

voies, sont libres de ne pas routes, are free not to forward

diriger par ces voies, lorsqu'il by those routes, when other

existe d'autres moyens de com means of communication exist,

munication , celles des any insufficiently paid articles

pondances insuffisammentaffran- forwhich the employment of the

chies pour lesquelles l'emploi said routes has not been ex

desdites voies n'a pas été réclamé pressly prescribed by the senders.

expressément par les envoyeurs.

corres

II . II .

of

en

cause.

Notice of ex

When closed mails

Echange en dépêches closes . Exchange in Closed Mails.

Arrangement 1. L'échange des correspon 1. The exchange of articles in
exchanges in closed

mails. dances en dépêches closes, entre closed mails between the Admin

les Administrations de l'Union, istrations of the Union is regu

est réglé d'un commun accord et lated by common consent between

selon les nécessités du service the Administrations concerned ,

entre les Administrations and according to the necessities

of the service .

2. S'il s'agit d'un échange à 2. If an exchange is to takechange.

faire par l'entremise d'un ou de place through the medium of one

plusieurs pays tiers, les Admi or more countries, timely notice

nistrationsde ces pays doivent en must be given to the Administra

être prévenues en temps oppor- tions of those countries.

tun .

are obligatory. 3. Il est , d'ailleurs, obligatoire,
3. It is, moreover, obligatory,

dans ce dernier cas, de former des in this latter case , to make up

dépêches closes toutes les fois closed mails whenever a request

qu'une des Administrations in to that effect is made by one of

termédiaires en fait la demande,
the intermediate Administra

se basant sur le fait que le nom tions on the ground thať the

bre des correspondances à décou- number of articles sent in open

vert est de nature à entraver ses mail is such as to hinder its work .

opérations.
Notice of changes

4. En cas de changement dans 4. In case of alteration in a

un service d'échange en dépêches service of closed mails estab

closes établi entre deux Adminis- lished between two Administra

trations par l'entremise d'un ou tions through the medium of one

de plusieurs pays tiers, l'Admi or several other countries the

nistration qui a provoqué le Administration which has orig

changement en donne connais- inated the alteration gives notice

sance aux Administrations des thereof to the Administrations

pays par l'entremise desquels cet of the countries through the me

échange s'effectue .
dium of which this exchange is

effected .

in routes .
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III. III.

Services extraordinaires. Extraordinary Services.

charges
for

Indian mail .

Les services extraordinaires de The extraordinary services of Special

extraordinary

l'Union donnant lieu à des frais the Union giving rise to special services.

spéciaux dont la fixation est charges, the fixing of whichis re

réservée, par l'article 4 de la Con- served by Article 4 of the Con Ante, p. 1640,

vention , à des arrangements entre vention forvention for arrangement between

les Administrations intéressées, the Administrations concerned ,

sont exclusivement: are exclusively :

1° ceux qui sont entretenus 1° Those which are main

pour le transport terri tained for the acceler

torial accéléré de la ated conveyance by land

Malle dit des Indes ; of the Indian Mail;

2º celui qui est établi pour le 2° That which is established

transport des dépêches
for the conveyance of

par chemin de fer entre mails by railway be

Colon et Panama. tween Colon and Pan

ama .

( olon and Pan

atma .

IV. IV.

Rates of postage.

Ante, p . 1651 .

Fixation des taxes. Fixing the Rates of Postage.

1. En exécution de l'article 10 1. In execution of Article 10 of

de la Convention, les Administra- the Convention, the Administra

tions des pays de l'Union qui tions of the countries of the

n'ont pas le franc pour unité Union which have not the franc

monétaire ou qui entretiennent for their monetary unit, or which

des agences postales en dehors de maintain postal Agencies outside

l'Union perçoivent leurs taxes the Union, levy their rates of

d'après les équivalents ci -des- postage according to the follow

sous : ing equivalents :
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equivalents.
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s
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. p
e
n
n
y

.

1c
e
n
t

. 1c
e
n
t

.

2c
e
n
t
s

d
e
d
o
l

l
a
r

.

#
p
e
n
n
y

:
2c
e
n
t
s

d
e
d
o
l

l
a
r

.

p
e
n
n
y

.
3c
e
n
t
i
è
m
e
s

d
e

r
o
u
p
i
e

.

p
e
n
n
y

. p
e
n
n
y

. p
e
n
n
y

. p
e
n
n
y

. p
e
n
n
y

. &p
e
n
n
y

. p
e
n
n
y

.

2c
e
n
t
s

d
e
d
o
l

l
a
r

.

p
e
n
n
y

.

a
n
n
a

.

equivalents--- Con.

Table of currency
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equivalents — Con .

Table of currency

P
a
y
s

d
e

l
'
U
n
i
o
n

.
C
o
u
n
t
r
i
e
s

o
f
t
h
e

U
n
i
o
n

.
2
5
c
e
n
t
i
m
e
s

.
1
5
c
e
n
t
i
m
e
s

.
1
0
c
e
n
t
i
m
e
s

.
5c
e
n
t
i
m
e
s

.

A
u
t
r
e
s

c
o
l
o
n
i
e
s

e
t

p
o
s
s
e
s
s
i
o
n
s

b
r
i
t
a
n
n
i
q
u
e
s

—C
o
n
t
i
n
u
e
d

.

S
t
r
a
i
t
s

-S
e
t
t
l
e
m
e
n
t
s

O
t
h
e
r

B
r
i
t
i
s
h

C
o
l
o
n
i
e
s

a
n
d

P
o
s
s
e
s
s
i
o
n
s

C
o
n
t
'
d

.

S
t
r
a
i
t
s

S
e
t
t
l
e
m
e
n
t
s

.
8c
e
n
t
s

d
e

d
o
l
l
a
r

.
.

T
a
b
a
g
o T
e
r
r
e

-N
e
u
v
e

.

T
r
i
n
i
t
é T
u
r
q
u
e
s

(i
l
e
s

) V
i
e
r
g
e
s

(i
l
e
s

)

Z
a
n
z
i
b
a
r

G
u
a
t
e
m
a
l
a

H
a
ï
t
i

1% p
e
n
c
e

3c
e
n
t
s

.

1
4
p
e
n
c
e

1
4
p
e
n
c
e

1
.
p
e
n
c
e

1
4
a
n
n
a
s

.

T
o
b
a
g
o

.

N
e
w
f
o
u
n
d
l
a
n
d

T
r
i
n
i
d
a
d

T
u
r
k
s

I
s
l
a
n
d
s

V
i
r
g
i
n

I
s
l
a
n
d
s

.

Z
a
n
z
i
b
a
r

G
u
a
t
e
m
a
l
a

H
a
y
t
i

R
e
p
u
b
l
i
c

o
f
H
o
n
d
u
r
a
s

.

H
u
n
g
a
r
y

I
t
a
l
i
a
n

C
o
l
o
n
y

:

B
e
n
a
d
i
r

J
a
p
a
n

.
.
.
.
.

L
i
b
e
r
i
a

M
e
x
i
c
o

M
o
n
t
e
n
e
g
r
o

2)p
e
n
c
e

5c
e
n
t
s

2
.
p
e
n
c
e

2
.
p
e
n
c
e

2
4
p
e
n
c
e

2
.
a
n
n
a
s

.
.
.

2
5
c
e
n
t
a
v
o
s

5c
e
n
t
a
v
o
s

d
e

p
i

a
s
t
r
e

.

1
0
c
e
n
t
a
v
o
s

2
5

d
e
n
i
e
r
s

d
e
c
o
u

r
o
n
n
e

.

H
o
n
d
u
r
a
s

(R
é
p
u
b
l
i
q
u
e

)

H
o
n
g
r
i
e

1
5
d
e
n
i
e
r
s

d
e
c
o
u

r
o
n
n
e

.

6s
e
n

C
o
l
o
n
i
e

i
t
a
l
i
e
n
n
e

:

B
e
n
a
d
i
r

J
a
p
o
n

.
.
.
L
i
b
é
r
i
a

M
e
x
i
q
u
e

M
o
n
t
é
n
é
g
r
o

3c
e
n
t
s

d
e

d
o
l
l
a
r

.
.

1c
e
n
t

d
e

d
o
l

l
a
r

.

1p
e
n
n
y

p
e
n
n
y

.

2 c
e
n
t
s

c
e
n
t

.

1p
e
n
n
y

p
e
n
n
y

.

1p
e
n
n
y

p
e
n
n
y

.

1p
e
n
n
y

p
e
n
n
y

.

1a
n
n
a

.
.

a
n
n
a

.

1
0
c
e
n
t
a
v
o
s

5c
e
n
t
a
v
o
s

.
2c
e
n
t
a
v
o
s

d
e

p
i
-

1
.
c
e
n
t
a
v
o

d
e

a
s
t
r
e

.
p
i
a
s
t
r
e

.

4c
e
n
t
a
v
o
s

2c
e
n
t
a
v
o
s

.

1
0
d
e
n
i
e
r
s

d
e

c
o
u
-

5d
e
n
i
e
r
s

d
e

r
o
n
n
e

.
c
o
u
r
o
n
n
e

.

1a
n
n
a

2b
e
s
a
s

.

s
e
n

.
.
.

2s
e
n

.

2c
e
n
t
s

.
1c
e
n
t

.

4c
e
n
t
a
v
o
s

2c
e
n
t
a
v
o
s

.

1
0
d
e
n
i
e
r
s

d
e

c
o
u

5d
e
n
i
e
r
s

d
e

r
o
n
n
e

.
c
o
u
r
o
n
n
e

.
1
0
c
e
n
t
a
v
o
s

. 5c
e
n
t
a
v
o
s

.
1
0
ö
r
e

.
.
.

5ö
r
e

.

4c
e
n
t
a
v
o
s

(s
i
l
v
e
r

)2c
e
n
t
a
v
o
s

(s
i
l

v
e
r

).

1
8
c
e
n
t
a
v
o
s

d
e

9c
e
n
t
a
v
o
s

d
e

p
e
s
o

.
p
e
s
o

.

5c
e
n
t
s

.
2
4
c
e
n
t
s

.

5c
e
n
t
s

.
2}c
e
n
t
s

.

5c
e
n
t
s

.
2
1
c
e
n
t
s

.

5c
e
n
t
s

.
.

2c
e
n
t
s

.

4c
e
n
t
a
v
o
s

2c
e
n
t
a
v
o
s

.

6c
h
a
h
i
s

3c
h
a
h
i
s

.

2
0

r
e
i
s

1
0

r
e
i
s

.

6c
e
n
t
a
v
o
s

2)a
n
n
a
s

.

1
0
s
e
n

.
.
.
.
.

5c
e
n
t
s

.
.
.
.

1
0
c
e
n
t
a
v
o
s

.

2
5

d
e
n
i
e
r
s

d
e
c
o
u

.

r
o
n
n
e

.

2
5
c
e
n
t
a
v
o
s

2
0
o
r
e

1
0
c
e
n
t
a
v
o
s

( s
i
l

v
e
r

).

4
5
c
e
n
t
a
v
o
s

d
e

p
e
s
o

.

1
2

,c
e
n
t
s

.

N
i
c
a
r
a
g
u
a

N
o
r
w
a
y

P
a
n
a
m
a

P
a
r
a
g
u
a
y

7c
e
n
t
s

.

N
i
c
a
r
a
g
u
a

.

N
o
r
v
è
g
e

. P
a
n
a
m
a

P
a
r
a
g
u
a
y

P
a
y
s

-B
a
s

C
o
l
o
n
i
e
s

n
é
e
r
l
a
n
d
a
i
s
e
s

:

A
n
t
i
l
l
e
s

n
é
e
r
l
a
n
d
a
i
s
e
s

G
u
y
a
n
e

n
é
e
r
l
a
n
d
a
i
s
e

.

I
n
d
e
s

n
é
e
r
l
a
n
d
a

P
é
r
o
u

P
e
r
s
e

P
o
r
t
u
g
a
l

(yc
o
m
p
r
i
s

A
ç
o
r
e
s

e
t
M
a
d
è
r
e

).

C
o
l
o
n
i
e
s

p
o
r
t
u
g
a
i
s
e
s

:

C
o
l
o
n
i
e
s

p
o
r
t
u
g
a
i
s
e
s

d
e

l
'
A
f
r
i
q
u
e

I
n
d
e

p
o
r
t
u
g
a
i
s
e

M
a
c
a
o

e
t
T
i
m
o
r

P
o
r
t
u
g
a
i
s

R
u
s
s
i
e

S
a
l
v
a
d
o
r

S
i
a
m

S
u
è
d
e

T
u
r
q
u
i
e

U
r
u
g
u
a
y

7
4

c
e
n
t
s

. 7c
e
n
t
s

. 7
4
c
e
n
t
s

.

N
e
t
h
e
r
l
a
n
d
s

D
u
t
c
h

C
o
l
o
n
i
e
s

:

D
u
t
c
h

A
n
t
i
l
l
e
s

D
u
t
c
h

G
u
i
a
n
a

D
u
t
c
h

I
n
d
i
e
s

P
e
r
u

.. P
e
r
s
i
a

P
o
r
t
u
g
a
l

(i
n
c
l
u
d
i
n
g

A
z
o
r
e
s

a
n
d

M
a
d
e
i
r
a

)

P
o
r
t
u
g
u
e
s
e

C
o
l
o
n
i
e
s

:

P
o
r
t
u
g
u
e
s
e

A
f
r
i
c
a
n

C
o
l
o
n
i
e
s

.

P
o
r
t
u
g
u
e
s
e

I
n
d
i
a

.

P
o
r
t
u
g
u
e
s
e

M
a
c
a
o

a
n
d

T
i
m
o
r

R
u
s
s
i
a

S
a
l
v
a
d
o
r

1
2
1

c
e
n
t
s

. 1
2

)c
e
n
t
s

. 1
2
c
e
n
t
s

.

1
0
c
e
n
t
a
v
o
s

1
3
c
h
a
h
i
s

5
0

r
e
i
s

3
0

r
e
i
s

5
0

r
e
i
s

3
0

r
e
i
s

2
0

r
e
i
s

2t
a
n
g
a
s

1
5

r
e
i
s

1
0

r
e
i
s

1
0
a
y
o
s

6av
o
s

4a
v
o
s

1
0
k
o
p
e
k
s

.
.
.

4k
o
p
e
k
s

.

5c
e
n
t
a
v
o
s

2c
e
n
t
a
v
o
s

1
2

a
t
t
s

8a
t
t
s

5a
t
t
s

2
0
ö
r
e

.
1
0

ö
r
e

.

4
0
p
a
r
a
s

2
0
p
a
r
a
s

5c
e
n
t
é
s
i
m
o
s

d
e

3c
e
n
t
é
s
i
m
o
s

d
e

2c
e
n
t
é
s
i
m
o
s

d
e

p
e
s
o

.
p
e
s
o

.
p
e
s
o

.

1
0

r
e
i
s

.

5r
e
i
s

. 2a
v
o
s

.

2k
o
p
e
k
s

.

1c
e
n
t
a
v
o

.

3a
t
t
e

.

5ö
r
e

.

1
0
p
a
r
a
s

.
1c
e
n
t
é
s
i
m
o

d
e

p
e
s
o

.

S
i
a
m

.
.
.
S
w
e
d
e
n

. T
u
r
k
e
y

U
r
u
g
u
a
y



UNIVERSAL POSTAL CONVENTION. MAY 26, 1906.
1685

Notice of mone
2. En cas de changement du 2. In case of alteration in the

tary changes.

système monétaire dans l'un des monetary system of any one of

pays susmentionnés ou de modi- the countries above-mentioned or

fication importante dans la va of an important modification in

leur de sa monnaie, l'Administra- the value of its money, the Ad

tion de ce pays doit s'entendre ministration of that country must

avec l'Administration des postes come to an understanding with

suisses pour modifier les équiva- the Swiss Postal Administration

lents ci-dessus ; il appartient à in order to modify the above

cette dernière Administration de equivalents ; it devolves upon

faire notifier la modification à this latter Administration to no

tous les autres Offices de l'Union tify the change to all the other

par l'intermédiaire du Bureau in- Offices of the Union through the

ternational. medium of the International Bu

reau .

Adjustment of
3. Les fractions monétaires ré 3. The monetary fractions re

fractions.

sultant , soit du complément de sulting either from the comple

taxe applicable aux correspon- ment of the charge applicable

dances insuffisamment affranchies, to insufficiently paid articles, or

soit de la fixation des taxes des from the fixing of the charges for

correspondances échangées avec articles exchanged with countries

les pays étrangers à l'Union ou foreign to the Union, or from the

de la combinaison des taxes de combination of the Union charges.

l'Union avec les surtaxes prévues with the surcharges contemplated

par l'article 5 de la Convention , by Article 5 ofthe Convention,

peuvent être arrondies par les Ad- may be rounded by the Adminis

ministrations qui en effectuent la trations which levy the payments.

perception. Mais la somme à But the sum to be added on this

ajouter de ce chef ne peut, dans account must in no case exceed

aucun cas, excéder la valeur d'un the value of one-twentieth of a

vingtième de franc (cinq cen franc ( five centimes ).

times ).

V. V.

Weight

lents.
equiva

Exceptions en matière de poids. Exceptions in the matter of

weight.

Il est admis, par mesure d'ex As an exceptional measure , it

ception , que les Etats qui, à cause is agreed that States which, by

de leur régime intérieur, ne peu reason of their internal regula

vent adopter le type de poidsdéci- tions, are unable to adopt the
mal métrique, ont la faculté d'y decimal metrical system of

substituer l'once avoir-dupois weight, have the option of sub

(28,3465 grammes) en assimilant stitutingfor it the ounce avoir

une once à 20 grammes pour les dupois (28.3465 grammes ) assim

lettres et deux onces à 50 grammes ilating one ounce to 20 grammes

pour les autres objets, et d'élever, for letters, and two ounces to 50

au besoin , la limite du port simple grammes for other articles and

des journaux à quatre onces, mais of raising, if needful, the limit of

sous la condition expresse que, the single rate of postage of news

dans ce dernier cas, le port des papers to four ounces, but under

journaux ne soit pas inférieur à thé express condition that, in the

10 centimes et qu'il soit perçu un latter case, the postage on news

port entier par numéro de jour- papers be not less than 10 cen

nal , alors même que plusieurs times , and that an entire rate of

journaux se trouveraient groupés postage be charged for each copy

dans un même envoi.
of the newspaper, even though

several newspapers be includedin

the same packet.
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VI. VI.

Timbres-poste. Postage Stamps.

l'ostage stamps. 1. Les timbres-post représen 1. The postage stamps repre

tant les taxes-types de l'Union ou senting the typical rates of the

leur équivalent dans la monnaie Union or their equivalent in the

de chaque pays sont confection- currency of each country are

nés dans les couleurs suivantes : manufactured in the following

colours :

les timbres de 25 centimes en Stamps of the value of 25 cen

bleu foncé; times in dark blue ;

les timbres de 10 centimes en Stamps of the value of 10 cen

rouge ;
times in red ;

les timbres de 5 centimes en Stamps of the value of 5 cen

vert. times in green .

2. Les timbres -poste doivent 2. Postage stamps must be in

porter sur leur face l'inscription
scribed on their face with the

de la valeur qu'ils représentent
value which they represent for

effectivement
pour l'affranchisse-

the prepayment
of articles in ac

ment des correspondances
d'après cordance with the table of equiva

le tableau des équivalents
inséré ' lents inserted in the preceding

à l'article IV précédent.
Article IV.

L'indication du nombre d'uni The indication of the number

tés ou de fraction de l'unité moné- of monetary units or fraction of

taire, servant à exprimer cette va- the unit used to express this value

leur, est faite en chiffres arabes. is made in Arabic figures.

3. Les timbres-poste peuvent 3. Postage stamps may be spe

être marqués à l'emporte -pièce de cially perforated by means of a

perforations distinctives ( initiales punch ( with initials or other

ou autres ) dans les conditions wise ) , subject to the conditions

fixées par l'Administration qui prescribed by the Administration

les a émis. issuing them.

4. Il est recommandé de coller 4. It is recommended that the

les timbres-poste à l'angle droit postage stamps be affixed in the

supérieur du côté de la suscrip- upper right -hand corner of the

tion. L'application de ces estam- address side. It is not forbidden ,

pilles, soit en un autre endroit du however, to affix the stamps in

recto, soit au verso, n'est toutefois some other part either of the ad

dress side or on the back.pas interdite.

VII. VII.

Reply coupons.

Post, p. 1750.

Coupons- réponse. Reply -Coupons.

1. Les coupons -réponse dont 1. The reply coupons of which

l'emploi facultatif est prévi, à optional use is provided for by

l'article 11 de la Convention, sont Article 11 of the Convention are

conformes au modèle A annexé in conformity with the Form A

au présentRèglement et imprimés annexed to the present Regula

par les soins du Bureau interna- tions and printed under the su

tional sur papier portant en fili- pervision of the International

grane les mots : Bureau on paper bearing in water

mark the words :

--25 c.
25 C-----

Union postale universelle Union postale universelle

2. Ce Bureau fournit les cou 2. The International Bureau

pons au prix d'impression, etc. , furnishes the coupons at the cost

aux Administrations qui en font of printing. &c. , to the Adminis

la demande.
trations which apply for them .

25 C--- 25 C.

Cost of coupons.

-
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cou .

Accounts in du

plicate.

3. Chaque Administration dé 3. Each Administration sells
Minimum price.

bite les coupons au prix qu'elle the coupons at a price fixed by

détermine, sans que ce prix puisse itself, but this price may not be

toutefois être inférieur au mini- lower than the minimum of 28

mum de 28 centimes (or) fixé par centimes ( gold ) fixed by Article

l'article 11 de la Convention. 11 of the Convention.

4. Les coupons présentés par le 4. Coupons tendered by the pub

Exchanged for

postage stamps.

public sont échangés contre un lic are exchanged for a postage

timbre-poste ou des timbres -poste stamp or stamps of a nominal

d'une valeur nominale de 25 cen value of 25 centimes in the coun

times dans les pays qui adhèrent tries which adopt this service.

à ce service.

5. Les coupons ainsi échangés 5. The coupons so exchanged Exchanged

pons.

sont envoyés trimestriellementou are sent quarterly or annually to

annuellement au Bureau interna- the International Bureau , after

tional , après avoir été classés par classification according to the

pays d'origine; ils sont accon- countries of origin ; they are ac

pagnés d'un bordereau indiquant companied by a list showing the

leur nombre pour chacun de ces number for each of those coun

pays.
tries.

6. A l'expiration de l'année , le 6. At the end of the year the

Bureau international envoie à International Bureau sends to

chaque Administration en cause each Administration concerned an

un compte en double expédition account in duplicate showing

indiquant:

( a ) Au débit. La valeur en ( a ) On the debit side, the

francs et centimes des value in francs and

coupons émis par cette centimes of the cou

Administration et pons issued by that

échangés contre des Administration and ex

timbres-poste d'autres changed for postage

Administrations dans stamps of other Ad

le courant de l'année. ministrations in the

Les coupons sont joints
course of the year.

comme pièces justifica The coupons are at

tives ; tached as vouchers ;

( 1 ) Au crédit . La valeur en ( 6 ) On the credit side , the

francs et centimes des
value in francs and

coupons émis par d'au centimes of the cou

tres Offices et échangés pons issued by other

contre des timbres Offices and exchanged

poste par ladite Admin
for postage stamps by

nistration pendant la
the Administration in

même période; question during the

same period ;

( c ) Le solde créditeur ou dé. ( c ) The credit or debit bal

biteur. ance .

Pour l'établissement de For purposes of preparing this

compte, la valeur du coupon est account the value ofthe coupon is

calculée à 28 centimes par unité. calculated at 28 centimes per unit.

7. Après vérification , un des 7. After examination one copy

doubles du compte est renvoyé of the account is returned, duly

dûment accepté au Bureau inter- accepted , to the International Bu

national. Tout compte non ren All accounts not returned

voyé à ce Bureau au momentfixé to the Bureau by the time ap

pour la liquidation est considéré pointed for the settlement are re

comme régulier. garded as regular.

8. Six mois après l'envoi des 8. Six months after the des

comptes, le Bureau international patch of the accounts the Interna

en règle la liquidation de manière tional Bureau effects the settle

се

Accounts.

reau .

Settlement.
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à réduire autant que possible le ment in such a manner as to re

nombre des payements à effectuer. duce as far as possible the num

ber of payments to be made.

VIII. VIII.

with non - Union

Correspondance avec les pays Correspondence with Countries

étrangers à l'Union . foreign to the Union.

Correspondence Les Offices de l'Union qui ont Offices of the Union which have

countries. des relations avec des pays relations with countries foreign

étrangers à l'Union fournissent to the Union furnish to the other

aux autres Offices de l'Union la Offices of the Union a list of those

liste de ces pays avec les indica- countries, indicating:

tions suivantes :

1° frais de transit maritime 1° Rates for sea or land

ou territoria
l applica

transit applicable to

bles au transport en de conveyance outside the

hors des limites de limits of the Union ;

l'Union ;

2° désignation des
corres 20 The kind of articles ad

pondances admises ; mitted ;

3º affranchissement obliga 3° Whether prepayment is

toire ou facultatif ; obligatory or optional ;

4° limite, pour chaque caté 4° The limit, for each cate

goire de correspon gory of articles, of va

dances, de la validité de lidity of postage pre
l'affranchissement perçu

paid ( to destination, to

( jusqu'à destination ,jus port of disembarkation,

qu'au port de débarque &c . ) ;

ment, etc. ) ;

5 ° étendue de la responsa 5º Extent of pecuniary re

bilité pécuniaire en ma sponsibility as regards

tière d'envois recom
registered articles ;

mandés ;

6 ° possibilité d'admettre les 6° Whether advices of de

avis de réception ; et livery are obtainable or

not ; and

7º autant que possible , tarif 7 ° As far as possible, the

d'affranchissement en rates of postage from

vigueur dans le pays en the country outside the

dehors de l'Union par Union to the countries

rapport aux pays de of the Union.

l'Union .

IX. IX .

Application

postmarks.

Application des timbres. Application of Stamps.

of 1. Les correspondances origi 1. Articles despatched from

naires des pays de l'Union sont countries of the Union are im

frappées d'un timbre indiquant pressed with a stamp indicating

autant que possible en caractères as far as possible in Roman char

latins le lieu d'origine et la date acters the place of origin and the

du dépôt à la poste. date of posting:

En outre, tous les timbres- poste Moreover, all the valid postage

valables doivent être oblitérés. stamps should be obliterated.

2. A l'arrivée, le bureau de des 2. On arrival , the Office of des

tination applique son timbre à tination impresses its date-stamp

date au verso des lettres et au on the back of the letters and on

recto des cartes postales. the front of post cards.

Rate stamps.



UNIVERSAL POSTAL CONVENTION. May 26, 1906. 1689

Missent articles.

Le bureau de la première des The first Office of destination

tination peut, en outre, marquer can, moreover, impress its date

une empreinte de son timbre à stamp on the front of the second

date au recto de la seconde partie half of reply-paid post-cards.

des cartes postales avec réponse

payée.

3. Les objets de correspondance 3. Missent articles must be date

mal dirigés doivent être frappés stamped by the Office to which

de l'empreinte du timbre à date they are sent in error. This obli

du bureau auquelils sont parve- gation is imposed ,not only on sta

nus par erreur. Cette obligation tionary Offices, but also on travel

incombe non seulement aux bu- ing Post Offices as far as possible.

reaux sédentaires, mais aussi aux

bureaux ambulants autant que

possible.

4. Le timbrage des correspon 4. The stamping of articles de
Articles deposited

on shipboard

dances déposées sur les paquebots posited on board vessels in the

dans les boîtes mobiles ou entre movable boxes or in the hands of

les mains des agents des postes the postal agents on board or of

embarqués ou des commandants the commanders devolves, in the

incombe , dans les cas prévus par cases contemplated by paragraph

le paragraphe 5 de l'article 11 de 5 of Article 11 of the Convention ,

la Convention, à l'agent des pos- upon the postal agent on board,

tes embarqué ou, s'il n'y en a pas, or , if there be none, on the Post

au bureau de poste auquel ces cor
Office to which the articles are

respondances sont livrées en main. handed over for disposal. In

Lecas échéant, celui- ci les frappe the latter case this Office marks

de son timbre à date ordinaire et the articles with its ordinary date

y appose la mention “ Paquebot” stamp, and with the word " Pa

soit à la main, soit au moyen quebot," either in manuscript or

d'une griffe ou d'un timbre. by meansof an autograph stamp

or an ordinary stamp.

5. Les correspondances origi 5. Articles originating in coun

naires des pays étrangers à l’U- tries foreign to the Union are

nion sont frappées, par l'Office marked, by the Office of the

de l'Union qui les a receuillies, Union which first received them,

d'un timbre indiquant le point et with a stamp indicating the place

la date d'entrée dans le service de and dateof entry into the service

cet Office. of that Office.

6. Les correspondances non af 6. Unpaid or insufficiently paid age.nete.

franchies ou insuffisamment af- articles are, in addition, im

franchies sont, en outre, frappées pressed with the stamp T (tax to

du timbre T ( taxe à payer ), dont be paid ) , the application of which

l'application incombeà l'Office du devolves upon the Office of the

pays d'origine s'il s'agit de cor- country of origin in the case of

respondances originaires de l'U- articles originating in the Union ,

nion, et à l'Office du pays d'en- and upon the Office of the coun

trée s'il s'agit de correspondances try of entry in the case of ar

originaires de pays étrangers à ticles originating in countries for

l'Union . eign to the Union .

7. Les envois à remettre par 7. Articles to be delivered by articles.
Special delivery

exprès sont frappés d'un timbre special delivery are impressed

portant en gros caractères le mot with a stamp bearing in large let

Exprès . ” Les Administrations ters the word “ Express. Ad

sont toutefois autorisées à rem ministrations are, however, au

placer ce timbre par une étiquette thorised to substitute for that

imprimée ou par une inscription stamp a printed label or a written

manuscrite et soulignée en crayon inscription underlined with a col

de couleur. oured pencil.

Articles from non

Union countries.

Insufficient post
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Report of irreg Les envois qui ont été munis de Articles which have been

ularity.

la mention “ Exprès” par le bu- marked " Express ” by the Office

reau d'origine sont remis à domi- of origin are delivered by special

cile par porteur spécial, même en messenger, even when prepay

cas d'omission ou d'insuffisance ment has been omitted or is in

de l'affranchissement. Le cas sufficient. In such cases the

échéant, le bureau d'échange du Office of Exchange of the country

pays de destination est tenu de of destination is bound to report

signaler l'irrégularité par bulle- the irregularity by Verification

tin de vérification à l'Adminis. Note to the Central Administra

tration centrale dont relève le tion to which the Office of origin

bureau d'origine . Ce bulletin is subordinate. This Verification

doit relater très exactement l’ori. Note must state very precisely the

gine et la date du dépôt de l'envoi . origin and date of mailing of the

article .

Articles
8. Tout objet de correspon 8. Every article which does not

ered prepaid .

dance ne portant pas le timbre T bear the stamp T is considered to

est considéré comme affranchi et be paid and treated accordingly,

traité en conséquence , sauf erreur unless there be an obvious error.

évidente.

Un canceled 9. Les timbres-poste non obli 9. Postage stamps notcancelled

térés ensuite d'erreur ou d'omis- in consequence of error or omis

sion dans le service d'origine doi- sion on the part of the Office of

vent l'être de la manière usuelle origin must be cancelled in the

par le byreau qui constate l'irré- usual way.hy the Office which de

gularité. tects the irregularity.

consid

stamps.

X. X.

Indication du nombre de ports. Indication of the Number of

Rates.

Rates due to be Lorsqu'une lettre ou tout autre When a letter or other article

indicated .

objet de correspondance non of correspondence, unpaid or in

affranchi ou insuffisamment af- sufficiently prepaid, is liable, by

franchi est passible, en raison de reason of its weight, to morethan

son poids, de plus d'un port sim a single rate of postage, the Office

ple , l'Office d'origine ou d'entrée of origin , or of entry into the

dans l'Union , suivant le cas, in- Union , as the case may be, indi

dique, à l'angle gauche supérieur cates in the

de la suscription, en chiffres ordi

upper left-hand cor

ner of the address , in ordinary

naires, le nombre des ports de figures, the number of rates.

l'objet .

XI. XI.

Marking insuffi

cient payments.

Affranchissement insuffisant. Insufficient Prepayment.

1. Lorsqu’un objet est insuffi 1. When an article is insuffi

samment affranchi au moyen de ciently prepaid by means of post

timbres -poste, l'Office expéditeur age stamps, the despatching Office

indique, au moyen d'un timbre ou indicates by means of a stamp or

d'un autre procédé, en chiffres other process in easily read figures

bien lisibles apposés à côté des placed by the side of the postage

timbres-poste, le double du mon- stamps, double the amount of the

tant de l'insuffisance en l'expri- deficiency , expressing it in francs

mant en francs et centimes. and centimes.

Il est fait exception , toutefois, An exception is made, how

pour les correspondances qui sont ever, in the case of articles which

devenues insuffisamment affran- have become insufficiently pre

chies par suite de leur réexpédi- paid in consequence of redirection

Exception .

- -
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Double rates

tion et auxquelles sont appli- and to which the stipulations of

cables les dispositions de l'article Article XXVII ofthe present Post, p . 1713,

XXVII du présent Règlement. Regulations are applicable.

2. D'après cette indication , le 2. According to this indication ,

bureau d'échange du pays de des- the office of exchange of the charged.

tination frappe l'objet du mon- country of the destination taxes

tant de la taxe annotée, conformé- the article with the amount

ment aux dispositions du § 3 de marked, in conformity with the

l'article 5 de la Convention . provisions of paragraph 3 of Ar Ante, p. 1646.

ticle 5 of the Convention.

3. Dans le cas où il a été fait 3. If postage stamps not avail

usage de timbres-poste non vala- able for prepayment have been

bles pour l'affranchissement, il employed, no account is taken of

n'en est tenu aucun compte. Cette them . This circumstance is in

circonstance est indiquée par le dicated by the figure naught ( 0)

chiffre zéro ( 0) , placé à côté des placed by the side of the postage

timbres -poste. stamps.

Invalid stamps.

XII. XII.

Conditionnement des objets

recommandés.

arti .
Conditions applicable to Regis

tered Articles .

Registered
cles .

Addresses forbid

den.

Labels .

1. Les objets de correspondance 1. Articles addressed to initials

adressés sous des initiales et ceux or in pencil are not admitted to

qui portent une adresse écrite au registration.

crayon ne sont pas admis à la

recommandation .

2. Aucune condition spéciale de 2. No special conditions as to Form, etc.

forme ou de fermeture n'est exi- form or fastening are prescribed

gée pour les objets recommandés. for registered articles. Each

Chaque Office à la faculté d'ap- Office has the right to apply to

pliquer à ces envois les règles such articles the regulations in

établies dans son service intérieur. force in its inland service .

3. Les objets recommandés 3. Registered articles should

doivent porter à l'angle gauche bear in the upper left-hand cor

supérieur de la suscription une ner of the address labels in con

étiquette conforme ou analogue formity with or analogous to

Post, p . 1750.

au modèle B annexé au présent the Form B annexed to the

Règlement, avec l'indication en present Regulations, indicating in

caractères latins, du nom du bu Roman characters the name of

reau d'origine et du numéro d'or- the Office of origin and the num

dre sous lequel l'envoi est inscrit ber under which the article is

dans le registre de ce bureau . entered in the records of that

Office.

Toutefois, il est permis aux Nevertheless, Administrations Exception .

Administrations dont le régime whose inland regulations do not

intérieur s'oppose actuellement à at present admit the use of labels

l'emploi des étiquettes, d'ajourner may postpone the introduction of

la mise à exécution de cette me this arrangement, and continue

sure et de continuer à employer the use of stamps to distinguish

des timbres pour la désignation registered articles.

des objets recommandés.

Il est cependant de rigueur, It is, however, compulsory for Registered

pour les Offices qui n'ont pas Offices which have not adopted nated by a number:

adopté l'étiquette modèle B, de the label Form B to designate
Post, p . 1750.

désigner chaque envoi recom each registered article by a num

mandé par un numéro d'ordre. ber. This number must be writ

Ce numéro doit être inscrit à ten in the upper left -hand corner

l'angle gauche supérieur de la of the address. It is obligatory

arti

cles to
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or
ticles .

suscription . IlIl est obligatoire for forwarding Offices to desig

pour les Offices réexpéditeurs de nate the article by the original

désigner l'envoi par le numéro number .

original.

Unpaid, etc. , ar 4. Les envois recommandés non 4. Unpaid insufficiently

affranchis ou insuffisamment af- paid registered articles are for

franchis sont transmis aux des- warded to the addressees with

tinataires sans taxe, mais le bu- out charge, but the Office which

reau qui reçoit un envoi dans ces receives an article in these condi

conditions est tenu de signaler le tions is bound to report the case

cas par bulletin de vérification à by Bulletin of verification to the

l'Administration dont relève le Administration
which the

bureau d'origine. Le bulletin Office of origin is subordinate.

doit relater très exactement l'ori- The Bulletin must make precise

gine, la date du dépôt, le poids, mention of the origin , the date

la nature et le numéro de l'envoi, of mailing, the weight, the na

ainsi que la valeur des timbres- ture, and the number of the ar

poste apposéssur l'objet recom- ticle, as well as the value of the

mandé si l'affranchissement est postage stamps affixed to the

insuffisant. registered article in the case of

insufficient prepayment.

Exception . Cette prescription ne s'ap This rule does not apply to

plique pas aux envois recom- registered articles which , in con

mandés qui , par suite de réexpé- sequence of redirection , became

dition, deviennent passibles liable to higher postage . Such

d'une taxe supérieure. Ces der- articles are treated in conformity

Post, p . 1713. niers envois sont traités en con with theprovisions of § 2 of Ar

formité des dispositions du 8 2 de ticle XXVII of the present Reg

l'article XXVII du présent Rè- ulations.

glement.

XIII. XIII.

Indemnité pour la perte d'un

envoi recommandé.

Indemnity for the Loss of a Reg

istered Article .

Reimbursement of
losses . Lorsque l'indemnité due pour la When the indemnity due for

perte d'un envoi recommandé a the loss of a registered article has

été payée par une Administra- been paid by one Administration,

tion pour le compte d'une autre on behalf of another Administra

Administration, rendue responsa- tion which is responsible for the

ble, celle- ci est tenue d'en rem- loss, the latter isbound to repay

bourser le montant dans le délai the amount within three months

de trois mois après avis du paye- after receiving notice of the pay;

ment. Ce remboursement s'ef- ment. This repayment is effected

fectue , soit au moyen d'un man either by means of a postal

dat de poste ou d'une traite , soit money order or a draft , or in

en espèces ayant cours dans le specie current in the country to

pays créditeur. Lorsque le rem which payment is due. When the

boursement de l'indemnité com- repayment of the indemnity in

porte des frais, ils sont toujours volves expenses, they are always

à la charge de l'Office débiteur. borne by the indebted Office.

XIV. XIV.

Avis de réception des objets

recommandés .

Return -receipts for Registered

Articles.

Return receipts

for registered arti

cles .

1. Les envois dont l'expéditeur 1. Articles for which the sender

demande un avis de réception requests a return -receipt must be

doivent porter l'annotation très marked very clearly with the in

---
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Return of form .

Post, p. 1751.

re.

apparente “ Avis de réception " ou scription, “Avis de réception ," or

l'empreinte d'un timbre portant: be stamped with the letters A. R.

A. R.

2. Ils sont accompagnés d'une 2. They are accompanied by a Form .

formule conforme ou analogue au form in accordance with or anal Post, p. 1751.

modèle C ci-annexé; cette for- ogous to the Form Cannexed ;

mule est établie par le bureau this form is made out by the of

d'origine ou par tout autre bu- fice of origin or by any other

reauà désigner par l'Office ex- office which the despatching office

péditeur et réunie, au moyen d'un may appoint , and is attached by

croisé de ficelle, à l'objet auquel string tied crosswise to the arti

elle se rapporte. Si elle ne par- cle to which it relates. If it

vient pasau bureau de destina- does not reach the office of des

tion, celui-ci dresse d'office un tination , the latter makes one out

nouvel avis de réception . for itself.

Les avis de réception doivent Return -receipts must be drawn French language.

être formulés en français ou por- up in French or must bear a sub

ter une traduction sublinéaire en lineary translation in that lan

cette langue. guage.

3. Le bureau de destination , 3.The office of destination ,

après avoir dûment rempli la for- after having duly filled up form

mule C , la renvoie sous enveloppe C returns it under cover to the

au bureau d'origine. Office of origin .

4. Lorsque l'expéditeur de 4. When the sender requests a Request for

mande un avis de réception d'un return -receipt for a registered ar- malling of article .
turn receipt after

objet recommandé postérieure- ticle after the article has been

ment au dépôt de cet objet, le posted, the office of origin enters

bureau d'origine reproduit sur in a form C , after affixing to it a

une formule C, préalablement re- postage stamp. representing the

vêtue d'un timbre-poste repré- fee for an advice of delivery , an

sentant la taxe d'avis de récep- exact description of the regis

tion , la description très exacte de tered article ( its nature, office of

l'objet recommandé .(nature de origin , date of posting, number,

l'objet, bureau d'origine, datede complete address of the ad

dépôt, numéro, adresse complète dressee ).

du destinataire ) .

Cette formule est attachée à This form is attached to a form

une réclamation modèle Het H and treated according to the

traitée selon les prescriptions de provisions of Article XXX. of

l'article XXX du présent Règle- the present Regulations, with

ment, à cette exception près, que, the exception that, in case of the

en cas de distribution régulière regular delivery of the article to

de l'envoi auquel l'avis de récep- which the advice of delivery re

tion se rapporte, le bureau de des- lates, the office of destination

tination retire la formule H et withdraws the form H and re pp. 1755,

renvoie la formule C , dûment turns form C duly completed , to

remplie, au bureau d'origine de the office of origin in the manner

la manière prescrite au $ 3 pré- prescribed by the preceding para

cédent. graph 3 .

Chaque Administration a la fa Each Administration has the

culté, le cas échéant, de réunir la option , if it desires to combine

formule C et la formule H en une form C and form H in one form.

seule formule.

5. Si un avis de réception régu- • 5. If a return-receipt duly ap Reclaiming miss

lièrement demandé par l'expédi- plied for by the sender atthetime ing return receipt.

teur au moment du dépôt, n'est of posting is not received back

pas parvenu dans les délais vou after a proper interval in the

lus au bureau d'origine, on pro- office of origin, enquiry for the

cède, pour réclamer l'avis man- missing return -receipt is insti

quant, conformément aux règles tuted in accordance with the pro

Use of forms 0

and H.

Post, p. 1717.

Post,
1751 .
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Transmission

enquiries.

of

Post, p. 1718.

tracées au § 4 précédent. Toute- cedure prescribed by the forego

fois, dans ce dernier cas , au lieu ing $ 4. In this case, however,

de revêtir la formule C d'un tim- instead of affixing a postage

bre-poste , le bureau d'origine ins- stamp to form the office ofori

crit en tête la mention - Dupli- gin inscribes it with the heading

cata de l'avis de réception , etc." Duplicate of return -receipt, etc.

6. Les dispositions particu 6. The special arrangements

lières adoptées par les Adminis- adopted by Administrations in

trations en vertu du 8 5de l'arti- pursuanceof paragraph 5 of Ar

cle XXX du présent Règlement, ticle XXX of the present Regu

pour la transmission des réclama- lations for the transmission of

tions d'objets recommandés sont enquiries respecting registered ar

applicables aux demandes d'avis ticles are applicable to requests

deréception formulées postérieu- for advices of delivery made

rement au dépôt des objets re- after the article has been posted.

commandés.

XV. XV .

cles marked

arti

with

Envois recommandés grevés de Registered Articles marked with

remboursement. Trade Charges.

Registered
1. Les envois recommandés 1. Registered articles marked

trade charges. grevés de remboursement doivent with trade charges must bear on

porter sur le recto l'entête “ Rem- the address side the heading

boursement " écrit ou imprimé “ Remboursement,"

d'une manière très apparente et printed in a prominent manner,

suivi de l'indication du montant and followed by the indication of

du remboursement dans la mon- the amount of the trade charge in

naie du pays de destination, sauf the money of the country of des

arrangement contraire entre les tination , unless there are arrange

Administrations intéressées. Ce ments to the contrary between the

montant est exprimé en carac- Administrations interested . This

tères latins, en toutes lettres et en amount is expressed in Roman

chiffres, sans rature ni surcharge, characters, in words and in fig

même approuvées. L'expéditeur ures, without erasure or correc

doit indiquer, sur le recto ou sur tion , even if certified. The sender

le verso, son nom et son adresse must indicate on the front or on

également en caractères latins. the back his name and address

likewise in Roman characters.

2. Les envois recommandés gre 2. Registered articles marked

vés de remboursement doivent être with trade charges must bear on

revêtus , au recto, d'une étiquette the address side an orange- col
Post, p . 1751 .

de couleur orange , conformeau oured label similar to Form D.

modèle D annexé au présent Rè- annexed to the present Regula

glement. tions.

Return of article 3. Si le destinataire ne paye 3. If the addressee does not pay

pas le montant du remboursement the amount of the trade charges

dans un délai de 7 jours dans les within an interval of seven days,

relations entre pays d'Europe et in relations between European

dans un délai de 15 jours dans les countries, and within an interval

relations des pays d'Europe avec of 15 days in relations between

les pays horsd'Europe et de ces countriesof Europe and countries

derniers pays entre eux, à partir outside of Europe, or between

du jour qui suit celui de l'arrivée these last mentioned countries

au bureau destinataire , l'envoi themselves, reckoning from the

est réexpédié au bureau d'origine. day after that of arrival at the

office of destination , the article

is sent back to the office of origin.

Disposition of 4. Sauf autre arrangement, la 4. In the absence of any other

somme recouvrée, déduction faite arrangement, the sum recovered,

Labels .

OR failure to pay

charges.

amounts collected .

-
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Ante, p. 1648.

a

of

articles, etc.

du droit d'encaissement prévu à after deduction of the commis

l'article 7 , § 2 , de la Convention sion provided for in Article 7 ,

et de la taxe ordinaire des man $ 2, of the Convention and of the

dats de poste, est convertie en un ordinary money order rate, is

mandat de poste portant en tête converted into a money order

du recto la mention “ Remb." et with the heading “ Remb." on the

établi pour le surplus en confor- face, and made out for the

mité du Règlement d'exécution amount of the surplus in accord

de l'Arrangement concernant le ance with the detailed regula

service des mandats de poste. Il tions for the execution of the

doit être fait mention , sur le cou money order agreement. On the

pon du mandat, du nom et de coupon of the order the name and

l'adresse du destinataire de l'envoi address of the addressee of the

contre remboursement, ainsi que article marked with
trade

du lieu et de la date du dépôtde charge must be entered , as well

cet envoi. as the date and place of posting

of the article.

5. Sauf arrangement contraire, 5. In the absence of any ar
Forwarding

les envois grevés de rembourse- rangement to the contrary arti

ment peuvent être réexpédiés d'un cles marked with trade charges

des pays participant à ce service may be re- forwarded from one of

sur un autre de ces pays. En cas the countries participating in this

de réexpédition , l'envoi conserve service to another of those coun

intacte la demande de rembourse- tries. In case of redirection, the

ment originale, telle que l'expé- sender's marking of the trade

diteur lui-même l'a formulée. charge is preserved intact. Upon

L'Office de la destination défini the Office of final destination trade charges into

tive doit seul procéder à la con alone devolves the conversion into

version dans sa monnaie du mon its currency of the amount of the

tant du remboursement, d'après le trade charges, in accordance with

taux en vigueur pour les mandats the rate ofexchange in force for

de poste dans le cas où il n'aurait money orders, in cases where its

pas le même système monétaire monetary system is not that in

que celui dans lequel le rem
which the trade charges are ex

boursement est exprimé; il lui pressed ; it also devolves upon

appartient aussi de transformer that Office to draw a money order

le remboursement en un mandat for the amount of the trade

sur le pays d'origine. charges on the country of origin.

Conversion of

currency .

XVI. XVI.

Cartes postales.
Post Cards. Postal cards.

ܕܕ

Dimensions .

1. Les cartes postales doivent 1. Post cards must bear on the General provi .

porter, en tête du recto, le titre face the heading “ Carte postale ” sions.

to Carte postale en français ou in French, or the equivalent of

l'équivalent de ce titre dans une this heading in another language.

autre langue. Toutefois , ce titre This heading is, however, not ob

n'est pas obligatoire pour les ligatory for single postcards

cartes postales simples émanant emanating from private industry.

de l'industrie privée.

Les dimensions des cartes ne The dimensions of the cards

peuvent dépasser 14 centimètres may not exceed 14 centimetres in

en longueur et 9 centimètres en length and 9 centimetres in width ,

largeur, ni être inférieures à 10 nor be less than 10 centimetres in

centimètres en longueur et à 7 cen- length and
length and 7 centimetres in

timètres en largeur. Les cartes width . Post cards must be sent

postales doivent être expédiées à unenclosed , that is to say , without

découvert, c'est - à - dire sans bande wrapper or envelope.

ni enveloppe.

80893 - VOL 35, PT 2–09-35
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Material used in

manufacture.

en

etc.

Restriction.

ever.

Les cartes postales doivent être Postcards must be manufac

confectionnées en carton ou tured of cardboard or of paper of

papier assez consistant pour ne such consistency as not to hinder

pas entraver la manipulation . manipulation.

Affixing stamps, 2. Les timbres d'affranchisse 2. The postage stamps must , as

ment doivent, autant que possible, far as possible , be affixed to the

être appliqués à l'angle droit su upper right-hand corner of the

périeur du recto. L'adresse du face. The address of the recipi

destinataire ainsi que les mentions ent as well as indications relating

relatives au service (recommandé, to the postal service (registered,

avis de réception, etc.) doivent advice of delivery, &c .) must like

figurer également au recto , dont wise appear on the face, of which

la moitiédroite au moins est ré- the right hand half at least is re

servée à ces indications. L'expé- served for these indications . The

diteur dispose du verso et de la sender may dispose of the back

partie gauche du recto, sous ré- and of the left hand half of the

serve des dispositions du para face, subject to the stipulations of

graphe suivant. the following paragraph.

3. A l'exception des timbres 3. With the exception of

d'affranchissement, il est interdit stamps for prepayment the pub

au public de joindre ou d'attacherlic is forbidden to join or attach

aux cartes postales des objets to post cards any objects what

quelconques. Toutefois, le nom Nevertheless, the name and

et l'adresse du destinataire, ainsi address of the recipient, as well

que le nom et l'adresse de l'expé- as the name and address of the

diteur peuvent figurer sur des éti- sender may appear on gummed

quettes collées n'excédant pas 2 labels not exceeding 2 centimetres

centimètressur 5. Il est égale- by 5. It is likewise permitted to

ment permis d'appliquer sur le affix on theback and on the left

verso et sur la partie gauche du hand half of the face illustrations

recto, des vignettes ou des photo- or photographs on very thin pa

graphies, sur papier très mince, à per, provided that they adhere

condition qu'elles soient complète- completely to the card .

ment adhérentes à la carte.

Prepaid reply 4. Les cartes postales avec ré 4. Post cards with reply paid

ponse payée doivent présenter au must display on the face in

recto, en langue francaise, comme French , as heading on the first

titre la première partie : half “ Carte postale avec réponse

Carte postale réponse payée ” ; the second half

payée " ; sur la seconde partie, * Carte postale-réponse." Each

Carte postale-réponse. Les of the two halves must, moreover,

deux parties doivent d'ailleurs fulfil the other conditions laid

remplir, chacune, les autres con down for single post cards ; one

ditions imposées à la carte postale half is doubled over the other,

simple ; elles sont repliés l'une sur and they must not be closed in

l'autre et ne peuvent être fermées any manner whatsoever.

d'une manière quelconque.

Il est loisible à l'expéditeur The sender of a post card with

d'une carte postale avec réponse reply paid may indicate his name

payée d'indiquer son nom et son and address on the face of the

adresse au recto de la partie " Ré Reply ” half, either in writing,

ponse,” soit par écrit, soit en y or by affixing a label.

collant une étiquette.

Prepayment lim L'affranchissement de la partie The prepayment of the “ Re
ited to country of

origin , etc , “ Réponse ” au moyen du timbre- ply ” half by means of the post

poste du pays qui a émis la carte age stamp of the country which

n'est valable que si les deux par- has issued the card is valid only

ties de la carte postale avec ré- if the two halves of the reply -paid

ponse payée sont parvenues ad- post card were attached to one

hérentes du pays d'origine et si la another when received from the

cards.

sur

avec on

Sender's address

on reply .

66
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66
partie “ Réponse " est expédiée du country of origin , and if the Re

pays où elle est parvenue par la ply ” half is despatched from the

poste à destination dudit pays country where it has been re

d'origine. Si ces conditions neceived by post to the said country

sont pas remplies, elle est traitée of origin . If these conditions are

common carte postale non affran- not fulfilled, it is treated as an

chie. unpaid post card.

5. Les cartes postales ne rem 5. Post cards not fulfilling, so

plissant pas, quant aux indica- far as regards the prescribed in

tions prescrites, aux dimensions, dications, dimensions, external

à la forme extérieure, etc. , les con- form , & c., the conditions laid

ditions imposées par le présent down by the present Article for

article à cette catégorie d'envois, this class of articles, are treated

sont traitées comme lettres.
as letters.

( 'ards treated as

letters .

XVII. XVII.

Commercial

pers .

pa

Definition of.

Ante, p. 1644 ,

Papiers d'affaires.
Commercial Papers.

1. Sont considérés comme pa 1. The following are considered

piers d'affaires, et admis comme as commercial papers, and allowed

tels à la modération de taxe con to pass as such at the reduced

sacrée par l'article 5 de la Con- postage specified in Article 5 of

vention, toutes les pièces et tous the Convention. All papers and

les documents écrits ou dessinés all documents, whether writings

en tout ou partie à la main , qui or drawings, produced wholly or

n'ont pas le caractère d'une cor- partly by hand, not having the

respondance actuelle et person- character of an actual and per

nelle , tels que les lettres ouvertes sonal correspondence, such as

et les cartes postales de date an- open letters and post cards of an

cienne qui ont déjà atteint leur cient date which have already ful

but primitif, les pièces de pro- filled their original purpose, pa

cédure, les actes de tout genre pers of legal procedure, deedsof

dressés par les officiers minis- all kinds drawn up by public

tériels, les lettres de voiture ou functionaries, way bills or bills

connaissements, les factures, les of lading, invoices, the various

différents documents de service documents of insurance com

des Compagnies d'assurance, les panies, copies of or extracts from

copies ou extraits d'actes sous Acts under private signature,

seing privé écrits sur papier tim- written on stamped or unstamped

bré ou non timbré, les partitions paper, musical scores, or sheets of

ou feuilles de musique manus- music in manuscript, the manu

crites , les manuscrits d'ouvrages scripts ofworks or of newspapers

ou de journaux expédiés isolé- forwarded separately , pupils' ex

ment, les devoirs originaux et cor- ercises in original or with correc

rigés d'élèves à l'exclusion de tions, but without any comment

toute appréciation sur le travail , on the work, &c.

etc.

2. Les papiers d'affaires sont 2. Commercial papers are sub

soumis, en ce qui concerne la ject , so far as regards form and

forme et le conditionnement, aux conditions of transmission , to the

dispositionsprescrites pour lesim- regulations prescribed for printed

primés ( article XIX ci-après) . papers ( Article XIX following) .

XVIII. XVIII.

Echantillons. Sam ples.

1. Les échantillons de mar 1. Samples of merchandise are

chandises ne sont admis à béné- only allowed to pass at the re

ficier de la modération de taxe duced postage which is fixed for

Conditions.

Post, p. 1700.

Samples.
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Ante, p. 1644 .

Salable value,

etc. , forbidden .

le nom

qui leur est attribuée par l'article them by Article 5 of the Conve

5 dela Convention que sous les tion under the following cond

conditions suivantes. tions :

Wrapping.
Ils doivent être placés dans des They must be placed in bag

sacs, des boîtes ou des enveloppes boxes,or removable envelopes,

mobiles de manière à permettre such a manner as to admit of ea:

une facile vérification . inspection.

Ils ne peuvent avoir aucune They must possess no salab

valeur marchande, ni porter au- value , nor bear any writing, e

cune écriture à la main que cept the name or the commerci

ou la raison sociale de l'envoyeur, style of the sender, the address

l'adresse du destinataire, une mar the person for whom they are i

que de fabrique ou de marchand, tended, a manufacturer'sor trai

des numéros d'ordre, des prix et mark , numbers, prices, and ind

des indications relatives au poids, cations relative to weight

au métrage et à la dimension, measurement and dimensions

ainsi qu'à la quantité disponible, to the quantity to be disposed ao

ou celles qui sont nécessaires pour or such as are necessary to dete

préciser la provenance et la na mine the origin and the nature

ture de la marchandise . " the goods.

2. Les objets en verre, les en 2. Articles of glass , packe

missible as samples. vois de liquides, huiles, corps gras, containing liquids, oils, fattysu

poudres sèches,colorantes, ou non , stances, dry powders, wheth

ainsi que les envois d'abeilles dyes or not, as well as packets

vivantes sont admis au transport live bees, may be admitted

comme échantillons de marchan- transmission as samples of me

dises, pourvu qu'ils soient con- chandise, provided that they

ditionnés de la manière sui- packed in the following ma

vante :

Glass , etc. , trans

ner :

Packing of glass,

Liquids, etc.

1° Les objets en verre doi

vent être emballés soli

dement (boîtes en métal

ou en bois ) de manière

à prévenir tout danger

pour les correspon

dances et les agents.

2° Les liquides, huiles et

corps facilement liqué

fiable doivent être in

sérés dans des flacons

en verre hermétique

ment bouchés. Chaque

flacon doit être placé

dans une boîte en bois

garnie de sciure de

bois, de coton ou de

matière spongieuse en

quantité suffisante pour

absorber le liquide en

cas de bris du flacon .

Enfin, la boîte elle

même doit être enfer

mée dans un étui en

métal, en bois avec

couvercle vissé ou

cuir fort et épais.

Lorsqu'on emploie des

blocs en bois perforés

ayant au moins 2} milli

1° Articles of glass must

securely packed (box

of metal or of wood )

a way to prevent :

danger to the CC

respondence and post

officers.

2° Liquids, oils, and su

stances easily liquefi

must be enclosed

glass bottles hermet

ally sealed. Each be

tle must be placed in

wooden box furnish

with sawdust, cotto

orspongy material

sufficient quantity

absorb the liquid in t

event of the bottle 1

coming broken . Fin

ly, the box itself mi

be enclosed in a case

metal, of wood with

screwtop, or of stro

and thick leather.

en

Second
enclosures

not required .
perfor

atWhen

wooden blocks are us

having a thickness of

- —
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mètres dans la partie la least 21 millimetres in

plus faible, suffisam the thinnest part, suffi

ment garnis à l'intérieur ciently provided inside

de matières absorbantes with absorbent material

et munis d'un couvercle,
and supplied with a lid ,

il n'est pas nécessaire it is not necessary that

que ces blocs soient en the blocks shall be en

fermés dans un second closed in a second case .

étui.

3 ° Les corps gras difficile 3º Fatty substances which Fatty substances .

ment liquéfiables, tels are not easily liquefied ,

que les onguents, le sa such as ointments, soft

von mou, les résines, etc., soap, resin , &c. , the

dont le transport offre
transmission of which

moins d'inconvénients, offers less inconvenience,

doivent être enfermés must be enclosed in an

sous une première enve inner cover ( box, bag of

loppe ( boîte, sac en toile,
linen or parchment,

parchemin , etc. ) , placée &c. ) , which must itself

elle-même dans une se be placed in a seco

conde boîte en bois, en box of wood , metal, or

métal ou en cuir fort et strong and thick leather.

épais.

4° Les poudres sèches colo 4º Dry coloring powders powders, etc.
Dry coloring

rantes doivent être pla must be placed in bags

cées dans des sacs en of leather , rubber

cuir, en toile gommée ou dressed linen , or oiled

en papier huilé de forte paper of stout sub

consistance, et les pou
stance, and dry pow

dres sèches non colo ders, not dyes , in boxes

rantes dans des boîtes en of metal, wood, or card

métal, en bois ou en car board. These bags or

ton . Ces sacs ou boîtes boxes are themselves en

sont eux -mêmes enfer closed in a bag of linen

més dans un sac en toile or parchment.

ou en parchemin.

5° Les abeilles vivantes doi 5° Live bees must be en
Live bees.

vent être renfermées closed in boxes so con

dans des boîtes dispo structed as to avoid all

sées de façon à éviter danger and to allow the

tout danger et à per contents to be ascer

mettre la vérification du tained .

contenu .

3. Sont également admis au 3. Transmission at the sample
Dried plants, etc. ,

admitted

tarif des échantillons, les clefs rate is likewise accorded to keys

isolées, les fleurs fraîches coupées, sent singly , fresh cut flowers, ar

les objets d'histoire naturelle ticles of natural history ( dried

(animaux et plantes séchés ou or preserved animals and plants,

conservés, spécimens géologiques, geological specimens, & c.), tubes

etc. ) , tubes de sérum et objets of serum and pathological objects

pathologiques rendus inoffensifs rendered innocuous by their mode

par leur mode de préparation et of preparation and packing.

d'emballage . Ces objets ne peu- These articles must not be sent

vent être envoyés dans un but for a commercial purpose, and

commercial et l'emballage doit en the packing must be in accord

être conforme aux prescriptions ance with the general regulations

générales concernant les échan- concerning samples of merchan
tillons de marchandises . dise.
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XIX. XIX.

Printed matter.

Definition .

Ante, p . 1644 .

Imprimés de toute nature. Printed Papers of every kind .

1. Sont considérés comme im 1. The following are consid

primés, etadmis comme tels à eredas printed papers,and al

la modération de taxe consacrée lowed to pass as such at the re

par l'article 5 de la Convention , duced postage sanctioned by Arti

cle 5 -News

diques, les livres brochés ou re papers and periodical works,

liés, les brochures, les papiers de books, stitched or bound, pam

musique, les cartes de visite, les phlets, sheets of music, visiting

cartes-adresse, les épreuves d'im- cards, address cards, proofs of

primerie avec ou sans les manu- printing, with or without the

scrits s'y rapportant, les papiers manuscripts relating thereto, pa

revêtus de points ou de caractères pers impressed with points or

en relief à l'usage des aveugles, with characters in relief for the

les gravures, les photographies use of the blind , engravings, pho

et les albums contenant des pho- tographs, and albums containing

tographies, les images, les dessins, photographs, pictures, drawings,

plans, cartes géographiques, cata- plans, maps, catalogues, prospec

logues,prospectus,annonceset tuses,announcementsandnotices

avis divers, imprimés, gravés, of various kinds, printed, en

lithographiés ou autographiés, graved , lithographed or auto

et, en général, toutes les impres- graphed, and, in general, all im

sions ou reproductions obtenues pressions or copies obtained upon

sur papier, sur parchemin ou sur paper, parchment, or cardboard,

carton , aumoyen de la typogra- by means of printing, engraving,

phie, de lagravure, de la litho- lithography, autography , or any

graphie et de l'autographie, ou
other mechanical process easy, to

de tout autre procédé mécanique recognise except the copying

facile à reconnaître, hormis le press and the typewriter.

décalque et la machine à écrire.

Sont assimilées aux imprimés, To printed papers are assimi

les reproductions d'une copie- lated reproductions of a manu

type faite à la plume ou à la ma- script or typewritten original

chine à écrire lorsqu'elles sont when they are obtained by ame

obtenues par un procédé méca- chanical process of polygraphy

nique de polygraphie ( chromo- ( chromography, & c.) ; but, in or

graphie, etc.); mais pour jouir der to pass at the reduced post

de la modération de taxe, ces re age, these reproductions must be

productions doivent être dépo- brought to the Post Office counter

sées aux guichets des bureaux de to the number of at least twenty

poste et au nombre minimum de copies, precisely identical.

vingt exemplaires parfaitement

identiques.

2. Ne peuvent être expédiés à 2. Printed papers which bear

la taxe réduite les imprimés qui any marks whatever capable of

portent des signes quelconques constituting a conventional lan

susceptibles de constituer un lan guage or, save the exceptions

gage conventionnel ni , sauf les specifically authorised by the

exceptions explicitement autori- present article, those of which

sées par le présent article , ceux the text has been modified after

dont le texte a été modifié après printing, cannot be sent at the

tirage. reducedrate applicable to printed

matter.

3. Il est permis : 3. It is allowed

( a ) d'indiquer à l'extérieur (a) to indicate on the out

de l'envoi le nom, la ide of the missive

raison de commerce , the name, commercial

Reproductions.

Articles excluded

from reduced rates .

Modifications per

mitted .
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style, the profession, miModifications per

and the address of the

sender ;

( 6 ) to add in manuscript, on

printed visiting cards

and also on Christmas

and New Year cards

the address of the

sender, his title , as

well as good wishes,

congratulations,

thanks, condolences,

or other formulas of

courtesy, expressed in

five words at most or

by means of conven

tional initials ( p. f. ,

& c .) ;

maxi

ou

la profession et le

domicile de l'expédi

teur.

( 6 ) d'ajouter à la main, sur

les cartes de visite im

primées ainsi que sur

les cartes de Noël et

de nouvel an, l'adresse

de l'expéditeur, son

titre, ainsi quedes sou

haits, félicitations, re

merciements, compli

ments de condoléance

au autres formules de

politesse exprimés en

cinq mots au

mum au moyen

d'initiales convention

nelles ( p. f., etc.) ;

( c ) d'indiquer ou de modi

fier sur l'imprimé

même, à la main ou

par un procédé méca

nique, la date de l'ex

pédition, la signature

ou la raison de com

merce et la profession ,

ainsi que le domicile

de l'expéditeur et du

destinataire ;

(d ) d'ajouter aux épreuves

corrigées le manuscrit

et de faire à ces épreu

ves les changements et

additions qui se rap

portent à la correc

tion , à la forme et à

l'impression. En cas

de manque de place,

ces additions peuvent

être faites sur des

feuilles spéciales;

(e ) de corriger les fautes

l'impression aussi sur

les imprimés autres

que les épreuves ;

( f ) de biffer certaines par

ties d’un texte iin

primé;

(9 ) de faire ressortir

moyen de traits et de

souligner les mots ou

les passages du texte

sur lesquels on désire

attirer l'attention ;

( h) de porter ou de corriger

à la plume ou par un

procédé mécanique les

chiffres sur les listes

de prix courants, les

( f ) to indicate or to alter in

a printed paper, in

manuscript or by a

mechanical process ,

the date of despatch ,

the signature, or the

commercial style, and

the profession, as well

as the address of the

sender and of the ad

dressee :

(d) to enclose the “

with corrected proofs ,

and to make in those

proofs alterations and

additions which

late to accuracy, form ,

and printing. In case

of want of space these

additions be

m a de separate

sheets ;

cop
y
”

re

may

on

(e ) to correct also errors in

printing in printed

documents other than

proofs ;

(f) to erase certain parts of

a printed text ;

au
( 9 ) to make prominent by

means of marks and

to underline words or

passages of the text to

which it is desired to

draw attention ;

( h ) to insert or correct in

manuscript or by a

mechanical process

figures in prices cur

rent, tenders for ad
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Modifications per

mitted - Cont'd . vertisements, stoc!

and share lists, trad

circulars and prospec

tuses, as well as thi

traveller's name anc

the date and plac

of his intended visit

in travellers ' an

nouncements ;

offres d'annonce, les

cotes de bourse, les

circulaires de com

merce et les pros

pectus, de même que

ſe mon du voyageur,

la date et le nom de

la localité par la

quelle il compte

passer, sur les avis de

passage ;

( i ) d'indiquer à la main, sur

les avis concernant

les départs et les ar

rivées de navires, la

date de ces départs et

de ces arrivées, ainsi

que les noms des na

vires ;

( j ) d'indiquer à la main, sur

les avis concernant les

expéditions de mar

chandises, la date de

ces expéditions ;

(k ) d'indiquer sur les cartes

d'invitation et de con

vocation le nom de

l'invité, la date, le but

et le lieu de la réunion ;

( ë ) to indicate in manu

script, in advices o

the departures and ar

rivals of ships, th

dates of those depart

ures and arrivals, a

well as the names o

the ships;

(j ) to indicate in manu

script in advices 0

the despatch of goods

the date of those de

spatches ;

( k ) to indicate in cards o

invitation and notice

of meetings the nam

of the person invited

the date, the object

and the place of th

gathering;

( 1 ) to add a dedication or

books, sheets of music

newspapers, photo

graphs, and engrav

ings, as well as to en

close the relative in

voice ;

( 2 ) d'ajouter une dédicace

sur les livres, papiers

de musique, journaux,

photographies et gra

vures , ainsi que d'y

joindre la facture se

rapportant à l'objet

lui-même:

(m ) dans les bulletins de

commande ou de sous

cription relatifs à des

ouvrages de librairie ,

livres, journaux, gra

vures, morceaux de

musique, d'indiquer à

la main les ouvrages

demandés ou offerts , et

de biffer ou de souli

ou partie

des communications

imprimées ;

( n ) de peindre les images de

mode, les cartes géo

graphiques, etc.;

( 0 ) d'ajouter à la main ou

par un procédé mé

canique aux passages

découpés des journaux

et publications péri

(m) in forms of order o

subscription for li

brary works, books

newspapers, engrav

ings, pieces of music

to indicate in manu

script the works re

quired or offered, an

to erase or underlin

the whole or part o

the printed communi

cations;

gner tout

(n ) to paint fashion plate:

maps, & c.;

( 0 ) to add, in manuscript o

by a mechanical proc

ess, to cuttings fror

newspapers and peri

odical publications th

- - -
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odiques le titre, la title , date , number,

date, le numéro et l'a and address of the pub

dresse de la publica lication from which

tion dont l'article est the article is extracted .

extrait.

4. Les imprimés doivent être, 4. Printed papers must be Wrapping.

soit placés sous bande, sur rou- either placed in wrappers, upon

leau, entre des cartons, dans un rollers, between boards, in cases

étui ouvert des deux côtés ou aux open at both sides or at both

deux extrémités, ou dans une en ends , or in unclosed envelopes, or

veloppe non fermée, soit simple- be simply folded in such a man

ment pliés de manière à ne pas ner as not to conceal the nature

dissimuler la nature de l'envoi, of the packet , or, lastly, tied with

soit enfin entourés d'une ficelle a string easy to unfasten.

facile à dénouer.

5. Les cartes-adresse et tous 5. Address cards and all print Cards .

imprimés présentant la forme et ed matter of the form and sub

la consistance d'une carte non stance of an unfolded card may

pliée peuvent être expédiés sans
be forwarded without wrapper,

bande, enveloppe, lienou pli. envelope, fastening or fold .

6. Les cartes portant le titre 6. Cards bearing the inscrip

6 Carte postale ou l'équivalent tion “ Post Card ” or the equiva

de ce titre dans une langue quel- lent of this inscription in any

conque, sont admises au tarif des language are allowed to pass at the

imprimés, pourvu qu'elles répon- rate for printed matter, provided

dent aux conditions générales sti- that they conform to the general

pulées dans le présent article pour conditions prescribed in the pres

ce genre d'envois. Celles qui ne ent article for this category of

remplissent pas ces conditions articles. Those which donot ful

sont considérées comme cartes fil these conditions are regarded

postales et traitées en consé- as post cards and treated accord

quence, sous réserve de l'applica- ingly, subject always to the appli

tion éventuelle des dispositions du cation of the provisions of para

§ 5 de l'article XVI du présent graph 5 of Article XVI of the Ante, p. 1697.

Règlement. present Regulations.

Conditions.

XX XX.

Objets groupés.
Articles grouped together.

Grouping articles,

Conditions.

Il est permis de réunir dans un It is permitted to enclose in one

même envoi des échantillons de and the same packet samples of

marchandises, des imprimés et des merchandise, printed matter, and

papiers d'affaires, mais sous ré- commercial papers, but subject to

serve : the following conditions:

1º que chaque objet pris iso 1 ° That each article taken

lément ne dépasse pas les singly does not exceed

limites qui lui sont ap the limits which are ap

plicables quant au poids plicable to it as regards

et quant à la dimension ; weight and size ;

2º que le poids total ne dé 2° Thatthe total weightdoes

passe pas 2 kilogrammes
not exceed 2 kilo

par envoi ; grammes per packet ;

3º que la taxe soit au mini 3° That the minimum charge

mum de 25 centimes si be 25 centimes if the

l'envoi contient des pa
packet contains commer

piers d'affaires, et de 10 cial papers, and 10 cen

centimes s'il se compose times if it consists of

d'imprimés et d'échan printed matter and

tillons.
samples.
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XXI.. XXI.

Letter bills.

etc.

Sea mail .

Indication on let

ter bill of number

of

Feuilles d'avis. Letter Bills.

1. Les feuilles d'avis accom 1. The letter bills which ac

pagnant les dépêches échangées company the mails exchanged be

entre deux Administrations de tween two Administrations of the

l'Union sont conformes au modèle Union are in conformity with the

Post, p. 1752.
E joint au présent Règlement. Form E appended to the present

Elles sont placées sous des enve- Regulations. They are placed in

loppes de couleur portant dis- coloured envelopes marked dis

tinctement l'indication “ Feuille tinctly “ Feuille d'avis ( "Letter

d'avis ” . Bill "

Numbering bags, 2. On indique, le cas échéant, à 2. If occasion arises the num

l'angle droit supérieur le nombre ber of separate bags or packets

des sacs ou paquets détachés com- composing the mail to which the

posant l'envoi auquel la feuille letter bill relates is indicated in

d'avis se rapporte. the upper right-hand corner.

Sauf arrangement contraire, If there be no arrangement to

dans les relations par mer, les the contrary, in cases ofexchanges

bureaux expéditeurs doivent nu- by sea the despatching offices

méroter les feuilles d'avis à l'an- must number the letter bills in

gle gauche supérieur, d'après une the upper left-hand corner, in an

série annuelle par chaque bureau annual series for each Office of

d'origine et pour chaque bureau origin and for each Office ofdes

de destination , en mentionnant tination , mentioning as far as pos

autant que possible, au -dessus du sible, above the number, the name

numéro, le nom du paquebot ou of the steamer or vessel which car

du bâtiment qui emporte la dé- ries the mail.

pêche.

3. On doit mentionner, en tête 3. At the head of the letter bill

registered ar- de la feuille d'avis, le nombre there is to be an entry of the total

ticles, etc.
total des objets recommandés, number of registered articles, of

des paquets ou sacs renfermant the packets or bags containing

lesdits objets, et , au moyen d'une those articles, and by means of a

griffe, d'une etiquette ou d'une stamp, of a label, or of a manu

annotation manuscrite, la pré- script note, of the presence of

sence d'envois à faire remettre articles intended for Express de

par exprès. livery.

Individual entry .
4. Les objets recommandés sont 4. The registered articles are

inscrits individuellement au ta- entered individually in Table No.

bleau nº. 1 de la feuille d'avis, 1 of the letter bill with the fol

avec les détails suivants: le nom lowing details: the name of the

du bureau d'origine, le numéro Office of origin and the number

d'inscription de l'objet à ce bu- given to the article at that Office

reau et le lieu de destination, ou : and the place of destination ; or

le nom du bureau d'origine, le the name of the Office of origin ,

nom du destinataire et le lieu de the name of the addressee, and

destination. the place of destination.
Return receipt.

Dans la colonne “ Observa In the column headed “ Obser

tions " la mention A. R. est ajou- vations ” the letters A. R. are in

tée en regard de l'inscription des scribed against the entry of regis

envois qui font l'objet de_de- tered articles for which an ad

mandes d'avis de réception. Dans vice of delivery is required. In

la même colonne, la mention the column the note

“ Remb.", suivie de l'indication en “ Remb.", followed by the indi

chiffres du montant du rem cation in figures of the amount of

boursement, est ajoutée en re the trade charge, is added against

gard de l'inscription des envois the entry of articles marked with

recommandés grevés de trade charges.

boursement.

same

rem
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Special , etc. , lists.

Limit of number.

Entries on letter
bill.

Closed mails.

66
Official registra

tion.

men

5. Lorsque le nombre des objets 5. When the number of reg

recommandés expédiés habituelle- istered articles habitually sent

ment d'un bureau d'échange à un from one office of exchange to

autre le comporte, il doit être fait another requires it , use must be

usage d’une ou de plusieurs listes made of one or more special and

spéciales et détachées pour rem- separate lists to take the place of

placer le tableau nº. 1 de la feuille Table No. 1 of the letter bill.

d'avis.

Quand il est fait usage de plu When use is made of several

sieurs listes, le nombre des objets lists , the number of registered

recommandés qui peuvent être articles which can be entered on

inscrits sur une seule et même one and the same list is limited

liste est limité à 30. to 30.

Le nombre des objets recom The number of registered arti

mandés inscrits sur ces listes, le cles inscribed on the lists, the

nombre des listes et le nombre des number of lists, and the number

paquets ou des sacs qui renfer- of packets or sacks containing

ment ces objets doivent être por- those articles must be entered on

tés sur la feuille d'avis. the letter bill .

6. Au tableau nº. 2 on inscrit, 6. In Table o . 2 are to be en

avec les détails que ce tableau tered, with such details as the

comporte, les dépêches closes in- Table requires, the closed mails

sérées dans l'envoi direct auquel contained in the direct mail to

la feuille d'avis se rapporte. which the letter bill relates.

7. Sous la rubrique Recom 7. Under the heading “ Recom

mandations d'office ," mandations d'office " (" Official

tionne les lettres de service ouver- Registrations " ) are entered open

tes, les communications ou recom- letters on official business, the

mandations diverses du bureau various communications or regis

expéditeur ayant trait au service tered articles sent by the office of

d'échange , ainsi que le nombre des despatch in connection with the

sacs vides en retour. service , as well as the number of

returned empty sacks.

8. Lorsqu'il est jugé néces 8. When it is deemed neces

saire, pour certaines relations, de sary, for certain exchanges, to

créer d'autres tableaux ou make new tables or headings in

briques sur la feuille d'avis, la the letter bill, such a measure may

mesure peut être réalisée d'un be adopted by common consent

commun accord entre les Admi- between the Administrations con

nistrations intéressées. cerned .

9. Lorsqu'un bureau d'échange 9. When an office of exchange

n'a aucun objet à livrer à un bu- has no letters, & c., to forward to

reau correspondant, il n'en doit a corresponding office, it must,

pas moins envoyer, dans la forme nevertheless, make up in the

ordinaire, une dépêche qui se usual form a mail consisting sim

compose uniquement d'une feuille ply of a blank letter bill .

d'avis négative.

10. Quand des dépêches closes 10. When closed mails are sent

sont confiées par une Adminis- by one Administration to an

tration à une autre, pour être other , to be conveyed by means of

transmises au moyen de bâti- private ships, the number or

ments de commerce, le nombre ou weight of the letters and other

le poids des lettres et autres ob- articles must be indicated in the

jets doit être indiqué à la feuille letter bill and on the address of

d'avis et sur l'adresse de ces dé- the mails if the office of embar

pêches lorsque l'Office chargé d'as- kation requires it .

surer l'embarquement desdites

dépêches le demande.

Other details.

ru

Bill with no ar

ticle .

onClosed mails

merchant ships.
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Transmission of

Restriction .

letter

vill.

XXII. XXII.

Transmission des objets recom Transmission of registered ar

mandés. ticles.

1. Les objets recommandés, et, 1. Registered articles, and, if
registered articles .

s'il y a lieu , les listes spéciales there be any,the special lists con

prévues au 8 5 de l'article XXI, templated in § 5 of Article XXI

sont réunis en un ou plusieurs are collected in one or more sep

paquets ou sacs distincts,qui doi- arate packets or sacks, which are

vent être convenablement enve to be suitably made up or closed

loppés ou fermés et cachetés de and sealed so as to preserve the

manière à en préserver le con contents. The registered articles

tenu. Les objets recommandés are arranged in each packet in

sont classés dans chaque paquet the order of their entry in the

d'après leur ordre d'inscription. list . When several separate lists

Quand on emploie plusieurs listes are used , each of them is tied up

détachées, chacuned'elles est en with the registered articles to

liassée avec les objets recomman which it relates.

dés auxquels elle se rapporte.

Dans aucun cas, les objets re In no case must the registered

commandés ne peuvent être con articles be mixed with ordinary

fondus avec les correspondances correspondence.

ordinaires.

Special envelope 2. Au paquet d'objets recom 2. To the outside of the packet

containing

mandés est attachée extérieure- of registered articles the special

ment, par un croisé de ficelle, envelope containing the letter

l'enveloppe spécial contenant la bill is attached by a string tied

feuille d'avis; lorsque les objets cross - wise, when the registered

recommandés sont renfermés dans articles are enclosed in a sack the

un sac , ladite enveloppe est fixée envelope in question is attached

au col de ce sac. to the neck of the bag.

S'il y a plus d'un paquet ou sac If there is more than one pack

d'objets recommandés,chacun des et or sack of registered articles,

paquets ou sacs supplémentaires each of the additional packets or

est muni d'une étiquette indi- sacks is supplied with a label , in

quant la nature du contenu . dicating the nature of the con

tents.

Position of pack Les paquets ou sacs d'objets The packets or sacks of regis

recommandés sont placés au cen tered articles are placed in the

tre de la dépêche et de manière à centre of the mail in such a man

attirer l'attention de l'agent qui ner as to attract the attention of

procède à l'ouverture. the officer who opens it .

3. Le mode d'emballage et dedinary exchanges. 3. The mode of packing and

transmission des objets recom- forwarding registered articles,

mandés, prescrit ci -dessus, s'ap- prescribed above, applies only to

plique seulement aux relations ordinary exchanges. For im

ordinaires. Pour les relations portant exchanges it is for the

importantes, il appartient aux offices concerned to prescribe by

Administrations intéressés dede common consent special arrange

prescrire , d'un commun accord, ments, subject in the one caseas

des dispositions particulières, in the other to exceptional meas

sous réserve , dans l'un comme ures to be taken by the heads of

dans l'autre cas, des mesures ex the offices of exchange , when

ceptionnelles à prendre par les they have to ensure the transmis

chefs des bureaux d'échange lors- sion of registered articles which,

qu'ils ont à assurer la transmis- from their nature, form , or size,

sion d'objets recommandés qui, would not be capable of being en

par leur nature, leur forme ou closed in the principal mail.

leur volume, ne seraient pas sus

ceptibles d'être insérés dans la

dépêche.

Labels.

ages,

Packing, etc. , or

exImportant

changes.

-
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XXIII. XXIII.

Labels .

Transmission des correspondances Transmission of special delivery Transmission of

à faire remettre parexprès.
articles.

special delivery ar

ticles.

1. Les correspondances ordi 1. Ordinary articles intended Ordinary articles.

nairesà faire remettre par exprès for special delivery are combined

sont réunies en une liasse spéciale in a special bundle and inserted,

et insérées par les bureaux by the offices of exchange, in the

dé'change, dans l'enveloppe con envelope containing the letter bill

tenant la feuille d'avis qui ac which accompanies the mail.

compagne la dépêche.

Une fiche placée dans cette When the case arises , a label

liasse indique, le cas échéant, la placed in this bundle indicates

présence, dans la dépêche, des the presence in the mail of corre

correspondances de l'espèce, qui , spondence of this nature which

en raison de leur forme ou dé by reason of itsform or size can

leurs dimensions, n'ont pu être not be placed with the letter bill.

jointes à la feuille d'avis.

2. Les correspondances recom 2. Registered articles intended

mandées à faire remettre par ex for special delivery are arranged

près sont classées, à leur ordre, in order among the other regis

parmi les autres correspondances tered articles, and the entry " Ex

recommandées et la mention “ Ex- press ” is made in the column

près " est portée dans la colonne headed “ Observations ” ofthe let

* Observations” des feuilles ter bill in respect of each article.

d'avis, en regard de l'inscription

de chacune d'elles.

a r .Registered

ticles.

XXIV . XXIV.

Making up mails .

Classification and

etc. ,Damaged,

letters .

Confection des dépêches. Making up the mails.

1. En règle générale, les objets 1. As a general rule , the arti
separation.

qui composent les dépêches doi- cles of which the mails consist

vent être classés et enliassés par mustbe classified and tied up in

nature de correspondances, en bundles according to the nature

séparant les objets affranchis des of the articles, the prepaid arti

objets non ou insuffisamment af- clesbeing separatedfrom the un

franchis . paid and insufficiently prepaid.

Les lettres portant des traces Letters bearing traces of viola

d'ouverture ou d'avarie doivent tion or damage must have the fact

être munies d'une mention du fait noted on them and be marked

et frappées du timbre à date du with the date stamp of the office

bureau qui a constaté ce fait. making the note.

Les mandats de poste expédiés Money Orders sent in open Money orders.

à découvert sont réunis en un mail are made up in a separate

paquet distinct, après subdivision , packet after subdivision, if neces

s'il y a lieu, en autant de liasses sary, into as many bundles as

qu'il y a de pays destinataires. there are countries of destination.

Ce paquet est inséré autant que This packet is inserted, whenever

faire se peut, par les bureaux practicable, by the offices of ex

d'échange, dans l'enveloppe conte- change in the envelope contain

nant la feuille d'avis qui accom- ing the Letter Bill which accom

pagne la dépêche. panies the Mail.

2. Dans les échanges par voie 2. In territorial exchanges

de terretoute dépêche, après avoir every mail, after having been changes .

été ficelée, est enveloppée de pa- tied with string, is wrapped in

pier fort en quantité suffisante strong paper sufficient in quantity

pour éviter toute détérioration du to prevent damage to the contents,

contenu, puis ficelée extérieure- then tied again with string on

Territorial ex
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66 de

Mails sent by sea ,

etc.

ment et cachetée à la cire au the outside, and sealed with wax

moyen du cachet du bureau. Elle by means of the official seal . The

est munie d'une suscription im- mail is furnished with a printed

primée portant, en petits carac- address bearing, in small charac

tères, le nom du bureau expédi- ters, the name of the despatching

teur et, en caractères plus forts, office, and in larger characters

le nom du bureau destinataire: the name of the office of destina

pour tion : “ From for -----_ . "

Les dépêches expédiées par voie Mails sent by sea are enclosed

de mer sont renfermées dans des in sacks properly closed, sealed

sacs convenablement fermés , with wax or with lead and la

cachetés ou plombés et étiquetés. belled. The same rule applies in

Il en est de même des dépêches the case of Mails sent by land

expédiées par la voie de terre when their size requires it.

lorsque leur volume le comporte.

Labels.
3. Pour les dépêches renfermées 3. The labels used for mails

dans des sacs, les étiquettes doi- sent in sacks . must be of linen,

vent être en toile, cuir ou parche- leather or parchment, or of paper

min ou en papier collé sur une
affixed to blocks. The label

planchette. L'étiquette doit indi- should indicate in a legible man

quer d'une façon lisible le bureau ner the office of origin and that

d'origine et celui de destination. of destination .
Use of separate

sacks.
4. Lorsque le nombre ou le vo 4. When the number or bulk of

lume des envois exige l'emploi de the mails necessitates the use of

plus d'un sac , des sacs distincts more than one sack, separate sacks

doivent, autant que possible, être must as far as possible be utilised :

utilisés :

( a ) pour les lettres et cartes ( a) For letters and post

postales ; cards;

( 6 ) pour les autres objets. ( 6 ) For other articles.

Chaque sac doit porter l'indica Each sack must bear the indi

tion de son contenu . cation of its contents.

Le paquet ou sac des objets re The packet or sack of registered

commandés est placé dansun des articles is placed in one of the

sacs de lettres. sacks of letters.

Ce sac est désigné par la lettre This sack is distinguished by

F tracée d'une manière apparente the letter F marked plainly on

sur l'étiquette.
the labei .

5. Le poids de chaque sac doit 5. No sack must exceed 40 kilo

ne pas dépasser 40 kilogrammes. grammes in weight.

6. Les sacs doivent être renvo 6. The sacks must be returned

yés vides au pays d'origine par empty to the country of origin by

le prochain courrier, sauf autre the next mail , in the absence of

arrangement entre les Offices cor other arrangements between the

respondants. corresponding Offices.

Le renvoi des sacs vides doit Thereturn of empty sacks must

être effectué entre les bureaux be effected by such offices of

d'échange des pays correspon- exchange of the corresponding

dants, qui sont respectivement dé- countries as are respectively ap

signés à cet effet par les Adminis- pointed for the purpose by the

trations intéressées, après entente Administrations interested , after

préalable. previous understanding.

Les sacs vides doivent être en The empty sacks must be rolled

roulés et attachés ensemble en pa- up and tied together in suitable

quets convenables ; le cas échéant, .bundles; the label blocks, if any,

les planchettes à étiquettes doi- being placed in the inside of the

vent être placées à l'intérieur sacks. The bundles must be sup

des sacs.
Les paquets doivent plied with a label showing the

Return of empty

sacks .

- -



UNIVERSAL POSTAL CONVENTION. MAY 26, 1906 . 1709

66

Verification of

mails.

Correct entries .

Mails to be deliv.

ered in good condi

être revêtus d'une étiquette indi- name of the office of exchange

quant le nom du bureau d'échange whence the sacks have been re

d'où les sacs ont été reçus, chaque ceived on every occasion when

fois qu'ils sont renvoyés par they are returned through an

l'intermédiaire d'un autre bureau other office of exchange .

d'échange.

Si les sacs vides à renvoyer ne If the sacks to be returned are

sont pas trop nombreux, ils peu- not too numerous they may be

vent être placés dans les sacs con- placed in the sacks containing

tenant la correspondance ; dans correspondence. In the contrary

le cas contraire, ils doivent être case, they must be placed sepa

placé à part dans des sacs ca- rately in sealed sacks, labelled

chetés, étiquetés au nom des bu- with the name of the respective

reaux d'échange respectifs. Les offices of exchange. The labels

étiquettes doivent porter la men must be marked Sacs vides

tion “ Sacs vides."
( empty sacks ) .

XXV. XXV.

Vérification des dépêches. Verification of the mails.

1. Le bureau d'échange qui re 1. The office of exchange

coit une dépêche constate si les which receives a mail ascertains

inscriptions sur la feuille d'avis whether the entries in the letter

et , s'il y a lieu, sur la liste des bill and in the registered letter

objets recommandés, sont exactes . list, if there be one, are correct .

Les dépêches doivent être li The mails must be delivered in

vrées en bon état. Cependant, la good condition.good condition. Nevertheless, tion.

réception d'une dépêche ne peut the receipt of a mail cannot be re

pas être refusée à cause de son fused on account of its bad condi

mauvais état . S'il s'agit d'une tion . In the case of a mail for

dépêche pour un autre bureau que an office other than that which

celui qui en a pris livraison , elle has received it, it must be packed

doit être emballée de nouveau, up afresh, but the original pack

tout en conservant, autant que ing should be preserved as far as

possible, l'emballage original. Le possible. The repacking is pre

remballage est précédé de la véri- ceded by a verification ofthe con

fication du contenu s'il est à pré tents, if there is reason to suppose

sumer que celui-ci n'est pas resté that they are not intact .

intact .

2. Lorsque le bureau d'échange 2. When the office of exchange

reconnaît des erreurs ou des omis detects errors or omissions, it im- Fors , etc.

sions , il opère immédiatement les mediately makes the necessary

rectifications nécessaires sur les corrections on the letter bills or

feuilles ou listes, en ayant soin lists, taking care to erase by a

de biffer, d'un trait de plume, les stroke of the pen the erroneous

indications erronées de manière à entries in such a manner as to

laisser reconnaître les inscriptions leave the original entries legible.

primitives.

3. Ces rectifications s'effectuent 3. These corrections are made

par le concours de deux agents. by two officers. Except in the

À moins d'une erreur évidente, case of an obvious error, they are

elles prévalent sur la déclaration accepted in preference to the orig

originale. inalstatement.

4. Un bulletin de vérification , 4. A Bulletin of Verification ,

conformeau modèle F annexé au in conformity with the Form F

présent Règlement, est dressé par annexed to the present Regula

le bureau destinataire et envoyé tions, is prepared by the receiving

sans délai , sous recommandation office, and sent without delay,

d'office, au bureau expéditeur. officially registered , to the de

spatching office.

Correction of er

Corrections to be

accepted .

Bulletin of veri

fication .

Post, p. 1753.
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tins.

larities, etc.

Dans le cas prévu au § 1 du In the case contemplated in

présent article, une copie du bul- paragraph 1 of the present Arti

Ietin de vérification est insérée cle, a copy of the Bulletin of

dans la dépêche remballée. verification is inserted in the re

packed mail .

Return of Bulle .
5. Le bureau expéditeur, après 5. The despatching office, after

examen , renvoie le bulletin , avec examination , returns the Bulletin

ses observations, s'il y a lieu . with any observations to which it

may give rise.

Report of irregu 6. En cas de manque d'une dé 6. In case of the failure of a

pêche, d'un ou de plusieurs objets mail , of one or more registered

recommandés de la feuille d'avis articles, of the letter bill, or of

ou de la liste spéciale , le fait est the special list, the fact is imme

constaté immédiatement , dans la diately verified in the prescribed

forme voulue, par deux agents du manner by two officers of the Ex

bureau d'échange destinataire et change office of destination, and

porté à la connaissance du bureau notified to thedespatching office

d'échange expéditeur, au moyen by meansof a Bulletin of verifica

d'un bulletin de vérification re tion officially registered . Never

commandé d'office. Toutefois, theless, when the absence of a

lorsque l'absence d'une dépêché mail is the result of a failure of

est le résultat d’un défaut de co connections the verification note

ïncidence des courriers, le bulle- is not sent registered. If circum

tin de vérification n'est pas sou stances require, the despatching

mis à la formalité de la recom- office of exchange may also be

mandation . Si le cas le com advised by telegram , at the ex

porte, le bureau d'échange expé- pense of the Office which sends

diteur peut, en outre, être avisé the telegram . At the same timea

par télégramme, aux frais de duplicate of the Bulletin of veri

l'Office expéditeur du télé- fication is sent by the office of

gramme.
En même temps, un destination in the same condi

duplicata du bulletin de vérifica- tions as the original to the Ad

tion est envoyé, par le bureau des- ministration to which the de

tinataire, dans les mêmes condi- spatching office is subordinate,

tions que le primata, à l'Admi- and when it is a case of the non

nistration dont relève le bureau receipt of one or more registered

expéditeur et , lorsqu'il s'agit du articles , of the letter bill , or of

manque d'un ou de plusieurs ob- the special list of registered arti

jets recommandés, de la feuille cles , this duplicate must be ac

d'avis ou de la liste spéciale des companied by the sack or en

objets recommandés, ce duplicata velope, and by the seal of the

doit être accompagné du sac ou packet of the articles in question,

de l'enveloppe etdu cachet du or of the sack and by the string,

paquet desdits objets ou du sac, the label , and the seal of the mail,

de la ficelle, de l'étiquette et du if the packet itself has not been

cachet de la dépêche, si ce paquet found.

lui-même n'a pas été trouvé.

Receipt of miss Dès la rentrée d'une dépêche As soon as a mail which had

ing mail to be re

ported .
dont l'absence avait été signalée been reported to the office of ori

au bureau d'origine ou à un bu- gin or an intermediate office as

reau intermédiaire, il y a lieu missing comes to hand, a

d'adresser au même bureau un ond Bulletin of verification is

second bulletin de vérification an to be addressed to such office

nonçant la réception de cette dé- announcing the receipt of the

pêche.
mail.

Lorsque le manque d'une dé When the failure of a mail is

pêche est dûment expliqué sur le duly explained on the way bill ,

bordereau de remise et si cette and if this mail reaches the office

dépêche parvient au bureau des- of destination by the next oppor

tinataire par le plus prochain tunity, the preparation of a Bul

sec

-- - -
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iosses.

courrier, l'établissement d'un bul- letin of verification is not neces

letin de vérification n'est pas né- sary.

cessaire.

7. En cas de perte d'une dé 7. In the event of the loss of a Responsibility for

pêche close, les offices intermé- closed mail, intermediate offices

diaires sont rendus responsables become responsible for the regis

des objets recommandés queren- tered articles contained in the

fermait la dépêche, dans les limi- mail, within the limits of Article Ante , p . 1619 .

tes de l'art . 8 de la Convention, à 8 of the Convention, provided

condition que la non-réception de that the non -receipt of such mail

cette dépêche leur ait été signalée shall have been notified to them

aussitôt que possible. as soon as possible.

8. Lorsque le bureau destina 8. Where the office of descina Failure to send

Bulletin evidence of

taire n'a pas fait parvenir au bu- tion has not forwarded to the de- receipt ofmail.

reau expéditeur, par le premier spatching office by the first mail

courrier après la vérification , un after verification , a Bulletin re

bulletin constatant des erreurs ou porting errors or irregularities of

des irrégularités quelconques, any kind, the absence of that doc

l'absence de ce document vaut ument is to be regarded as evi

comme accusé de réception de la dence of the due receipt of the

dépêche et de son contenu, jusqu'à mail and its contents, until the

preuve du contraire. contrary be proved .

XXVI. XXVI.

lishment of ex

of closed

mails .

Address

Dépêches échangées avec des bâti- Mails exchanged with Ships of with navarclayered

ments de guerre. War.

1. L'établissement d'un échange, 1. The establishment of an ex Notice of estab

en dépêches closes, entre un Office change of closed mails between a change

postal de l'Union et des divisions PostOffice of the Union and na

navales ou bâtiments de guerre val divisions or ships of war of

de même nationalité, ou entre une the same nationality or between

division navale ou bâtiment de cne naval division or ship of war

guerre et une autre de même na and another of the same nation

tionalité, doit être notifié, autant ality must be notified, as far as

que possible à l'avance aux Offices possible in advance, to the inter

intermédiaires. mediate offices.

2. La suscription de ces dé 2. The address of such mails

pêches est rédigée comme suit : should be in the following form :

Du bureau de--- From the Post Office of .

( la division navale (natio the (nationality ) naval di

nalité) de ( désignation vision of name of the

de la division ) à
division ) at

Pour le bâtiment (nationalité ) For the ( nationality ) ship

le (nom du bâtiment) ( name of the ship)

à
at

( Pays) ( Country )

ou or

De la division navale (natio From the nationality) naval

nalité) de ( désignation de la division of name of the di

division ) à vision ) at

Du bâtiment ( nationalité) le From the ( nationality ) ship

( nom du bâtiment) à. (name of the ship ) at .

Pour le bureau de.. For the Post Office of..

( Pays ) (Country )

ou

De la division navale (natio From the ( nationality ) naval

nalité ) de (désignation de la division of name of the di

division ) à vision ) at

80893_VOL 35, PT 24-09

or

36
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de poste.

Du bâtiment ( nationalité ) le From the (nationality ) ship

(nom du bâtiment) à ..
( name of the ship ) at------

la division navale (natio
the ( nationality ) naval di

nalité) de désignation
vision (name of the di

de la division ) à --- vision ) at

Pour le bâtiment ( nationalité) For the nationality ) ship

le (nom du bâtiment)
( name of the ship)

à at

( Pays)
( Country)

Forwarding. 3. Les dépêches à destination ou 3. Mails addressed to or sent

provenant de divisions navales from naval divisions or ships of

ou de bâtiments de guerre sont war are forwarded , unless spe

acheminées, sauf indication d'une cially addressed as to route, by

voie spéciale sur l'adresse, par the most rapid routes, and in

les voies les plus rapides et dans the same conditions as mails ex

les mêmes conditions que les dé- changed between Post Offices.

pêches échangées entre bureaux

Disposal of un Quand les dépêches à destina When mails for a naval divi

enclosed mails.

tion d'une division navale ou d'un sion or ship of war are sent

bâtiment de guerre sont expé- unenclosed , the captain of the

diées en dehors, le capitaine du steamer conveying them holds

paquebot postal qui les transporte them at the disposal of the com

les tient à la disposition du com- manding officer of the naval divi

mandant de la division ou du sion or ship addressed , in case

bâtiment destinataire pour le cas the latter should require delivery

où celui- ci viendrait demander of the mails while the steamer

au paquebot en route la livraison is on her way .

de ces dépêches.
Reforwarding. 4. Si les bâtiments ne se trou 4. If the ships are not at the

vent pas au lieu de destination place of destination when mails

quand les dépêches à leur adresse addressed to them arrive there,

y arrivent, ces dépêches sont con- the mails are kept at the Post

servées au bureau de poste, en at- Office until taken away by the

tendant leur retrait par le desti- addressee or forwarded to an

nataire ou leur réexpédition sur other place. Reforwarding may

un autre point. La réexpédition be demanded , either by the Post

peut être demandée, soit par Office of origin , or by the com

l'Office postal d'origine, soit par manding officer of the naval divi

le commandant de la division na sion or the ship addressed, or,

vale ou du bâtiment destinataire, lastly, by a Consul of the same

soit enfin par un Consul de même nationality.

nationalité .

5. Celles des dépêches dont il 5. Such of the mails in ques

s'agit qui portent la mention tion as bear the inscription " To

“Aux soins du Consul de the care of the Consul at

sont consignés au Consulat du are delivered at the Consulate

pays d'origine . Elles peuvent of the country of origin. At the

être ultérieurement, à la de- request of the Consul they may

mande du Consul, réintégrées afterwards be received back into

dans le service postal et réexpé- the postal service and refor

diées sur le lieu d'origine ou sur warded to the place of origin

une autre destination . or to another address.

6. Les dépêches à destination 6. Mails addressed to a ship of

d'un bâtiment de guerre sont con war are regarded as being in

sidérées comme étant en transit transit up to the time of their

jusqu'à leur remise au comman- delivery to the commanding offi

dant de ce bâtiment de guerre, cer of that ship of war, even

alors même qu'elles auraient été when they shall have been origi

primitivement adressées a u x nally addressed to the care of a

Mails in care of

consuls .

Delivery.
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soins d'un bureau de poste ou à Post Office or to a Consul en

un Consul chargé de servir trusted with the duty of acting

d'agent de transport intermé as forwarding agent ; they are

diaire ; elles ne sont donc pas con not, therefore, regarded as hav

sidérées comme étant parvenues ing arrived at their address so

à leur adresse tant qu'elles n'au- long as they shall not have been

ront pas été délivrées au bâtiment delivered to the ship of war con

de guerre respectif. cerned .

XXVII. XXVII.

Reforwarding ar
ticles.

Domestic service.

Correspondances réexpédiées.
Reforwarded articles.

1. En exécution de l'article 14 1. In execution of Article 14 Ante . p . 1655.

de la Convention , et sauf les ex of the Convention, and subject

ceptions prévues au paragraphe to the exceptions specified in

2 suivant, les correspondances de paragraph 2 following, articles

toute nature adressées, dans l’U of every kind circulating in the

nion , à des destinataires ayant Union , addressed to persons who

changé de résidence, sont traitées have changed their residence, are

par l'Office distributeur comme si treated by the delivering Office as

elles avaient été adressées directe if they had been addressed direct

ment dulieu d'origine au lieu de ly from the place of origin to the

la nouvelle destination . place of the new destination.

2. A l'égard, soit des envois du 2. With regard to articles in

service internede l'un des pays de the domestic service of one coun

l'Union qui entrent par suite de try of the Union, whichenter, in

réexpédition dans le service d'un consequence of reforwarding, into

autre pays de l'Union, soit des the service of another country of

envois échangés entre deux pays the Union, or to articles ex

de l'Union qui ont adopté dans changed between two countries of

leurs relations. réciproques une the Union, which have adopted

taxe inférieure à la taxe ordi- in their reciprocal relations a

naire de l'Union, mais entrant, lower rate than the ordinary

par suite de réexpédition, dans le Union postage, but entering, in

service d'un troisième pays de consequence of reforwarding,

l'Union vis-à- vis duquel la taxe into the service of a third country

est la taxe ordinaire de l'Union , of the Union as regards which

soit , enfin , des envois échanges the rate is the ordinary Union

pour leur premier parcours entre postage , or , lastly , to letters or

localitésdedeuxserviceslimitro- packetsexchanged , sofar astheir

phes pour lesquels il existe une first transmission is concerned,

taxe réduite, mais réexpédiés sur between places in two neighbour

d'autres localités de ces pays de ing countries of the Union within

de l'Union ou sur un autre pays a radius for which there exists a

de l'Union , on observe les règles reduced rate , but redirected to

suivantes : other places in these countries or

to another country of the Union ,

the following rules are observed : Insufficiently pre

1° Les envois non affranchis 1° Articles unpaid or insuf- paid articles .

insuffisamment af ficiently paid for their

franchis pour leur pre first transmission

mier parcours sont frap subjected by the deliver

pés, par l'Office distri ing Office to the charge

buteur, de la taxe appli applicable to articles of

cable aux envois de the same nature ad

même nature directe dressed directly from

ment adressés du point the place of origin to

d'origine au lieu de la that of the new desti

destination nouvelle. nation .

ou

are
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firstPaid for

transmission ,

addressees.

2° Les envois régulièrement 20 Articles regularly prepaid

affranchis pour leur pre for their first transmis

mier parcours et dont sion , on which the com

le complément de taxe plementary postage per

afférent au parcours ulté taining to the further

rieur n'a pas été acquitté transmission has not

avant leur réexpédition , been paid before their

sont frappés, suivant second despatch , are sub

leur nature, par l'Office jected , according to their

distributeur, d'une taxe nature, by the deliver

égale à la différence en ing Office to a charge

tre le prix d'affranchisse equal to the difference

ment déjà acquitté et
between the amount of

celui qui aurait été perçu postage already prepaid

si les envois avaient and that which would

été expédiés primitive have been chargeable if

ment sur leur nouvelle the articles had been

destination . Le montant despatched in the first

de cette différence doit instance to the new des

être exprimé en francs
tination . The amount

et centimes, à côté des of this difference must

timbresposte, par l'Of be expressed in francs

fice réexpéditeur. and centimes, by the side

of the postage stamps,

by the reforwarding

Office.

Charges paid by Dans l'un et l'autre cas, les In both cases the charges pro

taxes prévues ci-dessus restent vided for above are leviable from

exigibles du destinataire alors the addressees, even if, owing to

même que, par suite de réexpédi- successive redirections, the arti

tions successives, les envois re cles should return to the country

viennent dans le pays d'origine. of origin .

Reforwarding to 3. Lorsque des objetsprimitive 3. When articles originally ad

another country.

ment adressés à l'intérieur d'un dressed from one part to another

pays de l'Union et affranchis en of a country of the Union, and

numéraire sont réexpédiés à un prepaid in money , are refor

autre pays, l'Office réexpéditeur warded to another country , the

doit indiquer, sur l'objet, le mon- reforwarding Office must indicate

tant, en monnaie de franc, de la on each article the amount, ex

différence entre la taxe perçue et pressed in francs and centimes, of

la taxe internationale. the difference between the amount

paid and the international rate.
Missent articles . 4. Les objets de toute nature 4. Mis -sent articles of all kinds

mal dirigés sont, sans aucum dé are reforwarded without delay,

lai , réexpédiés par la voie la plus by the quickest route , to desti

prompte sur leur destination . nation.

5. Les correspondances de toute 5. Articles of all kinds, ordi

nature ordinaires ou recomman- nary or registered, which, being

dées, qui, portant une adresse in- wrongly insufficiently ad

complète ou erronée, sont ren- dressed, are returned to the send

voyées expéditeurs pour ers in order that they may rectify

qu'ils la complètent ou la recti or complete the address, are not,

fient, ne sont pas, quand elles sont when posted with the direction

remises dans le service avec une rectified or completed, regarded

suscription complétée ou rectifiée, as reforwarded articles, but as

considérées comme des correspon- being really fresh articles; and

dances réexpédiées, mais bien they are consequently liable to

comme de nouveaux envois, et fresh postage.

deviennent, par suite, passibles

d'une nouvelle taxe.

Insufficient

dress .

ad

or

aux

- -
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XXVIII. IXVIII.

Undelivered articles.Correspondances tombées en re

but.

Undelivered

ticles .

ar

Return of.

Registered arti

cles .

1. Les correspondances de toute 1. Articles of all kinds which

nature qui sont tombées en rebut are not delivered , from whatever

pour quelque cause que ce soit, cause , must be returned , as soon

doivent être renvoyées, aussitôt as possible after the period for

après les délais de conservation keeping them required by the

voulus par les règlements du pays regulations of the country of des

destinataire, et au plus tard dans tination,and at latest at the expi

un délai de six mois dans les re- ration of six months in relations

lations avec les pays d'outre-mer with countries beyond sea, and of

et de deux mois pour les autres two months in other relations,

relations, par l'intermédiaire des through the medium of the re

bureaux d'échange respectifs et spective offices of exchange, and

en une liasse spéciale étiquetée: in a special bundle labelled

“ Rebuts " et portant l'indication “ Rebuts ” and bearing indication

du pays d'origine des corres of the country where the articles

pondances. Les termes de deux originated. The periods of two

mois et de six mois comptent à months and six months are reck

partir de la fin du mois dans oned from the end of the month

lequel les correspondances sont in which the articles have reached

parvenues au bureau de destina- the office of destination.

tion.

2. Toutefois, les correspon 2. Nevertheless , undelivered

dances recommandées tombées en registered articles are returned

rebut sont renvoyés au bureau to the office of exchange of the

d'échange du pays d'origine country of origin, as if they

commes'il s'agissait de correspon were registered correspondence

dance recommandées à destina- addressed to that country, ex

tion de ce pays, saufqu'en regard cept that opposite the detailed

de l'inscription nominative au ta- advice in Table No. 1 of the letter

bleau nº. i de la feuille d'avis ou bill , or in the separate list , the

sur la liste détachée, la mention word “ Rebuts ” is entered in the

“ Rebuts ” est consignée dans la column of observations by the re

colonne “ Observations " par le turning office.

bureau réexpéditeur.

3. Par exception , deux Offices 3. As an exception, two corre Special

correspondants peuvent, d'un sponding Offices may, by mutual

commun accord , adopter un autre consent, adopt a different mode

mode de renvoi de rebuts. Ils of returningundelivered articles.

peuvent aussi s'entendre pour se They may also come toan under

dispenser de se renvoyer récipro- standing to dispense with the re

quement certains imprimés con- ciprocalreturn of certain printed

sidérés comme dénués de valeur, papers considered as destitute of

ainsi que les " chain -letters ” ( let- value, as well as insufficiently pre

tres dites boules de neige ) insuffi- paid “ chain letters ” ( known as

samment affranchies qui ont été snowball letters ) which have been

refusées par le destinataire, lors- refused by the addressee, when the

que l'Office de destination a con Office of destination has ascer

staté, aprés avoir consulté le des- tained after consultation with the

tinataire, que les envois en cause addressee, that the letters in ques

sont en effet des “ chain -letters." tion are actually chain letters.”

4. Avant de renvoyer à l'Office 4. Before returning to the Office

d'origine les correspondances non of origin articles which for any cated.

distribuées pour un motif quel- reason have not been delivered,

conque, l'Office destinataire doit the Office of destination must in

indiquer d'une manière claire et dicate in a clear and concise man

agree

ments.

Cause of non -de

livery to be indl
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no

of artiReturn

cles

senders ,

concise, en langue française , sur ner in the French language, o

ces objets, la cause de la non re each article, the cause of the noi

mise sous la forme suivante : in- delivery in the following forn

connu, refusé, en voyage, parti , “ not known," “ refused ," ** trave

non réclamé, décédé , etc. Cetté ling ; gone away ,"

indication est fournie par l'appli- claimed ," * deceased," &c. Th

cation d'un timbre ou l'apposition indication is made by the appl

d'une étiquette. Chaque Office a cation of a stamp or by affixin

la faculté d'ajouter la traduction, a label. Each Office has the op

dans sa propre langue, de la cause tion of adding a translation, i

de non -remise et les autres indica
its own language, of the cause

tions qui lui conviennent. non -delivery, and any other us

ful particulars.

5. If articles mailed in or5. Si les correspondances mises
to foreign

à la poste dans un pays de l'Union country of the Union to an ac

et adressées à l'intérieur de ce dress within thatcountry are ser

même pays ont pour expéditeurs by persons resident in anothe

des personnes habitant un autre country, and have, in consequeno

pays et doivent , par suite de non of non -delivery, to be returned t

distribution et de mise en rebut, the senders abroad, they enter int

être renvoyées à l'étranger pour the international system . In suc

être rendues à leurs auteurs, elles a case , the re -directing Office an

deviennent des envois de l'échange the delivering Office apply to th
international. En pareil cas, said articles the provisions of $8

l'Office réexpéditeur et l'Office dis and 3 of the preceding Artic

tributeur font application aux : XXVII.

dites correspondances des dispo

sitions des SS 2 et 3 de l'article

XXVII précédent.

6. Les correspondances pour
6. Articles for

les marins et autres personnes others addressed to the care of

adressées aux soins d'un Consulet Consul, and returned by him +

rendues par
celui- ci au bureau de the local Post Office as unclaimer

poste local comme non - réclamées are to be treated in the manne

doivent être traitées de la ma prescribed by $ 1 or $ 2 as tl

nière prescrite par le $ 1 ou le 2 , case may be, for returned articl

suivant le cas, pour les rebuts en in general. The amount of tł

général. Le montant des taxes charges paid by the Consul o

perçues à la charge du Consul sur these articles is at the same tim

ces correspondances doit en même to be refunded to him by the loc:

temps lui être rendu par le bu- Post Office .

reau de poste local.

seamen an
Articles in care

of consuls re

turned unclaimed .

XXIX. XXIX.

not received .
Ordinary articles Réclamation d'objets ordinaires Applications for ordinary art

Applications for ordinary art

non parvenus.

Applications for. 1. Toute réclamation relative à 1. Every application respec

un objet de correspondance ordi
lance ordi- ing an ordinary article which h :

naire non parvenu à destination failed to reach its destinatic

donne lieu au procédé suivant : gives rise to the following pr

cedure :

Post, p . 1754 . 1 ° Il est remis au réclamant 1 ° A form in conformit

une formule conforme with the Form G. ai

au modèle G ci-annexé, nexed hereto is hande

avec prière d'en rem to the applicant , wł

plir, aussi exactement is requested to fill up

que possible, la partie exactly as possible ti

qui le concerne . portion which conceri

him .

-



UNIVERSAL POSTAL CONVENTION MAY 26, 1906.
1717

au

2° Le bureau où la récla 20 The office at which the

mation s'est produite application originates

transmet la formule di transmits the form di

rectement bureau rectly to the corre

correspondant . La sponding office . It is

transmission s'effectue transmitted officially

d'office et sans aucun without any written

écrit. communication.

3° Le bureau correspondant 3° The corresponding office

fait présenter la for causes the form to be

mule au destinataire ou handed to the addressee

à l'expéditeur, selon le or sender, as the case

cas, avec prière de four may be, with the re

nir des renseignements quest that particulars

à ce sujet. on the subject may be

furnished .

4 ° Munie de ces renseigne 4° With these particulars

ments, la formule est added , the form is sent

renvoyée d'office au bu back officially to the

reau qui l'a dressée . office which prepared

it .

5° Dans le cas où la réclama 5° When the application

tion est reconnue fon proves to be well

dée, elle est transmise à founded, it is trans

l'Administration mitted to the central

trale pour servir de Administration in or

base aux investigations der to serve as a basis

ultérieures. for further investiga

tions.

6° A moins d'entente con 6° In the absence of any un

traire, la formule est derstanding to the con

rédigée en français ou trary, the form is

porte traduction drawn upin French or

française. bears a French trans

lation .

2. Toute Administration peut 2. Any Administration can de
applications.

exiger, par notification mand , by notification addressed

addressée au Bureau interna- to the International Bureau, that

tional, que les réclamations qui applications which concern its

concernent service soient service shall be transmitted to

transmises à son Administration its central Administration or to

centrale à un bureau spéciale- an office specially designated

ment désigné par elle . by it .

cen

une

Transmission of

une

son

XXX. XXX

Registered arti

cles.
Réclamation d'objets recom Application for registered

mandés. Irticles.

1. Pour les réclamations d'ob 1. For applications for regis- Applications for.

jets recommandés, il est fait us tered articles a form is used in Post, p . 1755 .

age d'une formule conforme ou conformity with or similar to the

analogue au modéle II annexé au Form II . annexed to the present

présent Règlement. L'Office du regulations. The Office of the

pays d'origine, après avoir établi country of origin, after having

les dates de transmission des en- entered the dates of despatch of

vois en question au service sui- the articles in question to the

vant, transmet cette formule di- next service, transmits this form

rectement à l'Office de destina- directly to the Office of destina

tion . tion .
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ofTransmission

application .

Location of arti

cle by office of des

tination .

timate

ul.

offate

2. Toutefois, dans les relations 2. Nevertheless, in relations

avec les pays d'outre -mer et de with countries beyond sea and of

ces pays entre eux, la réclamation those countries between each

est transmise de bureau à bureau other, the application is sent

en suivant la même voie d'achemi- from office to office, following

nement que l'envoi qui fait l'ob- the same route as the article un

jet de la réclamation. der inquiry.

3. Dans le cas prévu au $ 1 ci 3. In the case contemplated in

dessus, lorsque l'Office destina- § 1 above , when the Office of desti

taire est en état de fournir les nation is in a position to furnish

renseignements sur le sort défini- information as to the ultimate

tif de l'envoi réclamé, il renvoie fate of the article under inquiry,

cette formule, revêtue des ren it returns the form , filled in with

seignements que le cas comporte, the proper information, to the
à l'Office d'origine. Office of origin.

Ascertaining Lorsque le sort d'un envoi qui When the fate of an article

missing article. a passé à découvert par plusieurs which has passed in open-mail

services ne peut être immédiate- through several services cannot

ment constaté dans le service du be immediately ascertained in the

pays de destination , l'Office desti- service of the country of destina

nataire transmet la formule au tion , the Office of destination sends

premier Office intermédiaire, qui, the form to the first intermediate

après avoir établi les données de la Office, which, after having en

transmission de l'objet au service tered the particulars of the trans

suivant, transmet la réclamation missions of the article to the next

à l'Office suivant et ainsidesuite, service, forwards the application

jusqu'à ce que le sort définitif de to the next Office, and so on, until

l'objet réclamé soit établi . L'Office the ultimate fate of the article

qui a effectué la remise au destina- under inquiry is ascertained. The

taire, ou qui, le cas échéant , ne Office which has effected delivery

peut établir , ni la remise , ni la to the addressee, or which, should

transmission régulière à une autre it so happen, is unable to furnish

Administration , constate le fait proof either of delivery or of

sur la formule et la renvoie à regular transmission to another

l'Office d'origine. Administration , records the fact

on the form and returns it to the

Office of origin.

Prosecuting 4. Dans le cas prévu au $ 2 ci 4. In the case contemplated in

quiries .

dessus, les recherches se poursui- 8 2 above, the inquiries are prose

vent depuis l'Office d'origine cuted from the Office of origin to

jusqu'à l'Office de destination. the Office of destination . Each

Chaque Office établit sur la for- Office enters on the form the par

mule les données de la transmis- ticulars of the transmission to the

sion à l'Office suivant et l'envoie next Office, and sends it forward

ensuite à celui- ci. L'Office qui a to that Office . The Office which

effectué la remise au destinataire , has effected delivery to the ad

ou qui, le cas échéant , ne peut dressee , or which , should it so

établir ni la remise ni la transmis- happen, is unable to furnish proof

sion régulière à une autre Admi- either of the delivery or of regu

nistration, constate le fait sur la lar transmission to another Ad

formule et la renvoie à l'Office ministration, records the fact on

d'origine. the form and returns it to the

Office of origin .

language 5. Les formules H sont rédi 5. The forms H. are drawn up

gées en français ou portent une in French , or bear a sublineary

traduction sublinéaire en cette translation in that language.

langue. Elles doivent indiquer They must indicate the full ad

l'adresse complète du destinataire dress of the addressee, and be

et être accompagnées, autant que accompanied, as far as possible,

possible , d'un fac -similé de l'en- by a facsimile of the envelope or

veloppe ou de la suscription de of the address of the article.

in

Form ,
of, etc.

Post, p . 1755.
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l'envoi. Elles sont transmises They are transmitted without

sans lettre d'envoi sous enveloppe covering letter in a closed envel

fermée. Chaque Administration ope. Each Administration is free

est libre de demander, par une to require , by notification ad

notification adressée au Bureau dressed to the International Bu

international, que les réclama reau , that applications concerning

tions qui concernent son service its service shall be transmitted

soient transmises, soit à son Ad- either to its central Administra

ministration centrale, soit à un tion , or to an office specially

bureau spécialement désigné , soit designated, or , lastly, directly to

enfin directement au bureau de the office of destination, or, if

destination ou , si elle est seule- the Administration in question is

ment intéressée à titre d'intermé- only concerned as an interme

diaire, au bureau d'échange au- diary , to the office of exchange

quel l'envoi a été expédié. to which the article was sent.

6. Les dispositions qui précè 6. The foregoing provisions do

dent ne s'appliquent pas aux cas not apply to cases of violation of

de spoliation de dépêche, manque mails, loss of mails, &c., which

de dépêche, etc. , qui comportent require a fuller correspondence

une correspondance plus étendue between Administrations.

entre les Administrations.

Exceptions.

.

XXXI. XXXI.

Retrait decorrespondances et Withdrawal of articlesand cor

Withdrawing ar

ticles or correcting
rectification d'adresses. rection of addresses. addresses.

1. Pour les demandes de renvoi 1. For requests to have articles

ou de réexpédition de correspon- returned or reforwarded, as well

dances, ainsi que pour les de as for requests to have addresses

mandes de rectification d'adresses, corrected, the sender must use a

l'expéditeur doit faire usage form in accordance with the

d'une formule conforme au mo Form I. annexed to the present Post, p. 1756.

dèle 1 annexé au présent Règle- regulations. In handing this

ment. En remettant cette récla- application to the post-office, the

mation au bureau de poste, l'ex- sender must establish his iden

péditeur doit y justifier de son tity and produce the certificate

identité et produire s'il y a lieu, le of posting, if there be one. The

bulletin du dépôt . Après la jus- Administration of the country of

tification , dont l'Administration origin assumes the responsibility

du pays d'origine assume la res in regard to identity, and , after

ponsabilité, il est procédé de la its establishment, the course is as

manière suivante : follows:

1 ° Si la demande est destinée 1° If the request is meant to Request by mail .

à être transmise par be sent by post , the

voie postale, laformule, form, together with a

accompagnée d'un fac perfect facsimile of the

similé parfait de l'en
envelope or address of

veloppe ou suscription the missive,missive, is de

de l'envoi , est expédiée
spatched in a registered

directement, sous pli cover directly to the

recommandé, au bureau office of destination .

de poste destinataire.

2° Si la demande doit être 20 If the request is to be By telegraph .

faite par voie télégra made by
by telegraph ,

phique, la formule est the form is handed

déposée au service télé- · over to the telegraph

graphique chargé d'en
service , charged with

transmettre les termes the transmission of its

au bureau de poste terms to the office of

destinataire. destination.
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Compliance.

Post, p . 1756 .

cant .

2. A la réception de la for 2. On receipt of the form I. or

mule 1 ou du télégramme en te- of the telegram taking its place,

nant lieu , le bureau de poste des- the office of destination searches

tinataire recherche la correspon- for the articles in question and

dance signalée et donne à la de- takes such steps as may be neces

mande la suite nécessaire . sary .

Toutefois, s'il s'agit d'un If, however, the case be one of

changement d'adresse demandéd'adresse demandé an alteration of address requested

par voie télégraphique, le bureau by telegraph, the office of destina

destinataire se borne à retenir la tion only retains the letter and

lettre et attend,pour faire droit awaits the arrival of the neces

à la demande, l'arrivée du fac- sary fac-simile before complying

similé nécessaire. with the request .

Notice to appli Si la recherche est infructueuse, If the search is fruitless, or if

si l'objet a déjà été remis au des- the article has already been deliv

tinataire, ou si la demande par ered to the addressee, or if the

voie télégraphique n'est pas assez request by telegraph is not suffi

explicite pour permettre de recon ciently explicit to admit of the

naître sûrement l'objet de corres identification of the article in

pondance indiqué, le fait est si- question with certainty, the fact

gnalé immédiatement au bureau is at once communicated to the

d'origine, qui en prévient le ré- office of origin , which informs

clamant.
the applicant accordingly.

Language. 3. A moins d'entente contraire, 3. In the absence of any under

la formule 1 est rédigée en fran- standing to the contrary, form I

çais ou porte une traduction sub- is drawn up in French , or bears a

linéaire en cette langue, et, dans sublineary translation in that lan

le cas d'emploi de la voie télé- guage, and, in cases where the

graphique, le télégramme est telegraph is resorted to, the tele

formulé en langue française. gram is sent in French .

4. Une simple correction d'a 4. A simple correction of ad

dresse ( sans modification du nom dress (without modification of the

ou de la qualité du destinataire) name or description of the ad

peut aussi être demandée directe- dressee ) also be claimed

ment au bureau destinataire , c'est- directly from the delivering of

a - dire , sans l'accomplissement fice, that is to say , without fulfill

des formalités prescrites pour le ing the formalities prescribed for

changement d'adresse proprement the alteration of address properly

dit . so called .

Specially desig 5. Toute Administrat
ion

peut 5. Any Administrat
ion can re

exiger, par une notification quire, by notification addressed

adressée au Bureau international, to the International Bureau, that

que l'échange des réclamations, the exchange of applications, so

en ce qui la concerne, soit effectué far as such Administration is

par l'entremise de son Adminis- concerned, shall be effected

tration centrale ou d'un bureau through the medium of its cen

spécialement désigné. tral Administration , or of an

office specially designated.

Dans le cas où l'échange des In cases where the exchange of

.
réclamations s'effectue par l'en- applications is effected through

tremise des Administrations cen the medium of the central Admin

trales, il doit être tenu compte istrations, requests sent directly

des demandes expédiées directe- by the offices of origin to the

ment par les bureaux d'origine offices of destination must be

aux bureaux de destination , dans taken into account to the extent

ce sens que les correspondances y that the articles concerned shall

relatives sont exclues de la dis- be withheld from delivery until

tribution jusqu'à l'arrivée de la the arrival of the application

réclamation de l'Administration from the central Administration .

centrale.

Simple

tion .

correc

can

nated offices.

Articles with

held from delivery .
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Expenses.
Les Administrations qui usent Administrations which avail

de la faculté prévue par le pre- themselves of the option accorded

mier alinéa du présent para- by the first paragraph of the

graphe prennent à leur charge present clause bear the charges

les frais que peut entraîner la involved by the transmission, in

transmission, dans leur service their inland service, by post or

intérieur, par voie postale ou by telegraph, of the communica

télégraphique, des communica tions to be exchanged with the

tions à échanger avec le bureau delivering office.

destinataire.

Le recours à la voie télégra Recourse must be had to the

phique est obligatoire lorsque telegraph when the sender has

l'expéditeur lui-même fait himself used it , and the office of

usage de cette voie et que le bu- destination cannot be advised in

reau destinataire ne peut pas être time by post .

prévenu en temps utile par la

voie postale.

Use of telegraph .

a

XXXII. XXXII.

Procedure in re

Emploi de timbres-poste pré- Use of postage stamps presumed stamps."

Er audulent

sumés frauduleux. to be fraudulent.

1. Sous réserve des dispositions 1. Subject to the regulations

que comporte la législation de laid down by the laws of each porting use of.

chaque pays, même dans le cas où country, even in cases where the

cette réserve n'est pas expressé- provisions of the present Article

ment stipulée dans les disposi- do not expressly stipulate for this

tions du présent article, le pro- reservation, the undermentioned

cédé ci -après est suivi pour la con- procedure is followed for report

statation de l'emploi, pour l'af- ing the use of fraudulent postage

franchissement, de timbres-poste stamps for the prepayment of

frauduleux : postage :

( a ) Lorsque la présence, sur ( a) When the presence of

un envoi quelconque, a fraudulent postage

d'un timbre-poste frau stamp ( counterfeit or

duleux ( contrefait ou already used ), on any

ayant déjà servi) est article whatever, is de

constatée au départ, tected at the time of

par un Office dont la despatch by the Post

législation particulière
Office of a country

n'exige pas la saisie whose law does not re

immédiate de l'envoi,
quire the immediate

la figurine n'est alté
seizure of the article ,

rée d'aucune façon , et the stamp is not altered

l'envoi, inséré dans une in any way, and the ar

enveloppe à l'adresse ticle , enclosed in an en

du bureau destinataire, velope addressed to the

est acheminé sous re delivering office, is for

commandation d'office. warded officially reg

istered .

( 6 ) Cette formalité est noti ( 6 ) This formality is notified

fiée, sans délai , aux without delay to the

Administrations des Administrations of the

pays d'origine et de countries of origin and

destination , au moyen destination , by means

d'un avis conforme of an advice in con

au modèle K annexé
formity with Form K Post, p . 1757.

au présent Règlement. annexed to the present

Un exemplaire de cet Regulations. A copy
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en

Establishing the
offense,

avis est, outre,

transmis au bureau de

destination
dans l'en

veloppe qui renferme

l'objet revêtu du tim

bre-poste réputé frau

duleux.

( c ) Le destinataire est con

voqué pour constater

la contravention .

La remise de l'envoi

n'a lieu que dans le

cas où le destinataire

ou son fondé de pou

voirs paye le port dù

consent à faire

connaître le nom et

l'adresse de l'expédi

teur, et à mettre à la

disposition de la poste,

après avoir pris con

naissance du contenu,

l'objet entier s'il est

inséparable du corps

du délit ou bien la

partie de l'objet ( en

veloppe, bande , por

tion de lettre, etc. ) qui

contient la suscription

et le timbre signalé

comme frauduleux.

et

of that advice is, more

over, transmitted to the

delivering office in the

envelope which en

closes the article bear

ing the supposed fraud

ulent postage stamp.

(c) The addressee is sum

moned in order to es

tablish the offense .

The delivery of the

article takes place only

if the addressee or his

representative pays the

charge due and con

sents to make known

the name and address

of the sender, and to

place at the disposal

of the Post Office,

after having taken

cognisance of the con

tents, the entire arti

cle , if it is inseparable

from the offense itself,

or else the part of

the article ( envelope,

wrapper, portion of

letter, etc. ) , which con

tains the address and

the stamp stated to be

fraudulent.

(d ) The result of the inves

tigation is set forth

in a formal report in

conformity with the

Form L annexed to

the present Regula

tions, in which report

are recorded the inci

dents that have hap

pened , such as fail

ure to appear, refusal

to receive the article

or to open it, or to

make known the sen

der, etc. This docu

ment is signed by the

postal official and by

the addressee of the

article or his represen

tative ; if the latter

refuses to sign, the

refusal is recorded in

place of the signature.

Report.

Post, p . 1758 .

( d ) Le résultat de la convo

cation est constaté par

un procès -verbal con

forme au modèle L an

nexé au présent Règle

ment et où il est fait

mention des incidents

survenus tels que non

comparution, refus de

recevoir l'envoi, de

l'ouvrir ou d'en faire

connaître l'expéditeur,

etc. Ce document est

signé par l'agent des

postes et par le desti

nataire de l'envoi ou

fondé de pou

voirs ; si ce dernier re

fuse de signer , le refus

est constaté aux lieu

et place de la signa

ture .

son

ofTransmission

report .
Le procès-verbal est transmis, The formal report is trans

avec pièces à l'appui, à l'Adminis- mitted , with the relative vouch

tration des postes du pays d'ori- ers, to the Postal Administration

gine, qui, à l'aide de ces docu- cf the country of origin, which,

--
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ments, fait poursuivre, s'il y a with the aid of those documents,

lieu , la répression de l'infraction takes proceedings, if necessary, to

d'après sa législation intérieure. repress the infringement accord

ing to its internal laws.

XXXIII. XXXIII.

Tran sit statis .
tics .

Settlement of

transit charges.

Ante, pp . 6, 24 .

Statistiques des frais de transit. Transit Statistics.

1. Les statistiques à effectuer 1. The statistics to be taken in

en exécution des articles 4 et 17 execution of Articles 4 and 17

de la Convention pour le dé- of the Convention for the settle

compte des frais de transit dans ment of transit charges within

l'Union et en dehors des limites and outside the limits of the

de l'Union, sont établies une fois Union, are prepared once in every

tous les six ans d'après les dispo- six years according to the stipu

sitions des articles suivants, pen- lations of the following Articles,

dant les vingt-huit premiers jours during the first twenty -eight days

du mois denovembre ou de mai of the month of November or of

alternativement. May alternately.

La statistique de novembre The statistics of November

1907 s'appliquera aux années 1908 1907 will apply to the years 1908

à 1913 inclusivement; la statis- to 1913 inclusive; the statistics of

tique de mai 1913 s'appliquera May 1913 will apply to the years

aux années 1914 à 1919 inclusive- 1914 to 1919 inclusive, and so on.

ment et ainsi de suite.

2. Dans le cas d'accession à 2. In the event of the adhesion Special statis
tics.

l'Union d'un pays ayant des re to the Union of a country having

lations importantes , les pays de important relations, countries of

l'Union dont la situation pour- the Union who might , by reason

rait , par suite de cette circon- of that circumstance, find their

stance, se trouver modifiée sous le position modified as regards the

rapport du payement des frais de payment of transit charges, have

transit, ont la faculté de ré- the right of demanding special

clamer une statistique spéciale se statistics relating exclusively to

rapportant exclusivement
au pays the country which has lately en

nouvellement
entré.

tered.

3. Lorsqu'il se produit une 3. When an important modifi

modification importante dans le cation takes place in the move

mouvement des correspondances ment of correspondence, and, pro

et pour autant que cette modifi- vided that such modification af

cation affecte une période ou des fects a period or periods amount

périodes s'élevant àun total d'au ing to a total of twelve months at

moins douze mois, les Offices in- least, the Offices concerned come

téressés s'entendent pour régler to an understanding for settling

entre eux, au besoin par la voie among themselves-if necessary,

d'une nouvelle statistique , le par- by means of new statistics—the

tage des frais de transit propor- division of the transit charges in

tionnellement à la part d'inter- proportion to the part taken by

vention desdits Offices dans le the said Offices in the conveyance

transport des correspondances of the correspondence to which

auxquelles ces frais se rapportent. these charges relate.

Division of tran

sit charges.

XXXIV. XXXIV.

Dépêches closes . Closed mails. Closed mails.

Stipulations.1. Les correspondances échan 1. Articles exchanged in closed

gées en dépêches closes ,entre deux mails between two Offices of the

Offices de l'Union ou entre un Union , or between an Office of
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etc.

arti

Ante, p. 1707.

Office de l'Union et un Office the Union and an Office foreign to

étranger à l'Union , à travers le the Union , across the territory or

territoire ou au moyen des ser- by means of theservices of one or

vices d'un ou de plusieurs autres several other Offices, form the

Offices, font l'objet d'un relevé subject of a statement in con

Post, p. 1758. conforme au modèle M annexé au formity with the form M. at

présent Règlement, qui est établi tached to the present Regula

d'après les dispositions suivantes. tions , which is filled up in accord

ance with the following stipula

tions :

Making up sacks ,

Pendant chaque période de sta During each statistical period

tistique des sacs ou des paquets separate sacks or packets must be

distincts doivent être employés made up of " letters and post

pour les “ lettres et les cartes cards ” and “ other articles."

postales et pour les “autres These bags or packets must be

objets. Ces sacs ou paquets dois provided witn a label “ L. C. ” and

vent respectivement être munis "A. O. ” respectively.

d'une étiquette “ L. C. ” et “ A. O.”

Registered
Par dérogation aux disposi

cles excepted .
By way of exception to the

tions de l'article XXIV du pré- stipulations of ArticleXXIV . of

sent Règlement, chaque Adminis- the present Regulations, each

tration a la faculté, pendant la Administration has the option,

période de statistique , de com- during the statistical period, of

prendre les objets recommandés enclosing registered articles other

autres que les lettres et les cartes than letters or post cards in one

postales dans un des sacs ou pa- of the sacks or packets intended

quets destinés aux autres objets , for other articles , mentioning

en faisant mention de ce fait sur this fact on the letter bill ; but if,

la feuille d'avis ; mais si , con in conformity with the said Arti

formément audit article XXIV, cle XXIV. , these registered ar

ces objets recommandés sont com ticles are enclosed in a sack or

pris dans un sac ou paquet à let- packet of letters, they are treated ,

tres, ils sont traités , en ce qui con so far as the weight statistics are

cerne la statistique de poids, concerned, as forming part of the

comme faisant partie de l'envoi letter correspondence.

de lettres .

2. En ce qui concerne les dé 2. As regards mails from one

pêches d'un pays de l'Union pour Union country for another Union

un autre pays de l'Union , le bu- country, the despatching office of

reau d'échange expéditeur inscrit, Exchange enters, on the letter

à la feuille d'avis pour le bureau bill for the Exchange office of

d'échange destinataire de la dé- destination the gross weight of

pêche, le poids brut des lettres et the letters and post-cards and

des cartes postales et celui des that of the other articles, without

autres objets, sans distinction de distinction of the origin or desti

l'origine ni de la destination des nation of the correspondence.

correspondances. Le poids brut The gross weight includes the

comprend le poids de l'emballage, weight of the packing, but not

mais non pas celui des sacs vides that of empty sacks packed in

emballés dans des sacs distincts. separate sacks. These entries are

Ces indications sont vérifiées par checked by the office of destina

le bureau destinataire, lequel si- tion, which immediately informs

gnale immédiatement au bureau the office of origin, by means of

expéditeur, au moyen d'un bulle a Bulletin of verification, of any

tin de vérification , toute erreur error in the statement of that

dans la déclaration de ce bureau office, amounting to a difference

ayant pour objet une différence de in weight of more than 50

poids supérieure à 50 grammes. grammes.

Gross weight.
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Statements

Post, p . 1758.

General

of

state

closed

Post , p . 1758 .

3. Aussitôt que possible après 3. As soon as possible after the

la clôture des opérations de statis- conclusion of the statistical opera

tique, les bureaux destinataires tions, the offices of destination

dressent les relevés (modèle M) prepare the statements ( Form M )

en autant d'expéditions qu'il y a making out as many copies as

d'Offices intéressés, y compris celui there are Offices concerned, in

du lieu de départ. Ces relevés cluding that of the place of de

sont transmis par les bureaux spatch . These statements are for

d'échange qui les ont établi aux warded by the offices of Exchange

bureaux d'échange de l'Office dé- which have prepared them to the

biteur pour être revêtus de leur offices of Exchange of the debtor

acceptation. Ceux -ci, après avoir Office for acceptance by signature.

accepté ces relevés, les transmet. These offices, after having ac

tent" à l’Aministration centrale cepted the statements forward

dont ils relèvent, chargée de les them to the central Administra

répartir entre les Offices inté- tion to which they are subordinate

ressés.
for distribution among the Offices

concerned .

4. En ce qui concerne les dé
4. As regards closed mails ex- ment

pêches closes échangées entre un changed between a Union country mails, etc.

pays de l'Union et un pays étran- and a country outside the Union ,

ger à l'Union , par l'intermédiaire through the medium of one or

d'un ou de plusieurs Offices de several Union Offices, the offices

l'Union , les bureaux d'échange du of exchange of the Union country

pays de l'Union dressent , pour les prepare, in respect of the mails

dépêches expédiées ou reçues, un sent or received, a statement

relevé (modèle M ) qu'ils trans- (Form M ) which they forward to

mettent à l'Office de sortie ou d'en- the Office of exit or entry, and

trée , lequel établit, à la fin de la that Office prepares, at the end of

période de statistique, un relevé the statistical period, a general

général en autant d'expéditions statement in as many copies as

qu'il y a d'Offices intéressés, y there are Offices concerned , in

compris lui-même et l'Office de cluding itself and the debtor

T'Union débiteur. Une expédition Union Office. A copy of this

de ce relevé est transmise à l'Office statement is forwarded to the

débiteur, ainsi qu'à chacun des debtor Office, as well as to each of

Offices qui ont pris part au trans the Offices which have taken part

port des dépêches. in the conveyance of the mails.

5. Après chaque période de 5. After each statistical period,

statistique, les Administrations the Administrations which have

qui ont expédié des dépêches en despatched mails in transit send

transit envoient la liste de ces the list of such mails to the dif

dépêches aux différentes Adminis- ferent Administrations whose

trations dont elles ont emprunté services they have made use of.

l'intermédiaire.

6. Le simple entrepôt, dans un 6. The mere warehousing at a Warehousing

port, de dépêches closes apportées port of closed mails brought by closed mails.

par un paquebot et destinées à one vessel and intended to go on

être reprises par un autre paque by another does not give rise to

bot , ne donne pas lieu au paye- the payment of terthe payment of territorial transit

ment de frais de transit territo charges to the Post Office of the

rial au profit de l'Office des postes place where the mails are ware

du lieu d'entrepôt. housed.

7. Il incombe aux Administra 7. It is incumbent on the Ad

tions des pays dont relèvent les ministrations of countries to
ships.

bâtiments de guerre de dresser les which ships of war belong,to pre

relevés ( modèle M) relatifs aux pare statements (Form MI ), rela

dépêches expédiées ou reçues partive to the mails sent or received

Lists.

Mails sent or re.

ceived by naval

Post, p . 1758.
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tions.

ces bâtiments. Ces dépêches doi- by such ships. These mails must,

Label indica- vent, pendant la période de sta- during the statistical period, bear

tistique, porter sur des étiquettes, on the labels the following indica

les indications suivantes : tions:

(a) la nature du contenu et ( a ) the nature of the con

le poids brut, d'après tents, and the gross

les dispositions du § 1
weight, according to

du présent article ; the stipulations of § 1

of the present article ;

( 6 ) la route suivie ou à sui ( 6 ) the route followed or to

be followed.

Reforwarding. Dans le cas où une dépêche à In the event of a mail addressed

l'adresse d'un bâtiment de guerre to a ship of war being re-for

est réexpédiée pendant la période warded during the statistical pe

de statistique, l'Office réexpédi- riod, the re-forwarding Office no

teur en informe l'Office du pays tifies the fact to the Office of the

dont le bâtiment relève .
country to which the ship belongs.

vre.

XXXV. XXXV.

Articles in open

mail. Correspondances à découvert. Articles in open-mail.

Letter bill .

1. Les correspondances ordi 1. Ordinary and registered

naires et recommandées ainsi articles as well as insured letters

que les lettres de valeur déclarée forwarded in open-mail during a

transmises à découvert pendant statistical period form the subject

une période de statistique font of an entry on the letter bill, by

l'objet d'une inscription sur la thedespatching office of exchange

feuille d'avis, par le bureau d'e- in the following manner :

change expéditeur rédigée comme

suite :

Correspondances à découvert. Nombre . Articles in open -mail. Number.

Lettres Letters

Cartes postales Post -cards

Autres objets Other articles

Exempted arti

cles not included . Les correspondances exemptes Articles exempt from all tran

Ante, p. 1644 . de tous frais de transit conformé- sit charges in accordance with the

ment aux dispositions du § 8 de stipulations of § 8 of Article 4

l'article 4 de la Convention ne sont of the Convention are not includ

pas comprises dans ces chiffres. ed in these figures.

2. Le bureau d'échange corres 2. The corresponding office of

pondant, après vérification de exchange , after verification of

l'inscription sur la feuille d'avis, the entry on the letter bill, takes

prend livraison des correspon- over the articles for despatch to

dances, pour les acheminer vers destination among its own cor

leurs destinations en les confon- respondence.

dant avec les siennes propres .

3. Toute erreur dans la décla 3. Every error in the statement

ration du bureau d'échange expé- of the despatching office of ex

diteur est signalée immédiate- change is reported immediately

ment à ce bureau au moyen d'un to that office by means of a verifi

bulletin de vérification . cation note.

4. A défaut de correspondances 4. When no article is sent in

à découvert , le bureau expéditeur open-mail, the despatching office

Errors.

- - -- --

- -
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inscrit en tête de la feuille d'avis

la mention :

“Pas de correspondances à dé

couvert."

enters at the head of the letter

bill , the remark :

“ Pas de correspondances à dé

couvert"
(No articles in ' open

mail ) .

XXXVI. XXXVI.

Compte des frais de transit.
Account of transit expenses. Transit

account.
expense

I'rocedure.

Articles , etc. , ex

1. Les nombres des correspon 1. The number of articles for

dances transmises à découvert et warded in open -mail and the

les poids des dépêches closes mul- weight of the closed mails, both

tipliés tous deux par 13 servant multiplied by 13, serve as the

de base â des comptes particuliers basis of special accounts deter

établissant en francs et centimes mining in francs and centimes the

les prix annuels de transit reve- yearly transit payments due to

nant à chaque Office. Dans le cas each Office. In cases where this

où ce multiplicateur ne se rap- multiplier does not correspond to

porte pas à la périodicité du ser the periodicity of the service, or

vice, ou lorsqu'il s'agit d'expédi- when it is a questionof extraordi

tions extraordinaires faites pen- nary despatches made during the

dant la période de statistique, les statistical period, the Adminis

Administrations intéressées s'en- trations concerned come to an

tendent pourpour l'adoption d'un agreement for the adoption of an

autre multiplicateur. Le soin other multiplier. The duty of

d'établir les comptes incombe à preparing the account devolves

l'Office créditeur, qui les transmet on the creditor Office, which for

à l'Office débiteur. Le multiplica- wards them to the debtor Office.

teur admis fait chaque fois règle The multiplier agreed on holds

pour les 6 années d'une même good in each case for the 6 years

période de statistique. of the same statistical period.

2. Afin de tenir compte du 2. In order to take into ac

poids des sacs et de l'emballage count the weight of the sacks and empt from transit

et des catégories de correspon- packing and of the classes of arti

dances exemptes de tous frais de cles exempt from all transit

transit en conformité des dispo- charges in conformity with the

sitions du $ 8 de l'article 4 de la stipulations of $ 8 of Article 4 of Ante, p . 1644 .

Convention, le montant total du the Convention , the total amount

compte des dépêches closes est ré- of the account for closed mails is

duit de 10 pour cent. reduced by 10 per cent.

3. Les comptes particuliers 3. The detailed accounts
Detailed dupli

sont dressés, en double expédi- prepared , in duplicate, as nearly

tion , autant que possible en con as possible in conformity with

formité des modèles N, O , et P Forms N, 0 , and P attached to

annexés au present Règlement. the present regulations.

4. L'établissement et l'envoi des 4. The preparation and de

comptes particuliers doivent être spatch of the detailed accounts

effectués dans le plus bref délai should be effected with as little

possible et, au plus tard, avant delay as possible, and , at the

l'expiration de l'année qui suit latest, before the expiration of

l'année de la statistique. the year following the statistical

year.

En tous cas si l'Office qui a In any case, if the Office which Acceptance of

envoyé le compte n'a reçu aucune has sent the account has received

observation rectificative dans un no notice of amendments within

intervalle de 6 mois à compter de an interval of 6 months, reckon

l'envoi, ce compte est considéré ing from the date of despatch ,

comme admis de plein droit . the account is regarded as fully

accepted.

80893_VOL 35, PT 2–09—-37

are
cate accounts.

Post ,

1760 .

pp . 1759,

Time limitation .

accounts.
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International

Statement of to

tal amounts.

ments .

5. Sauf entente contraire entre 5. In the absence of any under

Benrereau accounepare les Administrations intéressées, standing to the contrary between

le décompte général comprenant the Administrations concerned,

les frais de transit territorial et the general account, including the

maritime est établi par le Bureau territorial and sea transit charges,

international. is prepared by the International

Bureau.

6. Dans ce but, aussitôt que les 6. With this object, as soon as

comptes particuliers réciproques the reciprocal detailed accounts

entre deux Administrations au between two Administrations

ront été établis, un relevé ( modèle have been prepared, a statement
Post, p . 1761 .

Q ) indiquant les montants totaux ( Form Q ), showing the total

de ces comptes est dressé par amounts of these accounts is pre

chacune des deux Administra pared by each of the two Ad

tions et transmis par celles - ci sans ministrations and forwarded by

aucun retard , et au plus tard them without delay, and at the

avant l'expiration de la deuxième latest before the expiration of the

anneé qui suit l'année de la sta- second year following the statis

tistique, au Bureau international . tical year, to the International

Bureau .

Dans le cas où l'une des Ad In the event of one of the Ad

ministrations n'aurait pas fourni ministrations not having fur

d'indications dans le délai fixé ci- nished items in the time fixed

dessus, les indications de l'autre above, the items of the other Ad

Administration font foi .
ministration hold good.

Special settle Dans le cas où deux Adminis In the event of two Administra

trations se seraient mises d'accord tions having agreed between

pour faire un règlement spécial , themselves to effect a special set

le relevé portera la mention tlement the statement shall bear

“ Compte réglé à part—à titre the inscription " Compte réglé à

d'information” et neet ne sera pas part—à titre d'information " (Ac

compris dans le décompte général . count settled separately — for pur

poses of information ) and shall

not be included in the general

account.

En cas de différence entre les In case of difference between

indications correspondantes de the corresponding items of two

deux Administrations, le Bureau Administrations, the Interna

international les invite à tional Bureau invites them to

mettre d'accord et à lui communi
come to an agreement, and to

quer les sommes définitivement communicate to it the sums defi

fixées.
nitely fixed .

Dans le cas du $ 4 , 2e alinéa du
In the case provided forin § 4,

présent article, les relevés doivent section 2 , of the present Article,

porter la mention “ Aucune ob- the statements should bear the in

servation de l'Office débiteur n'est dication “ Aucune observation de

parvenue dans le délai règlemen- l'office débiteur n'est parvenue

taire .” dans le délai règlementaire " (No

comment has been received from

the debtor Office within the pre

scribed period ).

7. Le Bureau international ef 7. The International Bureau

fectue les suppressions prévues effects the suppressions provided

dans l'article 4, § 9 , de la Con- for in Article 4, § 9 , of the Prin

vention principale et en donne cipal Convention, and notifies the

avis aux Offices intéressés. same to the Offices concerned .

8. A la fin du premier trim 8. At the end of the first quar
of transit charges.

mestre de l'année 1909 et de cha- ter of the year 1909 and of each

que année suivante, le Bureau in- following year, the International

ternational réunit, dans un dé- Bureau combines in an annual

se

Ante , p . 1644 .

Annual account
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compte annuel des frais de tran- account of transit charges the

sit , les relevés qui lui sont par- statements which have reached it

venus jusque-là . Ce décompte up to that time. This account

indique:
shows:

( a ) Le total du Doit et de ( a ) The total Debit and

l'Avoir de chaque Credit of each Ad

Administration ;
ministration :

( 6 ) Le solde débiteur ou le ( 6 ) The debit balance or the

solde créditeur de credit balance of each

chaque Administra Administration , rep

tion représentant la resenting the differ

différence entre le ence between the total

total du Doit et le of the Debit and the

total de l'Avoir ; total of the Credit :

( c) Les sommes à payer par ( c) The sums to be paid by

les Administrations the Debtor Adminis

débitrices ; trations ;

(d) Les sommes à recevoir ( d) The sums to be received

par les Administra by the Creditor Ad

tions créditrices. ministrations,

Les totaux des deux catégories The totals of the two classes of

des soldes sous les lettres (a ) à balances under the letters ( a ) to

( d ) doivent nécessairement être ( d ) must necessarily be equal.

égaux.

Le Bureau international pour The International Bureau shall Reducing

voira à ce que le nombre des paye- arrange for the number of pay

ments à effectuer par les Adminis ments to be made by the Debtor

trations débitrices soit restreint Administrations to be reduced so

dans la mesure du possible. far as practicable.

9. Les décomptes annuels doi 9. The annual accounts are to Forwarding a n

nual accounts .
vent être transmis aux Adminis- be forwarded by the International

trations de l'Union par le Bureau Bureau to the Administrations of

international, dans le plus bref the Union as early as possible.

délai possible.

XXXVII. XXXVII.

pa y

ments.

Liquidation des frais de transit. Settlement of transit charges. Settlement of

transit charges.

Payment of bal

ance in account
1. Le solde annuel résultant du 1. The annual balance result

décompte du Bureau interna ing from the account of the In- between two coun

tional est payé par l'Office débi- ternational Bureau is paid by the tries.

teur à l'Office créditeur au moyen Debtor Office to the Creditor Of

de traites. Si l'Office créditeur fice by means of drafts. If the

a le franc pour unité monétaire, Creditor Office has the franc for

les traites sont tirées en francs its monetary unit, the drafts are

effectifs sur une place du pays drawn in effective francs on a

créditeur au gré de l'Office débi- place in the Creditor country at

teur. Si l'Office créditeur n'a pas the option of the Debtor Office.

le franc pour unité monétaire, les If the Creditor Office has not the

traites sont tirée au gré de l'Of franc for its monetary unit, the

fice débiteur soit en francs effec drafts are drawn at the option of

tifs sur Paris ou sur une place du the Debtor Office either in hard

pays créditeur, soit dans la mon cash ( francs ) on Paris or on a

naie du pays créditeur et sur une place in the Creditor country or

place de ce pays ; dans ce dernier else in the money of the Creditor

cas, les Offices intéressés s'enten- country and on a place in that

dent sur la manière deprocéder et, country ; in the latter case the

le cas échéant, sur le taux de con
Offices interested agree upon the

version du solde dû en monnaie course to be followed and, if nec
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lic

Payment of
nual balance .

an

métallique du pays créditeur. essary, on the rate of conversion

Les frais de payement sont sup- of the balancedue into the metal

portés par l'Office débiteur. currency
of the Creditor coun

try. The costs of payment are

borne by the DebtorOffice.

2. Le payement du solde an 2. The payment of the annual

nuel doit être effectué dans le plus balance must be made with as lit

bref délai possible, et , au plus tle delay as possible and at latest

tard, avant l'expiration d'un before the expiration of a period

délai de 3 mois après réception of 3 monthsafter the receipt of

du décompte pour les pays the liquidatio
pays the liquidation account in the

d'Europe et de 4 mois pour les case of countries in Europe and

autres pays. Passé ce délai , les of 4 months in the case of other

sommes dues par un Office à un countries. If this period is ex

autre Office
Office sont productives ceeded the sums due by one Office

d'intérêts, à raison de 5 pour cent to another Office are chargeable

l'an et à dater du jour d'expira- with interest, at the rate of 5 per

tion dudit délai. cent. per annum , from the date

of the expiration of the period of

grace mentioned.

Interest .

XXXVIII. XXXVIII.

Expenses Burean: Répartition des frais du Bureau Division of the expenses of the

international. International Bureau .

Maximum, ordi

nary expenses.

Advances, etc.

Apportionment.

1. Les frais communs du Bu 1. The ordinary expenses of

reau international ne doivent pas the International Bureau must

dépasser , par année, la somme de not exceed the sum of 125,000

125,000 francs, non compris les francs annually, irrespective of

frais spéciaux auxquels donne the specialexpenses towhich the

lieu la réunion d'un Congrès ou meeting of a Congress or of a

d'une Conference. Conference gives rise .

2. L'Administration des postes 2. The Swiss Postal Adminis

suisses surveille les dépenses du tration supervises the expenses of

Bureau international, fait les the International Bureau, makes

avances nécessaires et établit le the necessary advances, and pre

compte annuel, qui est commu pares the annual account, which

niqué à toutes les autres Adminis is communicated to all the other

trations. Administrations.

3. Pour la répartition des frais, 3. For the apportionment of

les pays de l'Union sont divisés en the expenses, the countries of the

sept classes, contribuant chacune Union are divided into seven

dans la proportion d'un certain classes, each contributing in the

nombre d'unités, savoir : proportion of a certain number of

units, viz .:

1re classe --25 unités. 1st class 25 units.

2e 20 2nd 20

3e 15 3rd 15

4e 10 4th 10

5e 5th 5

6e 3 6th 3

7e 1 unité. 7th 1 unit.

4. Ces coefficients sont multi 4. These co - efficients are multi

pliés par le nombre des pays de plied by the number of countries

chaque classe, et la somme des of each class, and the total of the

produits ainsi obtenus fournit le products thus obtained furnishes

nombre d'unités par lequel la the number of units by whichthe

dépense totale doit être divisée. whole expense is to be divided.

Le quotient donne le montant de The quotient gives the amount of

l'unité de dépense. the unit of expense.

66

( G

CG

of exUnit

penses.
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ofClassification

countries.
5. The countries of the Union

are classified as follows, in view

of the division of expenses:

1st class : Germany, Austria,

United States of America,

France, Great Britain,

Hungary, British India,

Commonwealth of Austra

lia , Canada, the British

Colonies and Protectorates

of South Africa , the whole

of the other British Colo

nies and Protectorates,

Italy, Japan , Russia,

Turkey.

5. Les pays de l'Union sont

classés ainsi qu'il suit, en vue de

la répartition des frais :

īre classe: Allemagne, Au

triche , Etats -Unis d'Amé

rique, France, Grande

Bretagne, Hongrie, Inde

britannique , Confédération

australienne (Common -

wealth of Australia ) , Ca

nada, colonies et protecto

rats britanniques de l'Af

rique du Sud , ensemble des

autres colonies et protec

torats britanniques, Italie,

Japon , Russie, Turquie ;

2e classe : Espagne.

3e classe : Belgique, Brésil ,

Egypte, Pays-Bas, Rou

manie, Suède, Suisse, Al

gérie, colonies et protecto

rats français de l'Indo

Chine, ensemble des autres

colonies françaises, ensem

ble des possessions insu

laires des Etats - Unis

d'Amérique, Indes néer

landaises ;

4e classe : Danemark, Nor

vège, Portugal, colonies

portugaises de l'Afrique,

ensemble des autres colo

nies portugaises ;

5. classe : Argentine (Répu

blique ) , Bosnie - Herzégo

vine, Bulgarie, Chili, Co

lombie , Grèce, Mexique,

Pérou , Serbie , Tunisie ;

6e classe : Bolivie, Costa- Rica,

Cuba, République Domini

caine, Equateur, Guaté

mala, Haïti, République de

Honduras, Luxembourg,

République de Nicaragua,

République de Panama ,

Paraguay, Perse, Républi

que de Salvador, Royaume

de Siam, Uruguay, Vene

zuela, protectorats alle

.mands de l'Afrique, pro

tectorats allemands de

l'Asie et de l'Australasie ,

colonies danoises, colonie

de Curaçao (ou Antilles

néerlandaises ), colonie de

Surinam ( ou Guyane néer

landaise) ;

7e classe : État indépendant

du Congo, Corée, Crète,

établissements espagnols du

2nd class : Spain.

3rd class : Belgium , Brazil,

Egypt, Netherlands, Rou

mania , Sweden , Switzer

land , Algeria , French Colo

nies and Protectorates in

Indo-China, the whole of

the other French Colonies,

the whole of the insular

possessions of the United

States of America , Dutch

East Indies ;

4th class : Denmark, Norway,

Portugal , Portuguese Colo

nies in Africa , the whole

of the other Portuguese

Colonies ;

5th class : Argentine Repub

lic, Bosnia - Herzegovina,

Bulgaria , Chili , Colombia,

Greece, Mexico, Peru, Ser

via , Tunis ;

6th class : Bolivia , Costa

Rica, Cuba, Dominican

Republic, Ecuador, Guate

mala , Hayti, Republic of

Honduras, Luxemburg, Re

public of Nicaragua , Re

public of Panama, Para

guay, Persia, Republic of

Salvador, Kingdom of

Siam , Uruguay, Venezuela,

German Protectorates in

Africa, German Protec

torates in Asia and Aus

tralasia , Danish Colonies,

Colony of Curaçao ( or

Dutch West Indies ),

Colony of Surinam ( or

Dutch Guiana ) ;

7th class : Congo Free State,

Corea , Crete, Spanish Es

tablishments in the Gulf of
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golfe de Guinée, ensem

ble des colonies italiennes,

Libéria, Monténégro.

Guinea, the whole of the

Italian Colonies, Liberia,

Montenegro.

XXXIX. XXXIX.

Correspondence
with International

Bureau.

Communications à adresser au

Bureau international.

Communications to be addressed

to the International Bureau .

Notifications. 1. Le Bureau international sert 1. The International Bureau

d'intermédiaire aux notifications serves as the medium for regular

régulières et générales qui intéres- notifications of a general kind

sent les relations internationales. concerning international rela

tions .

Information for 2. Les Administrations faisant 2. The Administrations belong

Union countries.

partie de l'Union doivent se com- ing to the Union must communi

muniquer notamment, par l'inter- cate to each other specially

médiaire du Bureau interna- through the medium of the Inter

tional : national Bureau :

Surcharges , etc. 1° l'indication des surtaxes 1° The particulars of the sur

qu'elles perçoivent par charges which, by virtue
Ante, p . 1644 .

application de l'article 5 of Article 5 of the Con

de la Convention, en
vention, they levy in ad

plus de la taxe de dition to the Union rate,

I'Union , soit pour port whether for sea postage

maritime, soit pour frais
or for expenses of extra

de transport extraordi ordinary conveyance , as

naires, ainsi que la no well as a list of the

menclature des pays par countries in relation to

rapport auquels ces sur which these surcharges

taxes sont perçues, et, are levied , and, if need

s'il y a lieu ,la désigna
ful, the designation of

tion des voies qui en the routes giving rise to

motivent la perception; the surcharges;

Sets of stamps. 2° la collection en trois ex 2° Three complete sets of

emplaires de leurs tim their postage stamps,

bres-poste, avec indica with an indication , when

tion, le cas échéant, de the case arises, of the

la date à partir de date on which postage

laquelle les
timbres

stamps of previous is

poste des émissions anté sues cease to be valid ;

rieures cesseraient

d'avoir cours ;
Use of option . 3° l'avis si elles entendent 3° Notice whether they mean

user de la faculté qui est to use the option left to

laissée aux Administra
Administrations to ap

tions d'appliquer ou de ply or not to apply cer

ne pas appliquer cer tain general stipulations

taines dispositions géné of the Convention and

rales de la Convention of the present Regula

et du présent Règle tions;

ment;

Reduced rates . 4° les taxes modérées qu'elles 4° The reduced rates which

ont adoptées, soit en they have a dopted ,

vertu d'arrangements
either in virtue of

particuliers conclus par special arrangements

Ante , p . 1661 . application de l'article concluded under Article

21 de la Convention, soit 21 of the Convention , or

en exécution de l'article in execution of Article

20 de la Convention , et 20 of the Convention,
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List

l'indication des relations and a statement of the

dans lesquelles ces taxes
relations in which these

modérées sont applica reduced rates are appli

bles ; cable ;

5° la liste des objets interdits
50 The list of articles pro- ited articles , etc.of prohib

à l'importation ou au hibited from importa

transit et de ceux qui tion or from transit and

sont admis condition of those which are ad

nellement au transport mitted conditionally to

dans leurs services res conveyance in their re

pectifs. Cette liste devra spective services. This

indiquer sép a rément list must show separately

lesdits objets par mode
the articles in question

de transport , savoir : according to the mode of

conveyance, namely :

(a) par la “ poste aux ( a ) by “ letter post

lettres ” ( lettres, ( letters, printed

imprimés , p a pers, sam

échantillons) ; ples ) ;

( 6 ) sous forme de “ Co ( 6 ) by “ parcel post ”

lis postal” ( dans
(in relations be

les relations en tween partici

tre pays con
pating or non

tractants ou non
participating

contractants ) ; countries ) ; and

et

( c ) facultativement ( c) optionally under

une autre another form

forme ( par l'in
(by the medium

termédiaire des of postal admin

Administration
s istrations or of

postales ou d'au other carrying

tres entreprises agencies ).

de transport ).

3. Toute modification apportée 3. Every modification subse

ultérieurement, à l'égard de l'un quently introduced, in regard to

ou l'autre des cinq points ci-des one or other of the five points

sus mentionnés, doit être notifiée above mentioned, must be notified

sans retard de la même manière. without delay in the same man

ner.

4. Le Bureau international re 4. The International Bureau

soit également de toutes les Ad- receives besides from all the Ad

ministrations de l'Union deux ministrations of the Union two

exemplaires de tous les documents copies of all the documents which

qu'elles publient , tant sur le ser- they publish , whether relating to

vice intérieur que sur le service the inland service or to the inter

international national service.

Sous

Modifications
be notified .

t
o

Documents.

XL. XL.

Generalstatistics.

Statistique générale.
General Statistics.

1. Chaque Administration fait 1. Every Administration sends

parvenir, à la fin du mois de juillet to the International Bureau , at

de chaque année, au Bureau inter- the end of the month of July in

national , une série aussi complète each year,as complete a series as

que possible de renseignements possible of statistical returns re

statistiques se rapportant à l'an- lating to the preceding year, ar

née précédente , sous forme de ta- ranged in tables in conform nity

Annual returns .



1734 UNIVERSAL POSTAL CONVENTION . MAY 26 , 1906 .

state

Post, pp . 128 , 134. bleaux conformes ou analogues with or analogous to the forms

aux modèles ci -annexés R et $. R and S annexed .

Periodical
2. Les opérations de service qui 2. Those services in which eachments .

donnent lieu à enregistrement transaction is recorded are dealt

font l'objet de relevés périodiques, with in periodical statements

d'apres les écritures effectuées. based uponthe entries made.

Periodical counts .
3. Pour toutes les autres opé 3. With regard to all other

rations, il est procédé chaque an- transactions, every year a count

née àun comptage en bloc les ob- is made in bulk of correspond

jets de correspondance de toute ence of all kinds without dis

nature, sans faire de distinction tinction between letters, post

entre les lettres, cartes postales , cards, printed papers, commer

imprimés, papiers d'affaires et cial papers and samples of mer

échantillons de marchandises, et chandise, and every three years,

tous les trois ans, au plus tard, à at latest, a count of the different

un dénombrement des différentes classes of correspondence.

catégories de correspondances.

Les statistiques ont lieupour les The statistics are taken for

échanges quotidiens pendant une daily exchanges during one week,

semaine, à partir du deuxième from the second Thursday of

jeudi du mois d'octobre et pour October, and for exchanges not

les échanges non quotidiens pen- daily during four weeks from the

dant quatre semaines à partir du first of the same month .

premier du même mois.

Dans l'intervalle qui s'écoule In the interval which elapses

entre les statistiques spéciales, le between the special statistics the

dénombrement des différentes estimate of the different classes is

catégories est fait d'après des made on the basis of the propor

chiffres proportionnels tirés de la tionate figures derived from the

précédente statistique spéciale. preceding special statistics.

Printing , etc, of 4. Le Bureau international est 4. To the International Bu

chargé de faire imprimer et de reau is entrusted the duty of

distribuer les formules de statis- printing and distributing the

tique à remplir par chaque Ad- statistical forms to be filled up

ministration. Il est chargé, en by each Administrat
ion , and of

outre , de fournir aux Adminis- furnishing to any Administra

trations qui en feront la demande tions on applicati
on all necessary

toutes les indications nécessaires information as to the rules to be

sur les règles à suivre pour assu- followed , in order to ensure, as

rer , autant que possible, l'uni- far as possible, uniformity of

formité des opérations de statis- practice in taking the statistics.

tique.

XLI. XLI.

statistical forms.

national Bureau .Duties Bifrelnter- Attributions du Bureau interna- Duties of the International Bu

tional. reau .

of

each year .

Preparation 1. Le Bureau international 1. The International Bureau

statistics .

dresse une statistique générale prepares general statistics for

pour chaque année.

Special journal. 2. Il rédige, à l'aide des docu 2. İt publishes, by the aid of

ments qui sont mis à sa disposi- the documents which are put at

tion, un journal spécial en lan- its disposal , a special journal in

gues allemande, anglaise et fran- the German , English and French

çaise. languages.

Summary of noti 3. Le Bureau international 3. The International Bureau

publie, d'après les informations publishes, in accordance with in

fournies en vertu des prescrip- formation furnished in virtue of

tions de l'article XXXIX pré- the stipulations of the foregoing

cédent, un recueil officiel de tous article XXXIX an official sum

fications , etc.

-
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Distribution of

Ante, p . 1730.

Additional copies.

les renseignements d'intérêt géné- mary of all the notifications of

ral concernant l'exécutionde la general interest concerning the

Convention et du présent Règle- execution of the Convention and

ment dans chaque pays de
de the present Regulations in each

l'Union. Les modifications ulté- country of the Union . Subse

rieures sont publiées par supplé- quent modifications are made

ments semestriels. " Toutefois, known by means of half -yearly

dans les cas d'urgence, lors- supplements. In urgent cases,

qu'une Administration demande however, when an Administra

expressément la publication im- tion expressly demands the im

médiate d'un changement qui mediate publication of a change

s'est produit dans son service, le brought about in its service , the

Bureau international en fait l'ob- International Bureau makes it

jet d'une circulaire spéciale. the subject of a special circular.

Des recueils analogues concer Similar summaries concerning Summaries of spe

cial arrangements.

nant l'exécution des Arrange- the execution of the special ar

ments spéciaux de l'Union peu- rangements of the Union may be

vent être publiés par le Bureau published by the International

international sur la demande des Bureau at the request of the

Administrations participant à ces Administrations participating in

Arrangements.
those arrangements.

4. Tous les documents publiés
4.Allthe documents published documents.

par le Bureau international
sont by the International Bureau are

distribués aux Administrations
Administrations distributed to the Administra

de l'Union dans la proportion du tions of the Union, in the propor

nombre d'unités contributives as tion of the number of contribut

signéesàchacune d'elles par l'ar- ing units assigned to each by the

ticle XXXVIII précédent. foregoing Article XXXVIII.

5. Les exemplaires et docu 5. Any additional copies and

ments supplémentaires qui sera
documents which may be applied

ient réclamés par ces Administra- for by these Administrations are

tions sont payés à part , d'après paid for separately at prime cost.

leur prix de revient.

6. Le Bureau international 6. The International Bureau Special informa

doit, d'ailleurs, se tenir en tout must moreover hold itself always

temps à la disposition des mem at the disposal of members of the

bres de l'Union, pour leur four- Union for the purpose of fur

nir , sur les questions relatives au nishing them with any special in

service international des postes, formation they may require upon

les renseignementsspéciaux dont questions relating to the interna
ils pourraient avoir besoin . tional postal service.

7. Le Bureau international in 7. The International Bureau

struit les demandes de modifica- makes known demands for the

tion ou d'interprétation des dis- modification or interpretation of

positions qui régissent l'Union. the stipulations which regulate

Il notifie les résultats de chaque the Union. It notifies the results

instruction, et toute modification of each application, and no modi

ou résolution adoptée n'est exé fication or resolution adopted is

cutoire que trois mois, au moins, binding until three months at

après sa notificatio least after its notification .

8. Le Bureau international 8. The International Bureau

opère la balance et la liquidation effects the balance and liquida

des décomptes de toute nature tion of accounts of every descrip

entre les . Administrations de tion between the Administrations

l'Union qui déclarent vouloir em of the Union which declare their

prunter l'intermédiaire de ce Bu- wish to use that Bureau as a me

reau dans les conditions déter- dium under the conditions laid

minées par l'article XLII ci- down by Article XLII following.

après.

tion .

Modifications.

Accounts.
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Congresses and

conferences.

Director .

Post office direct

ory .

9. Le Bureau international 9. The International Bureau

prépare les travaux des Congrès prepares the business to be sub

ou Conférences. Il pourvoit aux mitted to Congresses or Confer

copies et impressions nécessaires, ences. It undertakes the neces

à la rédaction et à la distribution sary copying and printing, the

des amendements,procès-verbaux editing and distributi
on of

et autres renseignements. amendments, minutes of proceed

ings, and other information .

10. Le Directeur de ce Bureau 10. The Director of the Inter

assiste aux séances des Congrès et national Bureau attends the sit

Conférences et prend part aux tings of the Congresses or Con

discussions sans voix délibérative. ferences, and takes part in the

discussions, but without the

power of voting.
Annual report . 11. Il fait sur sa gestion un

11. On the subject of his pro

rapport annuel qui est commu- ceedings he makes an annual re

niqué à toutes les Administra- port, which is communicated to

tions de l'Union . all the Administrations of the

Union .

Language.
12. La langue officielle du Bu 12. The official language of the

reau international est la langue International Bureau is the

française. French language.

13. Le Bureau international 13. It is the duty of the Inter

est chargé de publierun diction- national Bureau to publish an al

naire alphabétique de tous les phabetical dictionary of all the

bureaux de poste du monde, avec
Post Offices of the world, with

une mention spéciale pour ceux special indication of such of

de ces bureaux chargés de services those Offices as undertake serv

qui ne sont pas encore générali- ices which have not yet become

sés. Ce dictionnaire est tenu au general. That dictionary is kept

courant au moyen de suppléments up to date by means of supple

ou de toute autre manière que le ments or in any other manner

Bureau international jugera con which the International Bureau

venable. shall consider suitable.

Le dictionnaire mentionné au The dictionary mentioned in

présent paragraphe est livré au the present paragraph is issued

prix de revient aux Administra- at prime cost to the Administra

tions qui en font la demande. tions which apply for it .

14. Le Bureau international 14. It is the duty of the Inter
supply of reply cou

est chargé de la confection et de national Bureau to arrange for

l'approvisionnement des coupons- the manufacture and supply of

réponse prévus à l'article 11 de la the reply coupons provided for

Convention principale, ainsi que in Article 11 of the Principal

de l'établissement et de la liqui- Convention, as well as to prepare

dation des comptes se rapportant and liquidate the accounts con

à ce service et dont il s'agit à nected with this service specified
Ante, p . 1686 .

l'article VII du présent Règle- in Article VII of the present

ment. Regulations.

Cost.

Manufacture and

pons, etc.

Ante, p . 1652.

XLII. XLII.

Centrs. office of Office central de comptabilité et Central office of settlement and

de liquidation des comptes en liquidation of accounts between

tre Tes Administrations the Administrations of the

l'Union . Union .

Liquidation , etc.
1. Le Bureau international de 1. It is the duty of the Inter

l'Union postale universelle est national Bureau of the Universal

chargé d'opérer la balance et la Postal Union to effect the balance

-
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Special accounts

liquidation des décomptes de and liquidation of accounts of

toute nature relatifs au service in- every description relative to the

ternational des postes entre les international postal service be

Administrations des pays de tween Administrations of coun

l'Union qui ont le franc pour tries of the Union which have the

unité monétaire ou qui se sont franc for their monetary unit ,

mises d'accord sur le taux de con or which are agreed on the rate

version de leur monnaie en francs of conversion of their money into

et centimes métalliques. francs and centimes ( specie ).

Les Administrations qui ont · The Administrations which in

l'intention de réclamer, pour ce tend to claim for this service of

service de liquidation, le concours liquidation the assistance of the

du Bureau international, se con International Bureau , arrange ac

certent, à cet effet, entre elles et cordingly with each other and

avec ce Bureau. with the Bureau.

Malgré son adhésion , chaque Notwithstanding its adhesion,

Administration conserve le droit each Administration retains the

d'établir à son choix des dé- right of preparing at will special

comptes spéciaux pour diverses accounts for different branches of

branches du service et d'en opé- the service, and of effecting the

rer à sa convenance le règlement settlement of them at its own con

avec ses correspondants, sans em venience with the corresponding

ployer l'intermédiaire du Bureau Administrations, without employ

international, auquel, à teneur de ing the medium of the Interna

l'alinéa qui précède, elle se borne tional Bureau, to which, accord

à indiquer pour quelles branches ing to the tenor of the preceding

de service et pour quels pays elle paragraph, it merely indicates

réclame ses offices.
for what branches of the service

and in respect of what countries

it applies for the help of the

Bureau.

Sur la demande des Adminis At the request of the Adminis Telegraph

trations intéressées, les décomp- trations concerned , telegraph ac

tes télégraphiques peuvent aussi counts can also be notified to the

être indiqués au Bureau interna- International Bureau to be in

tional pour entrer dans la com cluded in the setting -off of bal

pensation des soldes. ances.

Les Administrations qui au Administrations which have

ront emprunté l'intermédiaire du used the medium of the Interna- office

Bureau international pour la ba- tional Bureau for the balancing

lance et la liquidation des dé- and liquidation of accounts may

comptes peuvent cesser d'user de cease to use that medium three

cet intermédiaire trois mois après months after giving notice to the

qu'elles en auront averti ledit said Bureau to that effect .

Bureau .

2.Après que les comptes par 2. After the detailed accounts

ticuliers ont été débattus et arrêtés have been checked and agreed

d'un commun accord , les Admin- upon, the Debtor Administra

istrations débitrices transmettent tions transmit to the Creditor

aux Administrations créditrices, Administrations, for each class

pour chaque nature d'opérations, of operations, an acknowledg

une reconnaissance, établie en ment made out in francs and

francs et centimes, du montant centimes, of the amount of the

de la balance des deux comptes balance of the two detailed ac

particuliers, avec l'indication de counts , indicating the object of

l'objet de la créance et de la the credit and the period to which

période à laquelle elle se rapporte. it relates .

Toutefois, en ce qui concerne As regards money order busi Money orders .

l'échange des mandats , la recon ness , however, the acknowledg

counts .

Discontinuance of
service of central

Notice .

acknowlDebt

edgment.
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naissance doit être transmise par ment must be transmited by the

l'Office débiteur dès l'établisse- Debtor Office as soon as it has

ment de son propre compte par- prepared its own detailed ac

ticulier et la réception du compte count, and has received the de

particulier de l'Office correspon- tailed account of the correspond

dant, sans attendre qu'il ait été ing Office , without waiting for

procédé à la vérification de dé- verification of details. The dis

tail . Les différences ultérieure- crepancies subsequently brought

ment constatées
constatées sont reprises to light are adjusted in the first

dans le premier compte à inter account which offers.

venir.

General accounts. Sauf entente contraire, l'Ad In the absence of any 'under

ministration qui désirerait , pour standing to the contrary, an Ad

sa comptabilité intérieure , avoir ministration desiring for its own

des comptes généraux, aurait à accounting purposes, to have

les établir elle -même et à les general accounts, has to prepare

soumettre à l'acceptation de l'Ad- them itself and to submit them to

ministration correspondante. the corresponding Administra

tion for acceptance.

Other systems.
Les Administrations peuvent Administrations may come to

s'entendre pour pratiquer un au an understanding for the adop

tre système dans leurs relations. tion of another system in their

relations.
Monthly and

quarterly accounts . 3. Cha que
Administration 3. Each Administration ad

adresse mensuellement ou trimes- dresses monthly or quarterly, if

triellement , si des circonstances special circumstances render it

spéciales le rendent désirable, au desirable, to the International

Bureau international, un tableau Bureau a table showing the total

indiquant son Avoir du chef des Credit due to it on the individual

décomptes particuliers, ainsi que accounts, as well as the total of

le total des sommes dont elle est the sums which are due to it from

créditrice envers chacune des Ad- each of the contracting Adminis

ministrations contractantes ; trations; each credit appearing

chaque créance figurant dans ce in this table must be substanti

tableau doit être justifiée par une ated by an acknowledgment from

reconnaissance de l'Office débi the indebted Office.

teur.

Ce tableau doit parvenir au This table should reach the In

Bureau international le 19 de ternational Bureau not later than

chaque mois ou du premier mois the 19th of each month or of the

de chaque trimestre au plus tard, first month ofeach quarter, other

sous peine de n'être compris que wise its liquidation is liable to be

dans la liquidation du mois ou du deferred until the month or the

trimestre suivant. quarter following.

4. Le Bureau international 4. The International Bureau

constate, en rapprochant les recon- ascertains, by comparing the ac

naissances, si les tableaux sont knowledgments, if the tables are

exacts. Toute rectification néces- correct. Every correction that is

saire est notifiée aux Offices in- necessary is notified to the Offices

téressés. concerned .

Le Doit de chaque Administra The Debit of each Administra

tion envers une autre est reporté tion to another is carried forward

dans un tableau récapitulatif ; afin into a summary ; and in order to

d'établir le total dont chaque Ad- arrive at the total amount owing

ministration est débitrice, il suffit by each Administration , it suf

d'additionner les diverses colonnes fices to add up the different col

de ce tableau récapitulatif. umns of this summary.

5. Le Bureau international ré 5. The International Bureau

unit les tableaux et les récapitula- combines the tables and the sum

Time limit .

Comparisons .

Summary of deb
its .

General

sheet .
balance

---
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ofTotal

ances .

bal

Remittances

account .

on

tions en une balance générale in- maries in one general balance

diquant : sheet showing:

( a) le total du Doit et de ( a) Thetotal of the Debit

l'Avoir de chaque Ad and of the Credit of

ministration ; each Administration ;

( 6 ) le solde débiteur ou le ( 6 ) The balance against or

solde créditeur de cha in favour of each Ad

que Administration , ministration, repre

représentant la diffé senting the difference

rence entre le total between the total of

du Doit et le total the Debit and the

l'Avoir : total of the Credit ;

( c ) les sommes à payer par ( c ) The sums to be paid by

une partie des mem some of the members

bres de l'Union à une of the Union to a

Administration , ou ré- . single Administration,

ciproquement les som or, reciprocally, the

mes à payer par cette sums to be paid by the

dernière à l'autre par latter to the former.

tie .

Les totaux des deux catégories The totals of the two categories

de soldes sous ( a ) et ( 6 ) doivent of balances under a and b must of

nécessairement être égaux. necessity be equal.

On pourvoira autant que pos It shall be arranged, as far as Payments .

sible à ce que chaque Administra- possible, that each Administra

tion n'ait à effectuer, pour se tion, in order to liquidate its

libérer, qu'un ou deux payements debts, shall have to make only

distincts. one or two distinct payments.

Toutefois, l'Administration qui Nevertheless, an Administra

se trouve habituellement à décou- tion which habitually finds a sum

vert vis-à -vis d'une autre Admi- exceeding 50,000 francs due to it

nistration pour une somme supé- from another Administration has

rieure à 50,000 francs a le droit de the right to claim remittances on

réclamer des acomptes. account.

Cesacomptes sont inscrits, tant These remittances on account

par l'Administration créditrice are entered , both by the creditor

que par l'Administration débi- Administration and by the debtor

trice, au bas des tableaux à Administration , at the foot of the

adresser au Bureau International tables to be forwarded to the In

(voir $ 3 ) .
ternational Bureau ( see 3 ) .

6. Les reconnaissances ( voir $ 6. The
acknowledgments ( see acknowledgments,

Classification

3) transmises au Bureau interna- § 3 ) transmitted to the Interna- etc.

tional avec les tableaux sont tional Bureau with the tables are

classées par Administration . classified according to the differ

ent Administrations.

Elles servent de base pour
Settlements .

They serve as the basis for set

l'établissement de la liquidation tling the accounts of each of the

de chacune des Administrations Administrations concerned. In

intéressées. Dans cette liquida- this settlement there should ap

tion doivent figurer : pear :

( a ) les sommes afférentes aux ( a ) The sums relating to the

décomptes spéciaux special . accounts con

portant sur les divers cerning the different

échanges; exchanges;

( 6 ) le total des sommes ré ( 6 ) The total of the sums re

sultant de tous les dé sulting from all the

comptes spéciaux par special accounts with

rapport à chacune des respect to each of the

Administrations inté Administrations con

ressées ; cerned ;

of
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ofTransmission

accounts .

( c ) les totaux des sommes ( c ) The totals of the sums

dues à toutes les Admi due to all the Creditor

nistrations créditrices Administrations on ac

pour chaque branche count of each branch

du service, ainsi que of the service, as well

leur total général. as their general total .

Ce total doit être égal au total This total should be equal to

du Doit qui figure dans la récapi- the total of the Debit which ap

tulation .
pears in the summary.

Au bas de la liquidation, la At the foot of the account, the

balance est établie entre le total balance is prepared between the

du Doit et le total de l'Avoir ré- total of the Debit and the total

sultant des tableaux adressés par of the Credit resulting from the

les Administrations au Bureau tables forwarded by the Adminis

international ( voir $ 3 ) . Le mon trations to the International Bu

tant net du Doit ou de l'Avoir · reau ( see $ 3 ) . The net amount

doit être égalau solde débiteur ou of the Debit or of the Credit

au solde créditeur porté dans la should be equal to the debit bal

balance générale. En outre, laEn outre, la ance or to the credit balance car

liquidation statue sur le mode de ried into the general balance .

liquidation, c'est -à -dire qu'elle in- sheet . Moreover, the account de

dique les Administrations en fa- termines the manner of settle

veur desquelles le payement doit ment, that is to say, it indicates

être effectué par l'Administration the Administrations to which

débitrice. payment must be made by the

Administration indebted.

Les liquidations doivent être The accounts must be trans

transmises aux Administrationsmitted to the Administrations in

intéressées, par le Bureau inter- terested by the International Bu

national , au plus tard le 22 de reau not later than the 22ndof

chaque mois. each month .

7. Le payement des sommes 7. Payment of the sums due, in

dues, en vertu d'une liquidation, virtue of an account , from one

par une Administration à une Administration to another, must

autre Administration, doit être be effected as soon as possible and

effectué aussitôt que possible et at the latest a fortnight after re

au plus tard quinze jours après ceipt of the account by the debtor

réception de la liquidation par Administration. As regards

l'Administration débitrice. other conditions of payment the

Quant aux autres conditions de stipulations of $ 1 of the preced

payement, les dispositions du $ 1 ing Article XXXVII hold good.

de l'article XXXVII précédent The stipulations of § 2 of the said

font loi. Les dispositions du $ Article are, if the case arise, ap

2 dudit article sont, le cas éché plicable in case of non -payment

ant, applicables en cas de non of the balance within the fixed

payement du solde dans le délai period.

fixé.

Les soldes débiteurs ou crédi Debit or credit balances not ex

teurs n'excédant pas 500 francs ceeding 500 francs can be carried

peuvent être reportés à la liqui- forward to the settlement of the

dation du mois suivant, à la con- following month , provided , how

dition toutefois que les Adminis- ever, that the Administrations

trations intéressées soient en concerned are in monthly com

rapport mensuel avec le Bureau munication with the Interna

international. Il est fait men tional Bureau. The amount

tion de ce report dans les récapi- brought forward is entered in the

tulations et dans les liquidations summaries and in the accounts

pour les Administrations cré- for the Creditor and Debtor Ad

ditrices et débitrices. L'Admi- ministrations. The Debtor Ad

nistration débitrice fait parvenir, ministration furnishes , in such

Payments.

Ante , p . 1729 .

of balAccount

ances .

-
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le cas échéant , à l'Administration case , to the Creditor Administra

créditrice, une reconnaissance de tion an acknowledgment of the

la somme due, pour être portée sum due, to be carried into the

au prochain tableau . next table.

XLIII. XLIII.

Langue.
Language.

French language

1. Les feuilles d'avis, tableaux, 1. The letter bills , tables, state to be used .

relevés et autres formules à ments , and other forms used by

l'usage des Administrations de the Administrations of the Union

l'Union pour leurs relations réci- in their reciprocal relations must

proques doivent être rédigés en be drawn up in the French lan

langue française, avec ou sans tra- guage, with or without an inter

duction interlinéaire dans une lineary translation in another

autre langue à moins que les Ad- language, unless the Administra

ministrations intéressées n'en dis- tions concerned arrange otherwise

posent autrement par une entente by direct agreement.

directe.

2. En ce qui concerne la cor 2. As regards official

respondance de service, l'état de spondence, the present state of

choses actuel est maintenu, sauf things is maintained, unless any

autre arrangement à intervenir other arrangement should subse

ultérieurement et d'un commun quently be arrived at by common

accord entre les Administrations consent between the Administra

intéressées. tions concerned .

Correomcial
corre- spondence.

XLIV. XLIV.

of

Ressort de l'Union.

Jurisdiction

the Union .Jurisdiction of the Union.

1. Sont considérés comme ap 1. The following are consid.

partenant à l'Union postale uni- ered as belonging tothe Universal

verselle : Postal Union :

1 ° les bureaux de poste alle 1° The German Post Offices

mands établis en Chine established in China and

et au Maroc, comme rele in Morocco, as subordi

vant de l'Administra nate to the Postal Ad

tion des postes d'Alle
ministration of Ger

magne ;

2° la principauté de Liech 20 The Principality of Lich

tenstein, comme relevant tenstein , as subordinate

de l'Administration des to the Postal Adminis

postes d'Autriche : tration of Austria ;

3° l'Islande et les îles Féroë, 3º Iceland and the Faroe

comme faisant partie du islands, as forming part

Danemark . of Denmark ;

4° les possessions espagnoles 4° The Spanish possessions

de la côte septentrionale on the North Coast of

d'Afrique, comme fai Africa, as forming part

sant partie de l'Es of Spain ; the Republic

pagne ; la République
of Andorra , and the

du Val d'Andorre et les postal establishments of

bureaux de poste espa Spain in Morocco, as

gnols établis au Maroc,
subordinate to the

comme relevant de l'Ad Postal Administration

ministration des postes of Spain ;

espagnoles ;
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en

5° la principauté de Monaco

et les bureaux de poste

français établis au Ma

roc et en Chine, comme

relevant de l'Adminis

tration des postes de

France ;

6° les bureaux de poste que

l'Administration des co

lonies et protectorats

français de l'Indo - Chine

entretient Chine,

comme relevant de cette

Administration ;

7° les agences postales que

l'Administration des

postes de Gibraltar en

tretient au Maroc ;

8 ° les bureaux de poste que

l'Administration de la

colonie anglaise de

Hong -Kong entretient

en Chine;

9 ° les établissements de poste

indiens d'Aden, de Mas

cate , du golfe Persique

et de Guadur, comme re

levant de l'Administra

tion des postes de l'Inde

britannique;

10° la République de Saint

Marin et le bureau ita

lien de Tripoli de Bar

barie , comme relevant

de l'Administration des

postes d'Italie ;

11° les bureaux de poste que

l'Administration japo

naise a établis en Chine ;

5° The Principality of Mo

naco and the French

Post Offices established

in Morocco and in

China , as subordinate to

the Postal Administra

tion of France ;

6° The Post Offices which the

Administration of the

French Colonies and

Protectorates of Indo

China maintains in

China , as subordinate to

that Administration ;

7° The postal agencies which

the Postal Administra

tion of Gibraltar main

tains in Morocco ;

8° The Post Offices which the

Administration of the

British Colony of Hong

Kong maintains in

China ;

90 The Indian postal estab

lishments of Aden, Mus

cat , the Persian Gulf,

and Guadur, as subordi

nate to the Postal Ad

ministration of British

India ;

10 ° The Republic of San Ma

rino and the Italian

Post Office at Tripoli

in Barbary, as subordi

nate to the Postal Ad

ministration of Italy ;

11° The Post Offices which

the Japanese Adminis

tration has established

in China ;

120 The Grand Duchy of

Finland , as forming an

integral part of the

Empire of Russia , the

Russian Post Offices

established in China,

as subordinate to the

Russian Postal Admin

istration ;

13º Basutoland, as subordi

nate to the Postal Ad

ministratio
n

of the

Colony of the Cape of

Good Hope ;

14° Walfisch Bay, as forming

part of the Colony of

the Cape of Good Hope;

12° le Grand-Duché de Fin

lande, comme faisant

partie intégrante de

l'Empire de Russie, les

bureaux de poste russes

établis en Chine, comme

relevant de l'Adminis

tration des postes de

Russie ;

13° Basutoland, comme rele

vant de l'Administra

tion des postes de la

colonie du Cap de

Bonne-Espérance ;

14° Walfisch -Bay, comme fai

sant partie de la colonie

du Cap de Bonne-Es

pérance ;

15 ° le bureau de poste nor

végien établi dans l’Ad

15° The Norwegian Post Of

fice established at Ad

-
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of

offices
Dew

Onpost

vent Bay, à l'Ouest du vent Bay on the west of

Spitzberg, comme rele
Spitzbergen as subordi

vant de l'Administration nate to the Administra

des postes de Norvège. tion of Posts of Norway.

2. Dans l'intervalle qui s'é 2. In the interval which elapses Notice

coule entre les réunions, les Ad- between the meetings, the Ad- countries foreign to

ministrations des pays de l'Union ministrations of Union countries the l'nion, etc.

qui ouvrent dans des pays étran- opening in countries foreign to

gers à l'Union des bureaux de the Union Post Offices which are

poste qui doivent être considérés to be regarded as belonging to the

commeappartenant à l'Union , en Union, communicate the fact to

font communication aux Admi- the Administrations of all the

nistrations de tous les autres pays other Union countries, through

de l'Union, par l'intermédiaire du the medium of the International

Bureau international. Bureau .

XLV. XLV.

con .

Procedure.

Propositions faites dans l'inter- Proposals made in the interval

valle des réunions. between meetings.

1. Dans l'intervalle qui s'é 1. In the interval which elapses Proposals

coule entre les réunions, toute Ad- between the meetings, the Postal tions.
cerning the Regula.

ministration des postes d'un pays Administration of every country

de l'Union a le droit d'adresser of the Union has the right of ad

aux autres Administrations par- dressing to the other participat

ticipantes, par l'intermédiaire du ing Administrations , through

Bureau international, des propo- the medium of the International

sitions concernant les disposi- Bureau, proposals concerning the

ons du présent Règlement. present Regulations.

2. Toute proposition est sou 2. Every proposalis subject to

mise au procédé suivant: the following procedure :

Un délai de six mois est laissé A period of six months is al

aux Administrations pour exa- lowed to Administrations to ex

miner les propositions et pour amine the proposals and commu

faire parvenir au Bureau interna- nicate their observations,if any,

tional, le cas échéant , leurs obser- to the International Bureau.

vations. Les amendements ne Amendments are not admitted.

sont pas admis. Les réponses sont The answersare tabulated by the

réunies par les soins du Bureau International Bureau and com

international et communiquées municated to the Administra

aux Administrations avec l'in- tions with an invitation to ex

vitation de se prononcer pour ou press themselves for or against.

contre. Les Administrations qui The Administrations which have

n'ont point fait parvenir leur not declared their votes within a

vote dans un délai de six mois, à period of six months, counting

compter de la date de la seconde from the date of the second circu

circulaire du Bureau internatio- lar of the International Bureau

nal leur notifiant les observations notifying to them the observa

apportées, sont considérées com tions made, are regarded as ab

me s'abstenant . staining.

3. Pour devenir exécutoires, les 3. In order to become binding

propositions doivent réunir, sa- the proposals must obtain

voir :

1 ° l'unanimité des suffrages, 1 ° Unanimity of votes , if Unanimity.

s'il s'agit de l'addition they relate to the addi

de nouvelles disposi tion of new stipulations

tions ou de la modifi or to the modification of

cation des dispositions the stipulations of the

80893 - VOL 35 , PT 2–09—-38

Votes necessary.
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Two thirds.

du présent article et

des articles III, IV,

VIII, XIII, XXXI ,

XXXII, XXXIII,

XXXVII et XLVI ;

2 ° les deux tiers des suf

frages, s'il s'agit de la

modification des dispo

sitions des articles I , II ,

V, VI, XI, XII , XIV,

XV, XVI, XVII,

XVIII, XIX, XX,

XXII, XXV, XXVI,

XXVII, XXXVI , XL,

XLII, XLIII et

XLIV ;

3° la simple majorité absolue,

s'il s'agit, soit de la

modification des dispo

sitions autres que celles

indiquées ci -dessus, soit

de l'interprétation des

diverses dispositions du

Règlement, sauf le cas

de litige prévu à l'article

23 de la Convention .

present Article and of

Articles III, IV, VIII,

XIII , XXXI, XXXII,

XXXIII, XXXVII,

and XLVI.

2 Two thirds of the votes, if

they relate to the mod

ification of the stipula

tions of Articles I, II,

V, VI, XI , XII, XIV,

XV. XVI, XVII,

XVIII, XIX, XX,

XXII, XXV. XXVI.

XXVII, XXXVI, XL ,

XLII, XLIII, and

XLIV .

3° Simply an absolute ma

jority, if they relate to

the modification of stip

ulations other than

those indicated above,

or to the interpretation

of the various provi

sions of the Regulations,

except in the case of liti

gation contemplated by

Article 23 of the Con

vention .

Majority .

Notification . 4. Les résolutions valables sont 4. Resolutions adopted in due

consacréespar une simple notifi- form are made binding by a sim

cation du Bureau international à ple notification from the Interna

toutes les Administrations de tional Bureau to all the Adminis

l'Union . trations of the Union.

5. Toute modification ou réso 5. No modification or resolu

lution adoptée n'est exécutoire tion adopted is binding until at

que trois mois, au moins, après sa least three months after its notifi

notification . cation .

Effect.

XLVI. XLVI.

Duration of reg

ulations.
Durée du Règlement. Duration of the Regulations.

Le présent Règlement sera ex The present Regulations shall

écutoire à partir du jour de la be put into execution on the day

mise en vigueur de la Convention on which the Convention of the

du 26 mai1906. Il aura la même 26th of May 1906 comes into

durée que cette Convention, à force . They shall have the same

moins qu'il ne soit renouvelé d'un duration as that Convention , un

commun accord entre les parties less they be renewed by common

intéressées. consent between the parties con

cerned .

Fait à Rome, le 26 mai 1906. Done at Rome, the 26th of May

1906.

Pour l'Allemagne et les pro

tectorats allemands :

GIESEKE.

KNOF.

Signatures.

- - -
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Pour les Etats-Unis d'Améri

que et les possessions insulaires

des Etats-Unis d'Amérique:

N. M. BROOKS.

EDWARD ROSEWATER .

Pour la République Argentine:

ALBERTO BLANCAS.

Pour l'Autriche :

STIBRAL.

EBERAN.

Pour la Belgique :

J. STERPIN .

L. WODON .

A. LAMBIN.

Pour la Bolivie :

J. DE LEMOINE.

Pour la Bosnie -Herzégovine :

SCHLEYER.

KOWARSCHIK.

Pour le Brésil :

JOAQUIM CARNEIRO DE

MIRANDA E HORTA.

Pour la Bulgarie:

Iv. STOYANOVITCH .

T. TZONTCHEFF.

Pour le Chili :

CARLOS LARRAIN CLARO.

M. LUIS SANTOS RODRIGUEZ.

Pour l’Empire de Chine :

Pour la République de Colom

bie :

G. MICHELSEN.

Pour l'Etat indépendant du

Congo :

J. STERPIN .

L. Wodon .

A. LAMBIN.

Pour l’Empire de Corée :

KANICHIRO MATSUKI.

TAKEJI KAWAMURA .

Pour la République de Costa

Rica :

RAFAEL MONTEALEGRE.

ALF. ESQUIVEL.

Pour la Crète :

ELIO MORPURGO.

CARLO GAMOND.

PIRRONE.

GIUSEPPE GREBORIO.

E. DELMATI .

Pour la République de Cuba :

Dr. CARLOS DE PEDROSO .

Pour le Danemark et les colo

nies danoises :

KIÓRBOE.
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Pour la République Domini

caine :

Pour l'Egypte:

Y. SABA.

Pour l'Equateur :

HECTOR R. GÓMEZ.

Pour l'Espagne et les colonies

espagnoles :

CARLOS FLOREZ.

Pour l'Empire d'Ethiopie :

Pour la France et l'Algérie :

JACOTEY.

LUCIEN SAINT.

HERMAN .

Pour les colonies et protecto

rats français de l'Indo -Chine:

G. SCHMIDT.

Pour l'ensemble des autres colo

nies françaises:

MORGAT.

Pour la Grande-Bretagne et

diverses colonies britanniques:

H. BABINGTON SMITH .

A. B. WALKLEY.

H. DAVIES.

Pour l'Inde britannique:

H. M. Kisch.

E. A. DORAN .

Pour la Commonwealth de

l'Australie :

AUSTIN CHAPMAN .

Pour le Canada :

R. M. COULTER.

Pour la Nouvelle-Zélande :

J. G. WARD

par AUSTIN CHAPMAN .

Pour les colonies britanniques

de l'Afrique du Sud :

SOMERSET R. FRENCH.

SPENCER TODD.

J. FRANK BROWN.

A. FALCK.

Pour la Grèce :

CHRIST. MIZZOPOULOS.

C. N. MARINOS.

Pour le Guatemala :

THOMÁS SEGARINI .

Pour la République d'Haïti:

RUFFY.

Pour la République de Hondu

ras :

JEAN GIORDANO Duc D'ORATINO.
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Pour la Hongrie :

PIERRE DE SZALAY.

DR. DE HENNYEY.

Pour l'Italie et les colonies ita

liennes :

ELIO MORPURGO .

CARLO GAMOND.

PIRRONE.

GIUSEPPE GREBORIO .

E. DELMATI.

Pour le Japon :

KANICHIRO MATSUKI.

TAKEJI KAWAMURA.

Pour la République de Libéria :

R. DE LUCHI.

Pour le Luxembourg :

Pour M. MONGENAST

A. W. KYMMELL.

Pour le Mexique :

Ĝ . A. ESTEVA.

N. DOMINGUEZ.

Pour le Monténégro :

Eug.POPOVITCH .

Pour le Nicaragua :

Pour la Norvège :

THB. HEYERDAHL.

Pour la République de Pana

ma :

MANUEL E. AMADOR.

Pour le Paraguay :

F. S. BENUCCI.

Pour les Pays-Bas :

Pour M. G. J. C. A. Pop :

A. W. KYMMELL.

A. W. KYMMELL.

Pour les colonies néerlandaises :

PERK.

Pour le Pérou :

Pour la Perse :

HADJI MIRZA ALI KHAN.

MOES ES SULTAN .

C. MOLITOR .

Pour le Portugal et les colo

nies portugaises :

ALFREDO PEREIRA.

Pour la Roumanie :

GR. CERKEZ.

G. GABRIELESCU .

Pour la Russie :

VICTOR BILIBINE.

Pour le Salvador :

Pour la Serbie :
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Pour le Royaume de Siam :

H.
KEUCHENIUS.

Pour la Suède :

FREDR. GRÖNWALL.

Pour la Suisse :

J. B. PIODA.

A. STÄGER.

C. DELESSERT.

Pour la Tunisie :

ALBERT LEGRAND.

E. MAZOYER.

Pour la Turquie :

Pour l'Uruguay:

HECTOR R. GÓMEZ.

Pour les Etats -Unis de Vene

zuela :

CARLOS E. HAHN .

DOMINGO B. CASTILLO .
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Form A.
A

COUPON -RÉPONSE INTERNATIONAL

(a ) .... (6 )

( C)

Timbre

du bureau

d'origine

( Dessin )

Timbre

du bureau

d'échange

( d) Ce coupon peut être échangé contreun timbre-poste de la valeur de 25 centimes

ou de l'équivalent de cette somme, dans les pays qui ont adhéré à l'Arrangement.

( Nom du pays d'émission . )

(a ) Traduction de l'entête dans la langue du pays d'émission .

b ) Prix deventedans lepays d'émission .

c) Cet espace est occupé parunetraduction du texte (d ) dans la langue du pays d'émission

(d) Cette explication est répétée au verso dans les langues de plusieurs pays.

B
Form B.

LAUSANNE

R No. 1460 .

- -
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C
Form C.

Timbre du bureau expéditeur.

Administration de

AVIS DE RÉCEPTION

:) ( 1) } enregistré.
)

au bureau

sous le no

d'une lettre avec valeur déclarée de .

d'un objet recommandé ( ....
de le

expédiépar M

et adressé à M

( adresse complète )

(2)

}

Le soussigné déclare (qu'unelettre avec valeur déclarée
à l'adresse susmentionnée et provenant

Iqu'un objet recommandé

Timbre du bureau

distributeur.

a été dûment

livré le 19 ..

de

du destinataire, Signature ( 3 ) de l'agent du bureau distributeur,

( 1 ) Nature de l'objet ( lettre, échantillon , imprimé, etc. ).
(2) Bureau d'origine; date dedépôt à ce bureau ; nºd'enregistrement au même bureau.

( 3 ) Nota . - Cet avis doit être signé par les destinataires ou , siles règlements du pays de destina

tion le comportent, par l'agent du bureau distributeur, puis être mis sous enveloppe et envoyé, par le

premier courrier, au bureau d'origine de l'objet qu'il concerne .

D Form D.

REMBOURSEMENT
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Form E.
E (recto )

Administration des postes Correspondance avec l'office
d d

Numéro d'ordre de la FEUILLE D'AVIS Nombre de sacs ou paquets

dépêche composant l'envoi

Expédiéepar le paque- Dépêche (.envoi) du,bureau d'échange
pour le

Départ du 19 .. , à h ...

Arrivée le ..... 19.. , à h ..... m.du ..

Timbre du bureau Timbre du bureau

expéditeur. destinataire .

Application éventuelle

du timbre exprès.
objets recommandés inscrits au tableau ci-dessous.

inscrits sur ...... listes distinctes.

paquets ou sacs d'objets recommandés.

-- paquets de valeurs déclarésfattachésau paquetd'objetsrecommandés.

Kinsérés dans le sac d'objetsrecommandés.

1. LISTE DES ENVOIS RECOMMANDÉS.

Numéros

d'ordre.
Lieux de destinations. Observations.BUREAUX D'ORIGINE .

Numéros d'inscription

au bureau d'origine.

2 3

1

4 5

1

2 .

3 .

5 .

6 .

7 .

8 .

9 ..

10..

11 .

12 .

13 .

14 .

15 .

16 ...

17 .

18 .

19 ....

20 ..
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E ( verso )

II. LISTE DES DÉPÊCHES CLOSES INSÉRÉES DANS LA PRÉSENTE DÉPECHE.

Bureaux d'origine. Bureaux de destination , Observations.
Nombre des dépêches

closes.

31 2

RECOMMANDATIONS D'OFFICE

......... sacs vides en retour, dont à dépêches et pour objets recommandés.

( L'employé du bureau d'échange expéditeur.) ( L'employé du bureau d'échange destinataire. )

Form F.

Timbre du
bureau

expéditeur.

BULLETIN DE VÉRIFICATION

Timbre du

bureau

destinataire

Administration des postes Correspondance avec l'office

d ... d ..

pour la rectification et la constatation des erreurs et irrégularités de toute

nature reconnues dans la dépêche

du bureau d'échange d

pour le bureau d'échange d ..

... expédition du .190.., à h .... du

ERREURS OU IRRÉGULARITÉS DIVERSES .

( Manque de la dépêche, manque d'objets recommandés ou de la feuille d'avis, dépêche spoliée,
lacérée ou en mauvais état , etc. )

190 ..A le

Les employés du bureau d'échange destinataire,

le .... 190 ..

Vu et accepté :

Le chef du bureau d'échange expéditeur,
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Form G.
G (recto )

Timbre du bureau

expéditeur.

Administration des postes
d ....

Bureau d ..

RENSEIGNEMENTS À FOURNIR EN CAS DE RÉCLAMATION D'UN OBJET DE CORRESPON

DANCE ORDINAIRE NON PARVENU.

I. PAR LE RÉCLAMANT ( EXPÉDITEUR OU DESTINATAIRE ) .

Demandes. Réponses.

e. Nature de l'envoi (lettre , carte postale , journal

ou autre imprimé , échantillon ou paquet de

papiers d'affaires ).

b . Quelle était l'adresse de l'envoi ?

c. Quelle est l'adresse exacte du destinataire ?

d. L'envoi était-il volumineux ?

e. Que renfermait-il? ( Signalement aussi exact et

complet que possible.)

f . Date préciseouapproximativedu dépôt à la poste .
g. Nom et domicile de l'expéditeur.

h. En cas de recherches fructueuses,à qui, de l'en

voyeur ou du destinataire , doit -on faire par

venir l'envoi réclamé?

II . PAR L'EXPÉDITEUR.

i. Etait -il affranchi et , dans l'affirmative, quelle

étaitlavaleur destimbres -poste apposés ?

j . Date et heure du dépôt à la poste.

k. Le dépôt a -t-il eu lieu au guichetou à la boîte ?

Dans ce dernier cas, à quelle boite ?

1. Le dépôt a- t- il été effectuépar l'envoyeur lui

même ou par un tiers ? Dans ce dernier cas,

par quelle personne ?

m. Renseignements particuliers du bureau d'ori

gine .

n . Renseignements du 1er bureau intermédiaire.

0. Renseignements du 2 bureau intermédiaire .

La présente formule doit être renvoyée à

G ( verso )

Timbre du bureau

expéditeur.

Administration des postes
d ..

Bureau d ..

III . RENSEIGNEMENTS À FOURNIR PAR LE DESTINATAIRE EN CAS DE RÉCLAMATION D'UN OBJET DE

CORRESPONDANCE ORDINAIRE NON PARVENU.

Demandes. Réponses.

p. L'envoi est- il parvenu au destinataire?

q. Les correspondances sont-elles d'ordinaire re

tirées au bureau de poste ou distribuées à

domicile ?

r. A qui sont-elles confiées dans le premier cas?

8. Dans le second cas, sont- elles remises directe

ment au destinataire ou à une personne at

tachée à son service; ou bien déposées dang

une boite particulière? Le cas échéant, cette

boite est- elle bien fermée et régulièrement

levée ?

t . La perte des correspondances s'est-elle déjà

produite souvent? Dans le cas affirmatif, in

diquer d'où provenaient les correspondances

perdues.
u. Renseignements particuliers du bureau de

destination .

La présente formule doit être renvoyée à .

---
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H (rerto ) Form H.

Timbre du bureau

d'origine.

Administration de

Bureau de

RECLAMATION

d'un objet recommandé (..

ou d'un envoi de valeur déclarée de

contenant ( ...

déposé par M.
sous le No au bureau de

suivante :

( a )

) ( b )

. ) ( c )
le

à l'adresse

Ar
e
m
p
l
i
r

d
a
n
s

l
e
s
e
r
v
i
c
e

d
'
o
r
i
g
i
n
e

.

et faisant l'objet d'une demande d'avis de réception

( d )

( e )

L'envoi désigné ci -dessus a été expédié dans la depêche du bureau d'échange de .,
du 19 . ....... • envoi) pour le bureau d'échange de

Il a été inscrit sous le No
du tableau I de la feuille d'avis .

de la feuille d'envoi N.

Le soussigné déclare que l'envoi susmentionné a été dûment livré à l'ayant droit le

Timbre du bureau

distributeur.

e
n

c
a
s

d
e

d
i
s
t
r
i
b
u
t
i
o
n

.

Le chef du bureau distributeur,

Ar
e
m
p
l
i
r

d
a
n
s

l
e
s
e
r
v
i
c
e

d
e

d
e
s
t
i
n
a
t
i
o
n

.

Le soussigné déclare que l'envoi susmentionné

est encore en instance au bureau de

a été renvoyé au bureau d'origine le

a été réexpédié le

n'est pas parvenu au bureau de destination .

à

e
n

c
a
s

d
e
n
o
n

-d
i
s
t
r
i
b
u
t
i
o
n

.

Timbre du bureau

de destination .

Le chef du bureau de destination ,

(a ) Lettre, échantillon , imprimé , &c .

( b ) Lettre ou boite.

(c ) Description du contenu autant que possible.

( d ) Cadre à remplir par l'expéditeur ou, à défaut, par le bureau d'origine.
( e ) Biffer, le cas échéant .
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H ( verso)

L'envoi désigné d'autre part a été inséré dans la dépêche du bureau d'échang
du 19 ......... ( ........... envoi ) pour le bu
de

Il a été inscrit sous le No
jdu tableau I de la feuille d'avis.

de la feuille d'envoi.

Signature

L'envoi désigné d'autre part a été inséré dans la dépêche du bureau d'échange
du 19 .. ( .... ....... envoi ) pour le bu
de

Il a été inscrit sous le No
(du tableau I de la feuille d'avis.

de la feuille d'envoi.

Ar
e
m
p
l
i
r

d
a
n
s

l
e
s

s
e
r
v
i
c
e
s

i
n
t
e
r
m
é
d
i
a
i
r
e
s

Signature

L'envoi désigné d'autre part a été inséré dans la dépêche du bureau d'échange
du 19 ... ( ......... envoi) pour le bu
de

Il a été inscrit sous le N. ſdu tableau I de la feuille d'avis .
de la feuille d'envoi.

Signature

RÉPONSE DÉFINITIVE

de l'Office de destination ou , le cas échéant , de l'Office intermédiaire qui ne peut étal

sion régulière de l'envoi réclamé à l'Office suivant.

Form I.

I ( recto)
Administration des postes

de

DEMANDE DE RETRAIT OU DE RECTIFICATION D ADRESSE . *

RÉCLAMATION PAR VOIE POSTALE .

( Note à transmettre sous pli recommandé et aux frais du réclamant.)

1. DEMANDE DE RETRAIT .

Prière de renvoyerau bureau ( d'origine ) pour être remis à l'expéditel
(nature de l'objet adressé à votre bureau le 190 .. et dont la suscriptio

au fac -similé ci -joint .

A ............ , le 190 ..

Timbre du bureau :

Le

Ć

II . DEMANDE DE RECTIFICATION D'ADRESSE .

Prière de substituer (telle indication ) à ( telle autre in
suscription de l ... (nature de l'objet) adressé à votre bureau le
de et dont la su ion est conforme au fac-similé joit

А 190 ..le ..

Timbre du bureau :

Le c

* Biffer le recto ou le verso , suivant le cas.
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I ( verso )

RÉCLAMATION PAR VOIE TÉLÉGRAPHIQUE.

( Télégramme aux frais du réclamant.)

I. DEMANDE DE RETRAIT .

(ce jour ou le

. ) à M.

Renvoyer à l'origine

Griffe:

Cachet

Suscription

Particularité:

Timbre du bureau :

( tel objet ) adressé

( Adresse exacte du destinataire ).

(Situation et description ) .

(Description ).

Format et couleur de l'envoi).

( Annotations et signes de toute nature ).

(Signature )

Receveur des postes.

II . DEMANDE DE RECTIFICATION D'ADRESSE . *

( telle indication ) a

( nature de l'objet ) expédié

.) à votre bureau pour M

(telle autre indication )

( ce jour ou

(Adresse exacte du destina

Substi uer

sur l'adresse del

le

taire ).

Griffe :

Cachet

Suscription
Particularité :

(Situation et descript on ) .

Description ).

Format et couleur de l'envoi ) .

( Annotations et signes de toute nature ) .

Timbre du bureau;

( Signature )

Receveur des postes.

* N . B.-Il ne peut être satisfait à cette demande qu'après réception du fac -similé par la poste.

Administration des postes

Bureau
d .

Département ou province
d .

d .... K.

Form K.

AVIS DE L'ENVOI.

SOUS RECOMMANDATION D'OFFICE , DE L'OBJET DE CORRESPONDANCE DÉCRIT CI-APRÈS PARAISSANT
REVÊTU D'UN TIMBRE -POSTE FRAUDULEUX .

Nature de

l'objet.

Bureau d'origine

et date d'expé- Copie textuelle de l'adresse.
dition .

Indication du timbre

poste présumé frau

duleux ( valeur ) .

Observations.

1 . 2 . 3 . 4 . 5 .

Timbre du

bureau

expéditeur.

des postes



1758 UNIVERSAL POSTAL CONVENTION. May 26,

Form L. L

Administration des postes
d ...

PROCÈS-VERBAL

dressé à par application de l'article 18 de la Convention de l'Union posti

et de l'article XXXII du Règlement d'exécution de cette Convention ,

EMPLOI D'UN TIMBRE -POSTE FRAUDULEUX .

de

1

L'an mil neuf cent le Noussoussigné des postes :

agissant en vertu de l'article 18 de la Convention de l'Union postale universelle etde lº

du Règlement d'exécutionde cette Convention, et assistant à la véritication d '

.expédié le
M. à pesant et affranchi à raison de

que cetenvoi était revêtu d'un timbre-poste présumé frauduleux , ce qui constitue la

prévue par l'article 18 de la Convention précitée.

Le destinataire nous a déclaré : I guelTeiusait de faire connaître l'expéditeur

I que l'expéditeur est MP3

ED

nous lui avons remis

nous avons saisi.

à l'effet de les transmettre à l'Administration des postes de.

De quoi nous avons dressé le présent procès-verbal en simple expédition pour qu'

suite conformément à l'article 18 de la Convention et à l'article XXXII du Règlements

Signature du destinataire ou du fondé de pouvoirs . Signature d

Nature de l'envoi ( lettre , échantillon , imprimé, papiers d'affaires, etc. ) .
° Biffer, suivant le cas, l'une ou l'autre deces indications,

3 Yom et adresse du contravenant (s'il habiteunegrande ville , indiquer la rue et 1
maison ).

Form M.

M

Office expéditeur Office destinataire

TRANSIT EN DÉPÊCHES CLOSES .

Dépêches du bureau d'échange d .

pour le bureau d'échange d

expédiées par l'intermédiaire d .

Première dépêche Deuxième dépêche Troisii

du bureau d'échange du bureau d'échange du bure

d ... pour le burean d ....., pour le bureau d ...
d'échange d ..... d'échange d ... d'échi

Dates
Poids brut Poids brut PC

Lettres

et cartes

postales

Autres

objets

Lettres

et cartes

postales

Autres

objets

Lettre
et carte

postale

Grammes Grammes Grammes Grammes Gramm

Totaux .

A le 19 ..

Le chef du bureau d'échange destinataire ,

A le

Vu et accepté:

Le chef du bureau d'échange ex
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N Form N.

TRANSIT EN DÉPÊCHES CLOSES

('ompte des sommes dues à

par en transit par les services

pour le transport des dépêches closes expédiées

pendant l'année 19 ..

Poids des

dépêches dans

la période de la

staiistiqueBureaux Bureaux de

d'origine destination

Poids

pour
l'année

Prix de
transit par

kilog.

Avoir de

M
u
l
t
i
p
l
i
é

p
a
r

Observations

Lettres

et cartes

postales

Autres

objets
-

Grms. Grm & 13 Grammes Fr. C. Fr. c.

Total ..

A déduire 10 pour cent

Total à reporter au relevé (Formule 2 )

O Form O.

Office expéditeur. Office destinataire réexpéditeur.

TRANSIT À DÉCOUVERT.

Relevé des correspondances transmises à découvert dans les dépêches du bureau de
pour le bureau de expédiées pendant les 28 permiers jours du mois de

h . duà ....

Nombre de

Dates

Lettres Cartes postales Autres objets

Totaux

80893 - VOL 35 , PT 2–09–
39
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Form P.
P.

Office expéditeur. Office destinataire réexpé

TRANSIT À DÉCOUVERT.

Compte des sommes dues à l'Office d

transmises à découvert par l'Office d .

pour le transit des

pendant l'année 19

Nombre de

Bureaux d'origine
Bureaux destinataires

réexpéditeurs Lettres Cartes postale

Totaux

Multipliés par 13 å 6 C.

Fr. C
à 21 C.
Fr. C

Fr. C.Total à reporter au relevé ( Formule ( ) .
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Q Form Q.

FRAIS DE TRANSIT ORDINAIRES.

RELEVÉ

indiquant les montants totaux des comptes particuliers réciproques entre les Administrations des

postes de et de

Avoir de l'Office

Sommes dues pour chacune des années 1908 i 1913 sur la base de la

statistique de novembre 1907 . de de

Nombre de
C. Fr. c .

Lettres
Cartes Autres

postales i objets

Correspondances ai découvert

Envois de

Envois de

Poids brut

tres et
Autres objets

cartes postales

Dépêches closes

Gr. Gr .

Envois de

Envois de

Totaux ..

Déduction

Solde au crédit de l'Office de

le 19 ..
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Form R. R.

TABLEAU STATISTIQUE DU

ANNÉE

I. II . ORGANISATION DES POSTES

mi.

Année
Total nis

Nombre des bureaux de poste Nombre des
boites aux

à l'intérieur
lettres à

l'usage du

Vom public .

bre

Nom
établies

bre des Bureaux ad
Bureaux

Bureaux
Super- ' habi.

aux

dont les Autres ambulants, bil
ficie en

tants chargés de
attribu bu comptés reaux éta

kilo- ' (d'a la récep
tions de reaux d'apres Al tral de blies

mètres presle tion et de bu tions

carrés recen
la distri. réception établis le nombre tran reallx des

poste, dans

pour des convois ger dans les l .

tribution l'expé de chaque postes villes et coin
j, envois de

d'envois dition posteroute ge locali mu
poste de

de poste de
compagnés

gio
toute na

nes

sont res- malles de bureaux
nales

ture pour rura

treintes vues les

1 d'un

bureau

de poste

sement 'bution des etde dis
de

de poste.

1

2 3 6

7

8 9 10 11 12

---

II . ORGANISATION

Relais de la poste aux

chevaux
Chevaux de trait, etc. Voitures et traineaux

privés privés

de

l'Etat 'privés Total
de

l'Etat

Ser
Ser

vices
vices

gratuits
subven

tionnés

de

l'Etat
Total

Ser
Ser

vices
vices

subven
gratuits

tionnés

Année Total

Wom

bre

NomNom

bre

Nom

bre

Nom

bre

Nom

bre

Nom

bre

Wom

bre

Nom

bre

Yom

bre

Nom

bre

29 30 31 32 33 31 35 36 37 38 39

-

-

III . SERVICE

Envois soumis à la taxe

Lettres ( artes postales

non avec

Année
a firan

chie's

Echantil

Im Papiers lons de

affran- simples réponse primés d'utiaires marchan

chies
dises

payée

Nom

bre

Nom

bre

Wom

breNombre Nombre Nombre Sombre

18 19 52

Service intérieur

Service international:

( a ) Réception .....

( b ) Expédition ...

( C ) Transit .

-
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R.

SERVICE POSTAL EN

19

II. ORGANISATION DES POSTES

PersonnelNombre des boites aux

lettres à l'usage du

public

Nombre des fonction

naires et des em

ployés
mobiles,adaptées
aux voitures

circulant sur

des routes, etc.

1

pa

vées,

ma

cada

mi.

Total Ser
Ser

des vice
vice

boi de
Ser

vice
mari

des
tes l'ad

admi. des
times. aux mi To

nis
fer flu let nis

bu
tal

tra- reaux
rées viales tres tra

tionis de
et des tion

régio- postelacs cen
nales

trale

Nombre des facteurs et

autres agents subal
ternes Nombre

des
Nom

bre
maitres

des
de poste Nom - entre- To

Ser ( à l'ex

vice Service
bre

clusion
pre- tal

de Ser
des de ceux

des neurs du
vice

l'id admi
du perpos

qui sontdes
mi nistra To- en même

til- trans- son

bu
nis. tions tal

lons

reaux
temps des

tra ré
de préposés

tion giona
mal

de bu

lescen
lesposte

reaux )
trale

port nel.

et or

dinai.

res

13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 26 27 28

DES POSTES

Etendue des routes postales exploitées à
l'intérieur

Nombre des kilomètres parcourus annuellement

à l'intérieur

sur voies

ferrées

sur voies

pavées,
macadami

sées et

ordinaires

sur voies

maritimes,
fluviales

et des lacs

Total

sur les

voies

ferrées

sur les voies '
sur les voies

pavées, ma
cadamnisées maritimes ,

fluviales et
et ordi

des lacs
naires

Total

Kilomètres kilomètres Kilomètres Kilometres kilomètres Kilomètres Kilometres Kilometres

1

40 41 12 43 15 17

POSTAL

Envois admis à la fran

chise de port

Lettres et boites avec

declaration de valeur

Totaux

des envois

inscrits aux

colonnes

49-57

Envois

recomman

dés trouves

parmi les

correspon
dances

inserites

aux

('olonnes

19-57

Dans le

!.Unbre des

correspon - 1
dances

inscrites à la ( olis

colonne58 ) ordinaires

étaient à

remettre par

exprès

Lettres
Autres

objets
Nombre Valeur

Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre Nombre Francs

56 57 58 59 60 61 62 63

-
-

1
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III . SERVICE

Colis avec déclara

tion de valeur
Remboursements

Année Valeur

Objets de

pondance

corres Colis

Montant

total des

rembourse

ments
Nombre

Francs Nombre Nombre Francs

64 65 66 67 68 69

Service intérieur

Service international:

( a ) Réception

(b ) Expédition
( c ) Transit

III , SERVICE

Journaux et autres ouvrages pério

diques servis par abonnement

Année Nombre des

abonnements

Nombre des

numéros

79 80 81

Service intérieur

Service international:

( a ) Réception ..

(b ) Expédition .

( c) Transit

IV . CORRESPONDANCES

Service interieur

Correspondances ordi
naires et recomman

dées , tombées en re

but

Correspondances en rebut qui ont pu
être remises en distribution ou ren

voyées aux expéditeurs

Correspondances restées en souf

france

L
e
t
t
r
e
s

o
r
d
i
n
a
i
r
e
s

e
t

l
e
t
t
r
e
s

r
e
c
o
m

m
a
n
d
é
e
s

.

%C
a
r
t
e
s

p
o
s
t
a
l
e
s

I
m
p
r
i
m
é
s

,p
a
p
i
e
r
s

d
'
a
f
f
a
i
r
e
s

,é
c
h
a
n

t
i
l
l
o
n
s

L
e
t
t
r
e
s

o
r
d
i
n
a
i
r
e
s

e
t

l
e
t
t
r
e
s

r
e
c
o
m

m
a
n
d
é
e
s

C
a
r
t
e
s

p
o
s
t
a
l
e
s

3I
m
p
r
i
m
é
s

P
a
p
i
e
r
s

d
'
a
f
f
a
i
r
e
s

E
c
h
a
n
t
i
l
l
o
n
s

L
e
t
t
r
e
s

o
r
d
i
n
a
i
r
e
s

e
t

l
e
t
t
r
e
s

r
e
c
o
m

m
a
n
d
é
e
s

*C
a
r
t
e
s

p
o
s
t
a
l
e
s

I
m
p
r
i
m
é
s P
a
p
i
e
r
s

d
'
a
f
f
a
i
r
e
s

2E
c
h
a
n
t
i
l
l
o
n
s

87 89 90 91 93 94 95 97 98
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POSTAL

Remboursements Recouvrements.

Remboursements

refusés

Dans lenombre
Mandats de poste

des envois

inscrits aux

colonnes 61 , 62,

65 , 67, et 68,

étaient Valeur

à remettre Nombre

par exprès

Nombre Francs

Montant

Non encaissés

Valeurs à

Nombre encaisser

Valeur
Nombre

Francs Francs

Nombre

Francs

70 71 72 73 74 75 76 77 78

POSTAL

Produit de la vente des timbres-poste
et autres formules d'affranchisse

ment
Nombre des esta

fettes expédiées

Nombre des vo

yageurs trans

portés

Nombre des dé.

pêches closes en

transit

Nombre
Valeur

Francs

82 83 84 85 86

REBUT .

Service international

Correspondances de
l'intérieur pour le correspondances en re- Correspondances ren

tranger qui sont ren
but renvoyées de l'é voyées de l'étranger

tranger et quiont pu qui sont restées en
trées au bureau des
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V.-RÉSULTAT FINANCIER .

Recettes . Pour l'exercice 19..

Francs . Cte .

1. Produit dela vente des timbres - poste et des formules d'affranchisse
ment ..

2. Recettes effectuées en numéraire

3. Taxes perçues pour le transport des voyageurs et pour surpoids de
bagages

4. Bonifications reçues des Administrations étrangères
5. Autres recettes diverses..

Total des recettes .
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Dépenses. Pour l'exercice 19 ..

France, Cts .1. Traitements et émoluments:

( a ) des fonctionnaires et employés ..

( b ) des facteurs et autres agents subalternes

2. Achat et entretien des bâtiments et du matériel des postes, frais de

location, de chauffage et d'éclairage, fournitures de bureau et
autres menus frais

3. Frais de transport par les voies ferrées: pavées, macadamisées, mari
times et fluviales ( y compris es frais de constru ion d'entre

tien des voitures de poste )

4. Indemnités pour pertes ou avaries d'envois de poste .

5. Subventions aux entrepreneurs de relais de poste.

6. Subventions aux Compagnies de navigation ..

7. Bonifications payées aux Administrations étrangères
8. Autres dépenses diverses .

Total des dépenses...
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Form S.
S

Administration

TABLEAU STATISTIQUE DU SERVICE INTER

Lettres

Pays.

En vois
Envois soumis à la taxe . recom

mandés

Envois
Totaux trouvés

des en- parmi
Cartes postales admis vois in- les cor

à la
scrits res

Échan- fran
aux pon .

Pa
Im

tillons chise colon- dances

sim avec piers demar
pri nes 2-9. ins

réponseples.
d'afmés chan crites

payée. faires dises . aux

colon

nes 2-9.

Nom Nom Nom Nom Yom Nom Nom Nom

bre . bre. bre . bre . bre. bre . bre . bre.

af. non

fran
af

chies.
fran

chies.

de port.

Nom- Nom

bre . bre .

1 2 3 4 6 7 8 9 10 11

EUROPE.

Allemagne
Autriche

Belgique

AMÉRIQUE

Argentine (République ).
Brésil .

Canada

Chili

AFRIQUE.

Égypte
Libéria

ASIE.

Inde britannique .

Japon

Totaux

-
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s

des postes

NATIONAL ( EXPÉDITION ) POUR L'ANNÉE 19

Lettres et

boites avec

déclaration

de valeur.

Dans le

nombre

des cor

respon
dances

inscrites

à la

Colis

ordi

Colis avec Dans le Mandats
déclaration Remboursements. nombre

de poste.
de valeur . des en Jour

vois ins naux ,

crits aux etc.,

Mon- colonnes Re servis

COU
tant 13, 14 , 16 , par

Objets
total 18 et 19 , vre abon

Nom- Va de cor
Colis. des étaient Nom- Va- ments. ne

bre , leur. respon
rem à remet bre . leur. ment.

dance . bour

se exprès.

ments .

colonn
e
naires.

Nom- Va

bre . leur.
10 étaient

à remet

tre par

exprès.

tre par

Nombre.
Nom

bre .
Frs. Frs .

Nom- Nom

bre . bre .
Frs. Nombre.

Frs .
Nom- Nom

bre. bre .

12 13 14 15 16 17

1
8 19 20 21 22 23 24 25


